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AVIS AUX ANNONCEURS 

La Gazette officielle du Québec est le j o u r n a l pa r lequel 
le G o u v e r n e m e n t du Q u é b e c rend officiel les ses déc i ­
s ions . El le est publ iée en d e u x éd i t ions d i s t inc tes . La 
p r e m i è r e , in t i tu lée « Avi s j u r i d iques », es t publ iée au 
m o i n s à tous les s amed i s ; la d e u x i è m e , in t i tu lée « Lois 
e t r èg lemen t s » , est pub l i ée en français e t en ang la i s au 
m o i n s à tous les m e r c r e d i s . 

Contenu: 

La Par t ie 1 d e la Gazette officielle con t i en t les avis 
j u r i d i q u e s don t la publ ica t ion es t r equ i se pa r des lois ou 
des r è g l e m e n t s ou encore pa r le g o u v e r n e m e n t . El le est 
publ iée en français s eu l emen t . 

Normes de recevabilité: 

Les avis do iven t con ten i r le m i n i m u m d ' i n fo rma t ion 
requ is pa r les lois et r è g l e m e n t s qui régissent leur 
pub l i ca t ion . O n peut se référer à la Gazette officielle 
pour y re t rouver des avis déjà publ iés et les ut i l iser 
c o m m e m o d è l e s . Les avis do iven t être d a c t y l o g r a p h i é s . 
Les a n n o n c e u r s do iven t fournir une let t re d ' a c c o m p a ­
g n e m e n t ind iquant c l a i r emen t l eurs n o m e t a d r e s s e , leur 
n u m é r o d e t é l éphone et le n o m b r e d e pub l ica t ions 
requises pou r c h a q u e av i s . 

Conditions g é n é r a l e s : 

Les manusc r i t s do ivent être r eçus au bureau d e la 
Gazette officielle au p lu s tard à 12 h , le j e u d i p récédan t 
la s e m a i n e d e publ ica t ion . Les avis reçus ap rès ce t te 
da t e seront repor tés à l ' éd i t ion subséquen t e . De p l u s , 
l 'Éd i t eu r officiel du Q u é b e c se r é se rve le droi t d e 
re tarder ou d e refuser la pub l ica t ion d e cer ta ins d o c u ­
m e n t s , à cause d e leur l ongueu r , d e leur m a u v a i s e 
fo rmula t ion ou pou r toute au t re ra ison d ' o r d r e admin i s ­
tratif. 

Les frais d e publ ica t ion sont payab les à l ' a v a n c e et 
do iven t ê t re acqui t tés par m a n d a t ou pa r c h è q u e é m i s à 
l ' o rd re de : « Les pub l ica t ions du Q u é b e c » . Un e x e m ­
plaire de la Gazette officielle es t a u t o m a t i q u e m e n t e x p é ­
d i é c o m m e p reuve d e publ ica t ion p o u r c h a q u e avis 
pub l i é . 

T o u t e d e m a n d e d ' a n n u l a t i o n doi t ê t re faite pa r écri t et 
ê t re r eçue avan t l ' h eu re d e t o m b é e . Les frais déjà 
e n c o u r u s sont facturés à l ' a n n o n c e u r à qui l 'on r em­
bour se tout mon tan t ve r sé en t rop . 

S i une e r reur t y p o g r a p h i q u e se gl isse d a n s une p r e m i è r e 
pub l i ca t i on , les annonceu r s sont p r iés d ' e n av i se r le 
r e sponsab le d e la Gazette officielle avan t la s e c o n d e 
pub l i ca t ion . Les d e m a n d e s d e cor rec t ions au tex te o r ig i ­
nal do iven t aussi ê t re faites pa r écri t et ê t re r e ç u e s avan t 
l ' h eu re de t o m b é e . 

Tarif de publication 

L e tarif d e pub l ica t ion est d e 0 , 7 0 $ la l igne aga te que l 
q u e soit le n o m b r e d e pa ru t ions . 

Tarif de traduction 

L e tarif d e t r aduc t ion es t d e 2 0 $ les 100 m o t s . 

Tarif pour les feuilles volantes 

L e prix d e ven te p o u r les feui l les vo lan te s es t d e 6 $ la 

d o u z a i n e . 

Prix à l'exemplaire 

Le prix d ' u n e x e m p l a i r e d e la Gazette officielle du 

Québec est d e 4 , 4 0 $ . 

Les demandes de publication d'avis doivent être 
adressées comme suit: 

Division de la Gazette officielle 
1279, boul. Charest Ouest, 9* étage 
Québec GIN 4K7 
Téléphone: (418) 644-7795 

Abonnements 

T o u s les a b o n n e m e n t s son t p a y a b l e s à l ' a v a n c e . Fa i re 
pa rven i r vo t re c h è q u e ou m a n d a t - p o s t e é m i s à l ' o r d r e 
d e « L e s Pub l i ca t ions du Q u é b e c » . A u c u n e r é c l a m a ­
tion ap rès 9 0 j o u r s . 

Tarif d'abonnements 

Part ie 1 « Avi s j u r i d iques »: 53 $ p o u r 12 m o i s 
Par t ie 2 « Lois et r è g l e m e n t s »: 7 7 $ pou r 12 m o i s 
Par t ie 2 « L a w s and R e g u l a t i o n s »: 7 7 $ pou r 12 m o i s . 

T o u t e c o r r e s p o n d a n c e c o n c e r n a n t les a b o n n e m e n t s do i t 
ê t re a d r e s s é e au: 

Serv ice à la c l i en tè le 
Div i s ion des a b o n n e m e n t s 
C P . 1190 
O u t r e m o n t ( Q u é b e c ) 
H 2 V 4 S 7 

T é l é p h o n e : ( 514 ) 9 4 8 - 1 2 2 2 

Pr iè re d e faire part d e tout c h a n g e m e n t d ' a d r e s s e s ix 
s e m a i n e s avan t la da t e du d é m é n a g e m e n t e t d e re tour ­
ne r l ' é t ique t te por tant l ' a n c i e n n e a d r e s s e . 
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3 7 G 0 C O M P A G N I E S ( P A R T I E I I I ) — L O I S U R L E S 

3 7 G 0 L E T T R E S P A T E N T E S 3 8 1 7 

A S S O C I A T I O N S P O R T I V E D E P A D O U E 3 8 2 2 

3 7 8 0 L E T T R E S P A T E N T E S S U P P L É M E N T A I R E S 3 8 2 2 

3 7 8 0 C O M P A G N I E S ( D I V E R S ) — L O I S U R L E S 

3 7 8 1 D I S S O L U T I O N — D E M A N D E S D E 

2 1 6 1 - 9 7 % Q U É B E C I N C . 3 8 2 4 

2 3 2 3 - 7 0 5 0 Q U É B E C I N C . • 3 8 2 5 

3 7 8 1 2 3 2 8 - 7 5 2 7 Q U É B E C I N C . 3 8 2 5 

2 3 3 2 - 6 3 8 2 Q U É B E C I N C . 3 8 2 5 

3 7 8 1 2 4 2 4 - 2 5 4 7 Q U É B E C I N C . 3 8 2 5 

2 4 3 1 - 4 1 3 0 Q U É B E C I N C . 3 8 2 5 

3 7 8 1 2 4 3 1 - 6 4 2 4 Q U É B E C I N C . 3 8 2 5 

2 5 4 0 - 1 6 0 5 Q U É B E C I N C . 3 8 2 5 

3 7 8 1 2 6 4 2 - 2 2 6 1 Q U É B E C I N C . 3 8 2 5 

2 6 4 2 - 2 7 4 1 Q U É B E C I N C . 3 8 2 5 

3 7 8 1 2 7 3 8 - 5 9 2 1 Q U É B E C I N C . 3 8 2 5 

A . C A R R I È R E I N C . 3 8 2 5 

3 7 8 2 A L U M I N I U M P.A.P . I N C . 3 8 2 5 

A S S O C I A T I O N D E S L O C A T A I R E S D E S H . L . M . 

3 7 8 2 D E C A P - C H A T I N C . 3 8 2 5 

A U T O B U S T R U D E A U I N C . • 3 8 2 6 

3 7 8 2 A . Z . É L E C T R I Q U E I N C . 3 8 2 6 

B O U T I Q U E F É M I N I N E C L A S S I Q U E I N C . 3 8 2 6 

3 7 8 2 C O M P A G N I E D E G E S T I O N E T 

D É V E L O P P E M E N T C G D I N C . 3 8 2 6 

C O N C E P T I O N G A T I E N B É L A N G E R 

3 7 8 2 I N F O R M A T I Q U E I N C . 3 8 2 6 

C O N S T R U C T I O N L U D G E R M A R T I N E A U I N C . 3 8 2 6 

3 7 8 2 C O N S T R U C T I O N S C A R R I E R & C A R R I E R I N C . 3 8 2 6 

C R É A T I O N S B O J A Z Z I N C . 3 8 2 6 

C Y R A U T O M A G O G I N C . 3 8 2 6 

3 7 8 3 D A N I E L C O L E T T E I N C . 3 8 2 6 

D E L L I X O I N C . 3 8 2 6 

3 7 8 3 É C O L E J A C L Y N E R O U L E A U I N C . 3 8 2 6 

E N S E M B L E V O C A L L Y R I K A R T I N C . 3 8 2 7 

3 7 8 3 F O R U M Q U É B É C O I S D E L ' E N T R E P R I S E I N C . 3 8 2 7 

G A N T S N O R D I C I N C . 3 8 2 7 

3 7 8 3 G E S T I O N B R I A N A L L E N I N C . (Erratum) 3 8 4 5 

G E S T I O N J E A N - G U Y & R A Y M O N D R O Y I N C . 3 8 2 7 

3 7 8 3 G E S T I O N M A R C E L O L I V I E R I N C . 3 8 2 7 

G R O U P E L . G . D . I N C . 3 8 2 7 

3 7 8 3 G E S T I O N S A B R A M S O N I N C . 3 8 2 7 

G E S T I O N Y V O N G I B E A U I N C . 3 8 2 7 

H A B I T A T V I C T O R I A V I L L E L T É E 3 8 2 7 

H A Y E S É L E C T R I Q U E I N C . 3 8 2 7 
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Aménagement et l'urbanisme — 
Loi sur I* 

Communauté urbaine de Montréal 
(Cité de Dorval) 

En vertu de Particle 239 de la Loi sur l'aménagemeni et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1). je prolonge jusqu'au 24 août 1990, le 
délai prescrit à la Communauté urbaine de Montréal pour 
examiner le plan d'urbanisme de la cité de Dorval et l'approuver 
s'il est conforme aux objectifs du schéma d'aménagement et aux 
dispositions du document complémentaire. 

Québec, le 13 août 1990 

1770 
Le minisire des Affaires municipales, 

YVON PlCOTTE 

Communauté urbaine de Montréal 
(Ville d'Anjou) 

En venu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1 ), je prolonge jusqu'au 26 octobre 1990, 
le délai prescrit à la Communauté urbaine de Montréal pour 
examiner le plan d'urbanisme de la ville d'Anjou et l'approuver 
s'il est conforme aux objectifs du schéma d'aménagement et aux 
dispositions du document complémentaire. 

Québec, le 13 août 1990 

1770 
Le ministre des Affaires municipales, 

YVON PlCOTTE 

Communauté urbaine de Montréal 
(Ville de Lachine) 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), je prolonge jusqu'au 24 août 1990, le 
délai prescrit à la Communauté urbaine de Montréal pour 
examiner le plan d'urbanisme de la ville de Lachine et l'approuver 
s'il est conforme aux objectifs du schéma d'aménagement et aux 
dispositions du document complémentaire. 

Québec, le 13 août 1990 

1770 
Le ministre des Affaires municipales, 

YVON PlCOTTE 

Communauté urbaine de Montréal 
(Ville de Saint-Léonard) 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), je prolonge jusqu'au 24 août 1990, le 
délai prescrit à la Communauté urbaine de Montréal pour 
examiner les règlements d'urbanisme de la ville de Saint-Léonard 
et les approuver s'ils sont conformes aux objectifs du schéma 
d'aménagement et aux dispositions du document complémen­
taire. 

Québec, le 13 août 1990 

1770 
Le ministre des Affaires municipales, 

YVON PlCOTTE 

Communauté urbaine de Montréal 
(Ville de Saint-Pierre) 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q.. c. A-19.1). je prolonge jusqu'au 24 août 1990, le 
délai prescrit à la Communauté urbaine de Montréal pour 
examiner le plan d'urbanisme de la ville de Saint-Pierre et l'ap­
prouver s'il est conforme aux objectifs du schéma d'aménage-
menl ei aux dispositions du document complémentaire. 

Québec, le 13 août 1990 

Le ministre des Affaires municipales, 
1770 YVON PICOTTE 

Communauté urbaine de Montréal 
(Ville de Westmount) 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q.. c. A-19.1). je prolonge jusqu'au 24 août 1990, le 
délai prescrit à la Communauté urbaine de Montréal pour 
examiner le plan d'urbanisme de la ville de Westmount et l'ap­
prouver s'il est conforme aux objectifs du schéma d'aménage­
ment et aux dispositions du document complémentaire. 

Québec, le 13 août 1990 

Le minisire des Affaires municipales, 
YVON PlCOTTE 1770 

Municipalité régionale de comté de Charlevoix-Est 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q.. c. A-19.1), je prolonge jusqu'au 11 novembre 
1990. le délai prescrit à la municipalité régionale de comté de 
Charlevoix-Est pour adopter à l'égard des territoires non orga­
nisés une réglementation d'urbanisme conforme aux objectifs du 
schéma d'aménagement et aux dispositions du document 
complémentaire. 

Québec, le 15 août 1990 

1770 
Le ministre des Affaires municipales. 

YVON PICOTTE 

Municipalité régionale de comté de Pontiac 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q.. c. A-19.1), je prolonge de 6 mois soit jusqu'au 
13 mars 1991, le délai prescrit à l'article 33 de cette loi pour 
que chaque municipalité dont le territoire fait partie de la muni­
cipalité régionale de comté de Pontiac adopte un plan d'urba­
nisme conforme aux objectifs du schéma d'aménagement et aux 
dispositions du document complémentaire. 

Québec, le 13 août 1990 

1770 
Le ministre des Affaires municipales, 

YVON PICOTTE 
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Municipalité de Cadillac 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1). je prolonge jusqu'au 13 avril 1991. le 
délai prescrit à la municipalité de Cadillac pour adopter à 
l'égard de son territoire un plan d'urbanisme conforme aux 
objectifs du schéma d'aménagement et aux dispositions du docu­
ment complémentaire de la municipalité régionale de comté de 
Rouyn-Noranda. 

Québec, le 15 août 1990 

Le ministre des Affaires municipales. 
1770 YVON PICOTTE 

Municipalité de Saint-Urbain 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q.. c. A-19.1), je prolonge jusqu'au 1" août 1990, le 
délai prescrit à la municipalité de Saint-Urbain pour adopter à 
l'égard de son territoire un plan d'urbanisme conforme aux 
objectifs du schéma d'aménagement et aux dispositions du docu­
ment complémentaire de la municipalité régionale de comté de 
Charlevoix. 

Québec, le 4 juillet 1990 

Le ministre des Affaires municipales. 
1770 YVON PICOTTE 

Municipalité de Lafontaine 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q.. c. A-19.1), j'accorde un nouveau délai, soit 
jusqu'au 28 février 1991, pour permettre à la municipalité de 
Lafontaine d'adopter à l'égard de son territoire un plan d'urba­
nisme conforme aux objectifs du schéma d'aménagement et aux 
dispositions du document complémentaire de la municipalité 
régionale de comté de La Rivière-du-Nord. 

Québec, le 13 août 1990 

Le ministre des Affaires municipales. 
1770 YVON PICOTTE 

Municipalité de Saint-Placide, village 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), je prolonge jusqu'au 31 décembre 
1990, le délai prescrit à la municipalité de Saint-Placide, village 
pour adopter à l'égard de son territoire un plan d'urbanisme 
conforme aux objectifs du schéma d'aménagement et aux dispo­
sitions du document complémentaire de la municipalité régio­
nale de comté de Deux-Montagnes. 
Québec, le 15 août 1990 

Le ministre des Affaires municipales, 
1770 YVON PICOTTE 

Municipalité de Saint-Siméon (paroisse) 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1). je prolonge jusqu'au 11 octobre 1990, 
le délai prescrit à la municipalité de Saint-Siméon (paroisse) 
pour adopter à l'égard de son territoire un plan d'urbanisme 
conforme aux objectifs du schéma d'aménagement et aux dispo­
sitions du document complémentaire de la municipalité régio­
nale de comté de Charlevoix-Est. 

Québec, le 13 août 1990 

Le ministre des Affaires municipales. 
1770 YVON PICOTTE 

Ville de Hampstead 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), je prolonge jusqu'au 31 décembre 
1990, le délai prescrit à la ville de Hampstead pour adopter à 
l'égard de son territoire un plan d'urbanisme conforme aux 
objectifs du schéma d'aménagement et aux dispositions du docu­
ment complémentaire de la Communauté urbaine de Montréal. 

Québec, le 13 août 1990 

Le ministre des Affaires municipales. 
1770 YVON PICOTTE 

Ville de Montréal-Est 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), je prolonge jusqu'au 31 octobre 1990, 
le délai prescrit à la ville de Montréal-Est pour adopter à 
l'égard de son territoire un plan d'urbanisme conforme aux 
objectifs du schéma d'aménagement et aux dispositions du docu­
ment complémentaire de la Communauté urbaine de Montréal. 

Québec, le 13 août 1990 

Le ministre des Affaires municipales. 

1770 YVON PICOTTE 

Avis divers 
Commission scolaire Outaouais-Hull 
Rachat d'obligations 

Prenez avis que conformément aux procédures adoptées, la 
Commission scolaire Outaouais-Hull rachètera le 15 octobre 1990 
un montant de I I I 000.00 $ d'obligations à même les obliga­
tions échéant le 15 octobre 1992 de l'émission d'obligations 
originale de 1 728 000,00 $ émise par la Commission scolaire 
régionale de l'Outaouais datée du 15 octobre 1972 et portant un 
taux d'intérêt de 8 % l'an, payable semi-annuellement les 15 
avril et 15 octobre de chaque année. 

Les numéros des titres ainsi rachetés par voie de tirage au sort 
sont les suivants: 

Dénominations de I 000.00 $ portant les numéros: 

M0360, M0362, M0365, M0367, M0368. M037I , M0374, 
M0375, M0376, M0380, M0385. M0386, M0390, M0394, 
M0395, M0396, M0397, M0398, M0401 , M0403, M040s[ 
M0407. M0413, M04I7 , M0421 , M0426, M0430. M 0 4 3 l ! 
M0433. M0434, MQ436, M0437. M0444, M0446, M0448! 
M0451 , M0455, M0456, M0462, M0468, M0470, M0473^ 
M0476, M0478, M0480, M0481 , M0483, M0487, M0494! 
M0503, M0504, M0508, M0514, M0526, M0535, M054ô! 
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M0548. M0552, M0569, M0573, M0576. M0582, M0586. 
M0598. M0601 , M0621 , M0622, M0632, M0634, M0641. 
M0652. M0654. M0658, M0663. M0665, M0678. M0682. 
M0702, M0704. M 0 7 I 7 . M0719, M0722, M0726. M0737, 
M0738. M0742. M0745. M0746, M0750. M0752, M0754. 
M0755, M0760. M0764, M0771. M0777, M08I8 . M0828. 
M0830. M 0 8 4 I . M0852. M0862. M0865. M0867, M0870. 
M0879, M0882. M0886. M0890. M0897. M0900. 

Les obligations cesseront de porter intérêt à compter du 15 
octobre 1990 et devront être présentées pour remboursement. 
Hull, le 16 août 1990 

La directrice générale. 
MONIQUE CYR 

225. rue Saint-Rédempteur. 
Hull. QC. 
J8X 2T3 
(819) 771-4548 68272 

CONFRÉRIE DES PÈLERINS DU DÉSERT 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis 
qu'en vertu de la Loi sur les corporations religieuses (L.R.Q.. c. 
C-71 . a. 2) il a accordé des lettres patentes, en date du 
1990 08 08. constituant en corporation les requérants suivants: 
François Birtz. rédacteur. 3448. d'iberville. Montréal; Richard 
Saint-Pierre, commis. 2538. Sheppard. Montréal et Micheline 
Lapone, commis, 3448, d'iberville. Montréal, sous la dénomi­
nation sociale « CONFRÉRIE DES PÈLERINS DU DÉSERT ». 
La valeur des biens immobiliers que peut posséder la corporation 
est limitée à 5 000 000,00 $. 

Le siège social de la corporation est situé au 3525. d'iberville. 
Montréal, district judiciaire de Montréal. 

L inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

68253 2751-6996 

ÉGLISE BAPTISTE ÉVANGÉLIQUE D'AHUNTSIC 

L'inspecteur général des institutions financière donne avis qu'en 
venu de la Loi sur les corporations religieuses (L.R.Q.. c. C-71, 
a. 15), il a accordé des lettres patentes, en date du 1990 08 08 
constituant en corporation, régie par la Loi sur les corporations 
religieuses, les membres actuels de « ÉGLISE BAPTISTE 
ÉVANGÉLIQUE D'AHUNTSIC » déjà constituée en corpora­
tion le 1974 03 20 en vertu de la Loi sur la constitution de 
certaines églises. Statuts refondus. 1964. chapitre 305, C-63. 

La valeur des biens immobiliers que peut posséder la corporation 
est limitée à 500 000 000.00 $. 

Le siège social de la corporation est situé à montréal. district 
judiciaire de Montréal. 

L'inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

68254 1586-4838 

Succession Antonio Di Loretto 

Avis est, par les présentes, donné que Lidia Di Loretto. veuve 
de Antonio Di Loretto. demeurant au 810. Boulé. Longueuil, 
QC. J4J 1T4. héritière avec ses deux enfants mineurs Jennifer 

Julie Di Loretto et Patrick Di Loretlo, demeurant à la même 
adresse, de son époux Antonio Di Loretto. décédé sans laisser 
de testament, le trente mars dernier (30 mars 1990). a accepté la 
succession dudit Antonio Di Loretto. sous bénéfice d'inventaire 
aux termes d'un acte exécuté devant Monique Audette, notaire 
au 360 Lawrence. Greenfield Park, daté le 11 juillet 1990 et 
enregistré à la division de Chambly. le 13 juillet 1990, sous le 
numéro 854162. 

Un inventaire des biens du défunt a été fait devant le notaire 
Monique Audette et peut être consulté à ses bureaux, à 
l'adresse ci-dessus. 

Après deux mois du présent avis, la bénéficiaire paiera les 
créanciers à mesure qu'ils se présenteront, selon la loi. 

Greenfield Park, le 21 juillet 1990 

Le procureur, 

68259 MONIQUE AUDETTE, notaire 

Succession Claude Therrien 

Avis public est, par les présentes, donné que dame Diane 
Garceau, commerçante, domiciliée au numéro 3335 Normandie, 
à Trois-Rivières-Ouest, agissant en sa qualité de tutrice de 
M. Patrick Therrien et de Mlle Manon Therrien, aux termes d'une 
ordonnance de la Cour supérieure du district d'Arthabaska, ren­
due le seize décembre mil neuf cent quatre-vingt, dossier numéro 
415-14-000100-80, et spécialement autorisée aux termes d'un 
jugement de la Cour supérieure du district de Trois-Rivières. 
rendu le six août mil neuf cent quatre-vingt-dix, dossier numéro 
400-14-000126-907, a accepté, sous bénéfice d'inventaire, la 
succession de M. Claude Therrien, en son vivant tireur de joints, 
domicilié au numéro 3528, Saint-Joseph, à Sainte-Perpétue. 
comté de Nicolet. décédé à Saint-Léonard-d'Aston, le vingt-
quatre décembre mil neuf cent quatre-vingt-neuf, aux termes d'un 
acte exécuté devant Me Jean-Pierre Lahaye. notaire à Saint-
Célestin et à Trois-Rivières-Ouest, le quatorze août mil neuf 
cent quatre-vingt-dix et dont copie fut enregistrée au bureau 
d'enregistrement de Trois-Rivières. le quinze août mil neuf cent 
quatre-vingt-dix, sous le numéro 400.844. 

Un inventaire des biens du défunt a été fait devant Me Jean-
Pierre Lahaye, notaire à Saint-Célestin. au numéro 475. rue 
Ellyson. et peut être consulté à son bureau. 

Après deux (2) mois du présent avis, les bénéficiaires paieront 
les créanciers à mesure qu'ils se présentent selon la loi. 
Saint-Célestin. le 15 août 1990 

Le procureur. 

68258 JEAN-PIERRE LAHAYE. notaire 

Succession Paul Leduc 

Avis est, par les présentes, donné que Jessica Leduc, étudiante, 
domiciliée au 158, 4 ' Avenue, Rougemont. représentée par sa 
mère Johanne Girard, sa tutrice par ordonnance de la Cour 
supérieure du district de Saint-Hyacinthe, rendue le vingt-huit 
mai. mil neuf cent quatre-vingt-dix (1990) et portant le numéro 
750-14-000068-909 des dossiers de ladite Cour, seule et unique 
héritière légale de son père Paul Leduc, en son vivant domici­
lié au 33A. rue Pinsonneaull. à Saint-Jean-sur-Richelieu, 
décédé à Saint-Jean-sur-Richelieu, le six avril mil neuf cent 
quatre-vingt-huit (1988) sans laisser de testament, a accepté la 
succession dudit Paul Leduc, sous bénéfice d'inventaire aux 
termes d'un acte exécuté devant Mance Thibault. 472. avenue 
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Victoria, bureau 200. Saint-Lambert, daté le vingt-cinq juillet mil 
neuf cent quatre-vingt-dix (1990) et enregistré au bureau de la 
division d'enregistrement de Saint-Jean, le neuf août mil neuf 
cent quatre-vingt-dix (1990), sous le numéro 220461. 

Un inventaire des biens du défunt a été fait devant le notaire 
Mance Thibault et peut être consulté à ses bureaux, à l'adresse 
ci-dessus. 

Après deux mois du présent avis, la bénéficiaire paiera les 
créanciers à mesure qu'ils se présenteront selon la Loi. 

Saint-Lambert, le 20 août 1990 

68296 
Le procureur, 

MANCE THIBAULT, notaire 

Changement de nom et d'autres 
qualités de l'état civil — Loi sur le 
Accordés 

Adèle S a r a h F r a n c e s 

Par le certificat numéro 90-413 du 19 juillet 1990, le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Adèle Frances-
cucci, née le 11 septembre 1962, en celui de Adèle Sarah 
Frances. 

Sainte-Foy, le 9 août 1990 

1768 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

A m i t s u C h i a c h e n H u a n g 

Par le certificat numéro 90-419 du 19 juillet 1990, le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Chia-Chen Wang, 
née le 3 novembre 1971. en celui de Amitsu Chiachen Huang. 

Sainte-Foy, le 13 aoûl 1990 

Le sous-registraire adjoint du Québec. 
1768 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

A m y S h u n Tai C h a n 

Par le certificat numéro 90-429 du 26 juillet 1990, le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Shuan Tai Chan, 
née le 26 novembre 1953. en celui de Amy Shun Tai Chan. 

Sainte-Foy. le 13 août 1990 

1775 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Caro l Langlois 

Par le certificat numéro 90-452 du 2 aoûl 1990. le ministre de 
la Justice a effectué le changement d'indication de sexe et de 
prénom de Marie Renée Carole Langlois, née le 22 décembre 
1959. en celui de Carol. 

Sainte-Foy. le 14 août 1990 

1775 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

C h a r l e s S t é p h a n e É r i c Lawrence 

Par le certificat numéro 90-464 du 9 aoûl 1990, le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Charles Stéphane 
Éric Patry, né le 20 juin 1969. en celui de Charles Stéphane 
Éric Lawrence. 

Sainte-Foy. le 15 août 1990 

1775 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

C h r i s t o p h e r Loc Ly 

Par le certificat numéro 90-449 du 2 août 1990, le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Xuan Loc Ly, né 
le 13 septembre 1962. en celui de Christopher Loc Ly. 

Sainte-Foy, le 14 août 1990 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
1775 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

D e n n i s K a m e l 

Par le certificat numéro 90-412 du 19 juillet 1990. le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Dionissios Kamel. 
né le 10 juin 1947, en celui de Dennis Kamel. 

Sainte-Foy. le 9 août 1990 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
1768 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

G e r a l d D e r y 

Par le certificat numéro 90-468 du 9 août 1990, le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Jaroslav Derij, né 
le 14 mai 1939, en celui de Gerald Dery. 

Sainte-Foy, le 15 août 1990 

1775 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

G e r r y W a r n e r 

Par le certificat numéro 90-456 du 2 août 1990. le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Gérald Gauthier, 
né le 3 décembre 1946. en celui de Gerry Warner. 

Sainte-Foy, le 14 août 1990 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
1775 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Gysel le J e a n n e t t e J e a n n i n e F a u c h e r 

Par le certificat numéro 90-415 du. 19 juillet 1990. le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Gyselle Jeannette 
Faucher, née le 4 avril 1927. en celui de Gyselle Jeannette 
Jeannine Faucher. 

Sainte-Foy, le 9 août 1990 

1768 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

H a m m a d i M o h a m m e d S a b a r 

Par le certificat numéro 90-460 du 2 août 1990, le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Mohammed Sabar, 
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né le 4 mars 1951. en celui de Hammadi Mohammed Sabar. 

Sainte-Foy. le 15 août 1990 

Le sous-registraire adjoint du Québec. 
1775 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

H é l a i n e S u z a n n e C a r o l i n e B e a u c h a m p 

Par le certificat numéro 90-423 du 19 juillet 1990. le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Hélaine Suzanne 
Caroline Beauchamp-Levasseur, née le 3 février 1970. en celui 
de Hélaine Suzanne Caroline Beauchamp. 
Sainte-Foy. le 13 août 1990 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
1768 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

J a m e s W i n g C h e u n g C h i n 

Par le certificat numéro 90-428 du 26 juillet 1990, le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Wing Cheung 
Chin, né le 25 décembre 1951. en celui de James Wing Cheung 
Chin. 

Sainte-Foy. le 13 août 1990 

Le sous-registraire adjoint du Québec. 
1775 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

André Dupras. né le 27 décembre 1940. en celui de Joseph 

Alcide Jacques-André Dupras. 

Sainte-Foy, le 16 août 1990 

Le sous-registraire adjoint du Québec. 
1775 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Alfred C l a u d e Ol iv ie r -Dubuc 

Par le certificat numéro 90-459 du 2 aoûl 1990. le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Alfred 
Claude Dubuc. né le 5 mai 1961, en celui de Joseph Alfred 
Claude Olivier-Dubuc. 
Sainte-Foy. le 15 août 1990 

Le sous-registraire adjoint du Québec. 
1775 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph B e r n a r d Tremblay 

Par le certificat numéro 90-448 du 2 aoûl 1990. le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Joseph-Bernard, 
né le 8 décembre 1931. en celui de Joseph Bernard Tremblay. 

Sainte-Foy. le 14 aoûl 1990 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
1775 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

J e a n P ie r r e E s s i a m b r e 

Par le certificat numéro 90-453 du 2 août 1990. le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Asane 
Hamed Bouchard, né le 3 décembre 1958, en celui de Jean 
Pierre Essiambre. 

Sainte-Foy. le 14 août 1990 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
1775 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph C h a r l e s C lémen t E d o u a r d Larochel le 

Par le certificat numéro 90-441 du 2 août 1990. le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Joseph-Charles-
Édouard-Fernand Larochelle, né le 4 février 1931. en celui de 
Joseph Charles Clément Edouard Larochelle. 
Sainte-Foy. le 9 août 1990 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
1768 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joe G e r a l d R i c h a r d L o n g c h a p 

Par le certificat numéro 90-422 du 19 juillet 1990. le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Joe Richard 
Longchap, né le 7 juin 1970, en celui de Joe Gerald Richard 
Longchap. 

Sainte-Foy, le 13 août 1990 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
1768 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Emi le Ala in C h a r r o n 

Par le certificat numéro 90-424 du 19 juillet 1990. le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Emile 
Alain Pétrin, né le 24 avril 1958. en celui de Joseph Emile Alain 
Charron. 

Sainte-Foy, le 13 août 1990 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
1768 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph A d é l a r d J a m e s E lemen t 

Par le certificat numéro 90-430 du 26 juillet 1990, le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Jacques 
Adélard Ellement, né le 28 octobre 1930, en celui de Joseph 
Adélard James Element. 

Sainte-Foy, le 13 août 1990 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
1775 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Alc ide J a c q u e s - A n d r é D u p r a s 

Par le certificat numéro 90-478 du 9 août 1990. le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Alcide 

Joseph Er i c H a d d a d 

Par le certificat numéro 90-406 du 19 juillet 1990, le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Eric Corbin. 
né le 28 juin 1964. en celui de Joseph Eric Haddad. 

Sainte-Foy. le 9 aoûl 1990 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
1768 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Eugène Adis las J i m m y Bou t in 

Par le certificat numéro 90-471 du 9 août 1990. le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Joseph-Eugene-
Adislas Boulin, né le 21 juillet 1934, en celui de Joseph Eugène 
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Adislas Jimmy Boutin. 

Sainte-Foy, le 1 6 août 1 9 9 0 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
1 7 7 5 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Florent Leopold Genes t 

Par le certificat numéro 9 0 - 4 5 0 du 2 août 1 9 9 0 . le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Laurent 
Leopold Genest. né le 1 7 décembre 1 9 4 0 . en celui de Joseph 
Florent Leopold Genest. 

Sainte-Foy, le 14 août 1 9 9 0 

Le sous-registraire adjoint du Québec. 
1 7 7 5 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Boulet, né le 2 5 avril 1 9 4 3 . en celui de Joseph Guy Robert 
Boulay. 

Sainte-Foy, le 9 août 1 9 9 0 

Le sous-registraire adjoint du Québec. 
1 7 6 8 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

J o s e p h J e a n Al lar ie 

Par le certificat numéro 9 0 - 4 2 7 du 1 9 juillet 1 9 9 0 , le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Acace, né 
le 9 avril 1 9 2 7 , en celui de Joseph Jean Allarie. 

Sainte-Foy, le 1 3 août 1 9 9 0 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
1 7 6 8 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph F r a n ç o i s S t é p h a n e Vil leneuve 

Par le certificat numéro 9 0 - 4 3 9 du 2 août 1 9 9 0 . le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Joseph François 
Stéphane Charbonncau. né le 2 4 juin 1 9 6 2 . en celui de Joseph 
François Stéphane Villeneuve. 

Sainte-Foy, le 9 août 1 9 9 0 

Le sous-registraire adjoint du Québec. 
1 7 6 8 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph G e r a l d Gil les Steve C a m p b e l l 

Par le certificai numéro 9 0 - 4 2 1 du 1 9 juillet 1 9 9 0 . le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Gérald 
Gilles Campbell, né le 4 octobre 1 9 5 8 . en celui de Joseph Gérald 
Gilles Steve Campbell. 
Sainte-Foy, le 1 3 août 1 9 9 0 

Le sous-registraire adjoint du Québec. 
1 7 6 8 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph G e r r y R a y m o n d Me Col lough 

Par le cerlificat numéro 9 0 - 4 5 7 du 2 août 1 9 9 0 . le minisire de 
la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Gérard 
Raymond Me Collough. né le I I juillet 1 9 3 4 . en celui de Joseph 
Gerry Raymond Me Collough. 

Sainte-Foy. le 15 août 1990 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
1 7 7 5 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Leone! C l e r m o n t P i e r r e S i m a r d 

Par le certificat numéro 9 0 - 4 7 6 du 9 août 1 9 9 0 . le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Léonel 
Clermont Simard, né le 1 7 juin 1 9 3 6 , en celui de Joseph Léonel 
Clermont Pierre Simard. 

Sainte-Foy. le 1 6 août 1 9 9 0 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
1 7 7 5 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Louis A r t h u r Roger S t -Gela is 

Par le certificat numéro 9 0 - 4 7 5 du 9 août 1 9 9 0 . le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Louis 
Arthur, né le 1 2 août 1 9 2 5 . en celui de Joseph Louis Arthur 
Roger St-Gelais. 

Sainte-Foy. le 1 6 août 1 9 9 0 

Le sous-registraire adjoint du Québec. 
1 7 7 5 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph L u d g e r R e n é - M a r c Tessier 

Par le certificat numéro 9 0 - 4 0 5 du 1 9 juillet 1 9 9 0 . le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Ludger 
René Bédard. né le 1 7 avril I 9 6 0 , en celui de Joseph Ludger 
René-Marc Tessier. 

Sainte-Foy. le 9 août 1 9 9 0 

Le sous-registraire adjoint du Québec. 
1 7 6 8 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Gilles D o n a t Pa t r i ck Lefebvre 

Par le certificat numéro 9 0 - 4 2 6 du 1 9 juillet 1 9 9 0 , le ministre de 
la Justice a effectué le changemenl de nom de Joseph Gilles 
Donat Patrick Lorion. né le 1 6 septembre 1 9 6 5 . en celui de 
Joseph Gilles Donal Patrick Lefebvre. 

Sainte-Foy, le 1 3 août 1 9 9 0 

Le sous-registraire adjoint du Québec. 
1 7 6 8 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Ol iva Yvon R o u g e a u 

Par le certificat numéro 9 0 - 4 7 0 du 9 août 1 9 9 0 . le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Oliva 
Rougeau. né le 15 juin 1 9 3 1 . en celui de Joseph Oliva Yvon 
Rougeau 

Saime-Foy. le 1 6 août 1 9 9 0 

Le sous-registraire adjoint du Québec. 
1 7 7 5 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

J o s e p h G u y Rober t Boulay 

Par le certificat numéro 9 0 - 4 4 2 du 2 août 1 9 9 0 . le ministre de 
la Justice a effectué le changemenl de nom de Joseph Guy Robert 

J o s e p h Ov ide Marce l D e a u l t 

Par le certificat numéro 9 0 - 4 7 7 du 9 août 1 9 9 0 . le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Ovide 
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Marcel Daull, né le II octobre 1952, en celui de Joseph Ovide 
Marcel Oeault. 
Sainte-Foy. le 16 août 1990 

1775 
Le sous-registraire adjoint du Québec. 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Ozé l a s F ranço i s M a n t h a 

Par le certificat numéro 90-435 du 26 juillet 1990, le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Ozélas 
François Imbeau, né le 2 juillet 1929, en celui de Joseph Ozélas 
François Mantha. 

Sainte-Foy, le 13 août 1990 

1775 
Le sous-registraire adjoint du Québec. 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph P a t r i c k Serge Pellet ier 

Par le certificat numéro 90-420 du 19 juillet 1990. le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Patrick 
Serge Plante, né le 14 mai 1955. en celui de Joseph Patrick Serge 
Pelletier. 

Sainte-Foy. le 13 août 1990 

1768 
Le sous-registraire adjoint du Québec. 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph P a u l E m i l e D a m i e n F r a n c o e u r 

Par le certificat numéro 90-455 du 2 août 1990, le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Paul Emile 
Francoeur, né le 30 juin 1955, en celui de Joseph Paul Emile 
Damien Francoeur. 

Sainte-Foy, le 14 août 1990 

1775 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph R o c h H u b e r t R e n é D u p u i s 

Par le certificat numéro 90-446 du 2 août 1990, le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Roch 
Hubert René Dubois, né le 12 février 1926, en celui de Joseph 
Roch Hubert René Dupuis. 
Sainte-Foy, le 13 août 1990 

1768 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Ro land Lor ia T h é r i a u l t 

Par le certificat numéro 90-407 du 19 juillet 1990. le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Laurent 
Loria Thériault, né le 8 juillet 1933, en celui de Joseph Roland 
Loria Thériault. 
Sainte-Foy, le 9 août 1990 

1768 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Ro land Yvon F o u r n i e r 

Par le certificat numéro 90-473 du 9 août 1990, le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Roland 
Yves Fournier, né le 6 janvier 1941. en celui de Joseph Roland 
Yvon Fournier, 

Sainte-Foy. le 16 aoûl 1990 

1775 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Lucille A n n e t t e J e a n 

Par le certificat numéro 90-479 du 9 août 1990, le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Lucie Jean, née 
le 5 mars 1930, en celui de Lucille Annette Jean. 

Sainte-Foy, le 16 août 1990 

1775 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

M a r i a C l a r a Geneviève Soly 

Par le certificat numéro 90-463 du 9 août 1990. le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Marie-Clara-
Geneviève Lagacé, née le 14 novembre 1957, en celui de Marie 
Clara Geneviève Soly. 

Sainte-Foy, le 15 août 1990 

1775 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

M a r i a Michelle Na tha l i e B e a u d r y 

Par le certificat numéro 90-416 du 19 juillet 1990, le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Maria Michelle 
Beaudry, née le 3 août 1941, en celui de Maria Michelle Nathalie 
Beaudry. 

Sainte-Foy, le 9 août 1990 

1768 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

M a r i e A l e x a n d r i n e Louiselle G a u t h i e r 

Par le certificat numéro 90-436 du 26 juillet 1990. le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Marie-Alexandrine-
Lucile Gauthier, née le 12 octobre 1935. en celui de Marie 
Alexandrine LouiseUe Gauthier. 
Sainte-Foy, le 13 août 1990 

1775 
Le sous-registraire adjoint du Québec. 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

M a r i e A n n e t t e A n n i e L a p i e r r e 

Par le certificat numéro 90-431 du 26 juillet 1990. le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Marie Annette 
Lapierre, née le 7 juillet 1957, en celui de Marie Annette Annie 
Lapierre. 

Sainte-Foy, le 13 août 1990 

1775 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 
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M a r i e Céci le T h é r è s e M a s s e 

Par le certificat numéro 9 0 - 4 0 8 du 1 9 juillet 1 9 9 0 , le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Marie Cécile 
Thérèse, née le 1 3 avril 1 9 2 9 , en celui de Marie Cécile 
Thérèse Masse. 

Sainte-Foy, le 9 août 1 9 9 0 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
1 7 6 8 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

M a r i e Louise C a t h y P é p i n 

Par le certificat numéro 9 0 - 4 5 8 du 2 août 1 9 9 0 , le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Marie Louise 
Cathy Sweezey, née le 1 6 janvier 1 9 7 0 , en celui de Marie Louise 
Cathy Pépin. 

Sainte-Foy. le 1 5 aoûl 1 9 9 0 

Le sous-registraire adjoint du Québec. 
1 7 7 5 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

M a r i e C l a u d e K a r o l y n e G a g n o n 

Par le certificat numéro 9 0 - 4 4 5 du 2 août 1 9 9 0 , le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Marie-Claude-
Caroline Gagnon. née le 1 3 janvier 1 9 6 4 , en celui de Marie 
Claude Karolyne Gagnon. 

Sainte-Foy. le 1 3 août 1 9 9 0 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
1 7 6 8 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

M a r i e Lucie R o b e r t a D i a n e B u r k e 

Par le certificat numéro 9 0 - 4 6 9 du 9 août 1 9 9 0 . lé ministre de 
la Justice a effectué le changemenl de nom de M. Lucie-Roberta-
Diane Bourque. née le 2 novembre 1 9 5 8 . en celui de Marie Lucie 
Roberta Diane Burke. 
Sainte-Foy. le 1 6 août 1 9 9 0 

Le sous-registraire adjoint du Québec. 
1 7 7 5 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

M a r i e C o r i n n e Lise C a t h e r i n e R i c h a r d 

Par le certificat numéro 9 0 - 4 4 7 du 2 août 1 9 9 0 , le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Marie Alice 
Corinne Lise Richard, née le 1 2 juillet 1 9 4 3 , en celui de Marie 
Corinne Lise Catherine Richard. 

Sainte-Foy, le 1 4 août 1 9 9 0 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
1 7 7 5 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Mar ie F r a n ç o i s e Lise Lie t te F r a n c e G a u l i n 

Par le certificat numéro 9 0 - 4 4 3 du 2 août 1 9 9 0 , le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Marie Lise Liette 
Françoise Gaulin, née le 8 février 1 9 3 8 , en celui de Marie 
Françoise Lise Liette France Gaulin. 
Sainte-Foy. le 9 août 1 9 9 0 

Le sous-registraire adjoint du Québec. 
1 7 6 8 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

M a r i e L a u r é a n n a Marie l le Ver ret 

Par le certificat numéro 9 0 - 4 1 0 du 1 9 juillet 1 9 9 0 , le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Marie Lauréanna 
Verret. née le 2 5 mai 1 9 4 1 . en celui ce Marie Lauréanna 
Marielle Verret. 

Sainte-Foy, le 9 août 1 9 9 0 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
1 7 6 8 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

M a r i e Liet te C é d é e L a n d r y 

Par le certificat numéro 9 0 - 4 6 1 du 2 août 1 9 9 0 , le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Marie Liette 
Cédée Nadeau, née le 1 9 mars 1 9 6 2 , en celui de Marie Liette 
Cédée Landry. 

Sainte-Foy, le 1 5 août 1 9 9 0 

M a r i e Luci l le Boulay 

Par le certificat numéro 9 0 - 4 1 8 du 1 9 juillet 1 9 9 0 , le ministre de 
la Justice a effectué le changemenl de nom de Marie Lucille 
Hébert, née le 2 9 juillet 1 9 3 2 , en celui de Marie Lucille Boulay. 
Sainte-Foy, le 1 3 août 1 9 9 0 

Le sous-registraire adjoint du Québec. 
1 7 6 8 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

M a r i e Michel ine Na tha l i e Lefebvre 

Par le certificat numéro 9 0 - 4 2 5 du 1 9 juillet 1 9 9 0 . le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Marie Micheline 
Nathalie Lorion. née le 1 9 septembre 1 9 6 4 . en celui de Marie 
Micheline Nathalie Lefebvre. 
Sainte-Foy, le 1 3 août 1 9 9 0 

Le sous-registraire adjoint du Québec. 
1 7 6 8 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

M a r i e Na tha l i e Line Rivest 

Par le certificat numéro 9 0 - 4 6 7 du 9 août 1 9 9 0 , le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Marie Nathalie 
Line Dion, née le 2 1 mars 1 9 7 0 . en celui de Marie Nathalie Line 
Rivest. 

Sainte-Foy, le 1 5 août 1 9 9 0 

Le sous-registraire adjoint du Québec. 
1 7 7 5 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

M a r i e Paule G e r v a i s e L e r o u x 

Par le certificat numéro 9 0 - 4 3 7 du 2 août 1 9 9 0 . le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Marie Paule 
Gervaise Lehoux. née le 1 4 juillet 1 9 4 6 . en celui de Marie Paule 
Gervaise Leroux. 

Sainte-Foy. le 9 août 1 9 9 0 

Le sous-registraire adjoint du Québec. 
1 7 6 8 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU Le sous-registraire adjoint du Québec, 

1 7 7 5 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 
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Marie Réjeanne Charlotte Katy Giroux 
Par le certificat numéro 90-433 du 26 juillet 1990. le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Marie Réjeanne 
Charlotte Katy Viger. née le 3 septembre 1971. en celui de Marie 
Réjeanne Charlotte Katy Giroux. 
Sainte-Foy. le 13 août 1990 

1775 
Le sous-registraire adjoint du Québec. 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie Rollande Paquette 
Par le certificat numéro 90-162 du 2 août 1990. le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Marie Rollande 
Baron, née le 11 février 1930. en celui de Marie Rollande 
Paquette. 

Sainte-Foy. le 15 août 1990 

1775 
Le sous-registraire adjoint du Québec. 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie Rose Aima Corinne Kareen Lépine 
Par le certificat numéro 90-434 du 26 juillet 1990, le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Marie Rose Aima 
Corinne Lépine. née le 19 mars 1932. en celui de Marie Rose 
Aima Corinne Kareen Lépine. 

Sainte-Foy. le 13 août 1990 

1775 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie Yvonne Luce Rollande Leroux 
Par le certificat numéro 90-454 du 2 août 1990. le ministre de 
la Justice a effectué le changemenl de nom de Marie-Yvonne-
Lucienne-Rollande Leroux, née le 25 septembre 1940. en celui 
de Marie Yvonne Luce Rollande Leroux. 

Sainte-Foy. le 14 août 1990 

1775 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marlyn M a r c o u x 

Par le certifical numéro 90-444 du 2 août 1990, le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Marie Line Aurore 
Marcoux, née le 20 janvier 1961, en celui de Marlyn Marcoux. 

Sainte-Foy. le 9 août 1990 

Le sous-registraire adjoint du Québec. 
1768 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Michael Sloan James 
Par le certificat numéro 90-466 du 9 août 1990. le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Michael James 
Christopher Sloan Porter, né le 25 août 1944, en celui de 
Michael Sloan James. 
Sainte-Foy, le 15 août 1990 

1775 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Nerses Doramajian 
Par le certificat numéro 90-417 du 19 juillet 1990. le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Nerses Doghra-
madjian, né le 16 octobre 1943, en celui de Nerses Doramajian. 
Sainte-Foy, le 13 août 1990 

Le sous-registraire adjoint du Québec. 
1768 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Patricia Ann Eckles 
Par le certificat numéro 90-414 du 19 juillet 1990, le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Patricia Ann 
Mclntyre. née le 27 novembre 1953, en celui de Patricia Ann 
Eckles. 

Sainte-Foy, le 9 août 1990 

1768 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Patricia Diane Roberta Mallet 
Par le certificat numéro 90-451 du 2 août 1990, le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Patricia Diane 
Roberta Cernivz, née le 30 janvier 1965, en celui de Patricia 
Diane Roberta Mallet. 

Sainte-Foy. le 14 août 1990 

1775 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Randolph William Sullivan 
Par le certificat numéro 90-432 du 26 juillet 1990. le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Randolph William 
Thorne, né le 29 mars 1967, en celui de Randolph William 
Sullivan. 

Sainte-Foy, le 13 août 1990 

1775 
Le sous-registraire adjoint du Québec. 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Richard Travis 
Par le certifical numéro 90-409 du 19 juillet 1990, le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Ryszard Jerzy 
Trawinski, né le 29 juillet 1946, en celui de Richard Travis. 

Sainte-Foy, le 9 août 1990 

Le sous-registraire adjoint du Québec. 
1768 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Roger Joseph Augustin Frémont 
Par le certificat numéro 90-474 du 9 août 1990, le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Augustin 
Frémond, né le 1" juin 1925, en celui de Roger Joseph Augustin 
Frémont. 

Sainte-Foy. le 16 août 1990 

1775 
Le sous-registraire adjoint du Québec. 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 
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Sandro Terrence Heinrich Cornelius Taurer Von 
Gallenstein 

Par le certificat numéro 90-438 du 2 août 1990, le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Sandro Terrence 
Peter Cornelius Laschitz, né le 24 septembre 1964, en celui de 
Sandro Terrence Heinrich Cornelius Taurer Von Gallenstein. 

Sainte-Foy, le 9 août 1990 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
1768 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Suliman Yasser Gabr 

Par le certificat numéro 90-465 du 9 août 1990, le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Yasser Siddic, né 
le 31 octobre 1967, en celui de Suliman Yasser Gabr. 

Sainte-Foy, le 15 août 1990 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
1775 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Terry Paul Me Govern 
Par le certificat numéro 90-472 du 9 août 1990, le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Terry Paul Lavoie, 
né le 1" août 1970, en celui de Terry Paul Me Govern. 
Sainte-Foy. le 16 août 1990 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
1775 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Montréal, le 3 août 1990 

Le requérant, 

68220-34-2 BAKHTIAR NASHRUDI 

Dominique Beaulieu-Couture 
Prenez avis que Dominique Beaulieu-Couture, domiciliée au 
2827, des Pruches, Charlesbourg, s'adressera au ministre de la 
Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son 
nom en celui de Dominique Couture. 
Aucune autre personne ne verra son nom changé suite à cette 
demande. 
Québec, le 16 août 1990 

Les procureurs de la requérante, 
68260-35-2 BERGERON, LEMAY & BROCHU 

Francine (France) Boulianne 
Prenez avis que Francine (France) Boulianne. domiciliée au 8822, 
Marcel-Cadieux, Montréal, s'adressera au ministre de la Justice 
afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en 
celui de France Boulianne. 

Ce changement n'affectera aucune autre personne que la requé­
rante elle-même. 

Montréal, le 6 août 1990 

La requérante, 

68235-35-2 FRANCINE (FRANCE) BOULIANNE 

Thurgee Joyce Wong 

Par le certificat numéro 90-411 du 19 juillet 1990, le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Thurgee Wong, 
née le 1" février 1961. en celui de Thurgee Joyce Wong. 
Sainte-Foy. le 9 août 1990 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
1768 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Yvette Marie Laurette Olivette Villeneuve 

Par le certificat numéro 90-440 du 2 août 1990, le ministre de 
la Justice a effectué le changement de nom de Marie Laurette 
Olivette Villeneuve, née le 13 janvier 1956, en celui de Yvette 
Marie Laurette Olivette Villeneuve. 

Sainte-Foy. le 9 août 1990 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
1768 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Changement de nom et d'autres 
qualités de l'état civil — Loi sur le 
Demandes 

Bakhtiar Nashrudi 
Prenez avis que Bakhtiar Nashrudi. domicilié au 501. des Pins 
Ouest, appartement 3 . Montréal, s'adressera au ministre de la 
Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son 
nom en celui de Sean Bakhtiar Nashrudi. 

Harris Lecker 

Prenez avis que Harris Lecker, domicilié au 4555, Bonavista, 
appartement 409, Montréal, s'adressera au ministre de la Justice 
afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en 
celui de Harry Lecker. 

Montréal, le 25 août 1990 

Les procureurs du requérant, 
68236-35-2 SEAL SHAPOSNICK 

Jean-Marc Gauthier 

Prenez avis que Jean-Marc Gauthier, domicilié au 240, Duberger, 
La Baie, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat lui permettant de changer son nom en celui de Marc 
Vallière. 

Ce changement n'affectera aucune autre personne que le requérant 
lui-même. 

La Baie, le 16 août 1990 

Le procureur du requérant, 
GHISLAIN GIRARD, avocat 

68297-35-2 

Jean-Marie Côté 
Prenez avis que Jean-Marie Côté, domicile au 1340, des Aubé­
pines, La Tuque, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obte­
nir un certificat lui permettant de changer son nom en celui de 
Jean Côté. 
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La Tuque, le 7 aoûl 1990 

Le procureur du requérant. 
68136-34-2 J.-M. CARRIER 

Joseph Gérald Daniel Lavoie 
Prenez avis que Joseph Gérald Daniel Lavoie, domicilié au 261-
B Essiambre, Galineau. s'adressera au minisire de la Justice afin 
d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui 
de Joseph Gérald Daniel Olivier Lavoie. 

Gatineau. le 16 aoûl 1990 

Le requérant, 

68273-35-2 JOSEPH GÉRALD DANIEL LAVOIE 

Joseph Jean Benoit Pelchat 
Prenez avis que Joseph Jean Benoit Pelchat. domicilié au 82I6A, 
Louis-Quatorze. Saint-Léonard, s'adressera au ministre de la 
Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son 
nom en celui de Joseph. Raphaël Benoit Pelchat. 
Saint-Léonard, le 10 août 1990 

Le requérant, 

68165-34-2 JOSEPH JEAN BENOIT PELCHAT 

Kelly Britton 
Prenez avis que Kelly Britton. domicilié au 43, rue Park, Lennox-
ville, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certifical lui permettant de changer son nom en celui de Kelly 
Cameron. 
Sherbrooke, le 17 juillet 1990 

Le procureur du requérant, 
LINE SAMOISETTE, avocate 

68237-35-2 

Ki Hyun Kim 
Prenez avis que Ki Hyun Kim. domicilié au 570. 37' Avenue, 
appartement 1. Lachine, s'adressera au ministre de la Justice afin 
d'obtenir un certificat lui permettanl de changer son nom en celui 
de Brian Ki Hyun Kim. 
Lachine. le 16 août 1990 

Le procureur du requérant, 
CHANTAL CARBONNEAU, avocate 

68298-35-2 

Marc-André, Dominique-Siconnelly 
Prenez avis que Marc-André, Dominique-Siconnelly. domicilié 
au 1521. Saint-Maurice, Sainte-Foy, s'adressera au ministre de la 
Justice afin d'oblenir un certificat lui permettant de changer son 
nom en celui de Marc-André Dominique. 

Sainte-Foy. le 8 août 1990 

Le requérant, 

68172-34-2 MARC-ANDRÉ, DOMINIQUE SICONNELLY 

Marie Adrienne Aurore Bélanger 
Prenez avis que Marie Adrienne Aurore Bélanger, domiciliée au 
1720. rue des Érables, Dolbeau, s'adressera au minisire de la 

Justice afin d'oblenir un certifical lui permetlani de changer son 

nom en celui de Marie Adrienne Aurore Andrée Bélanger. 

Ce changemenl affectera aussi Joseph Paulo Jean Le Bel. 

Bernières, le 6 août 1990 

Les procureurs de la requérante. 
BÉLAND & TREMBLAY, avocats 

68124-34-2 

Marie Blandine Collin 
Prenez avis que Marie Blandine Collin, domiciliée au 101 A. 
boulevard Sainte-Anne. Sainie-Anne-des-Plaines. s'adressera au 
ministre de la Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de 
changer son nom en celui de Marie Blandine Madeleine Biais. 

Sainte-Anne-des-Plaines. le 7 aoûl 1990 

Le procureur de la requérante. 
SYLVAIN ROBITAILLE. avocat 

68238-35-2 

Marie Claude Dionne (dit Lévesque) 
Prenez avis que Marie Claude Dionne (dil Lévesque). domiciliée 
au 722. boulevard Joliet. Baie-Comeau. s'adressera au ministre de 
la Justice afin d'obtenir un certificat lui permettanl de changer 
son nom en celui de Claudine Dionne. 
Baie-Comeau, le 29 juin 1990 

Le procureur de la requérante, 
MARC FOREST, avocat 

1735-34-2 

Marie Germaine Anita St-Pierre 
Prenez avis que Marie Germaine Anila St-Pierre. domiciliée au 
160. 7" Avenue. Grand'Mère. s'adressera au ministre de la Justice 
afin d'oblenir un certificat lui permettant de changer son nom en 
celui de Marie Germaine Alina Sl-Pierre. 

La requérante. 

68137-34-2 MARIE GERMAINE ANITA ST-PIERRE 

Marie Reine Sylvie Janson 
Prenez avis que Marie Reine Sylvie Janson. domiciliée au 124. 
18' Rue. Saini-Georges-Ouesl. s'adressera au ministre de la Jus­
tice afin d'obtenir un certificat lui permettanl de changer son nom 
en celui de Marie Reine Sylvie Laplante. 
Saint-Georges, le 13 août 1990 

Le procureur de la requérante. 
SIMON PÉPIN, avocat 

68221-34-2 

Marie Rose Lucienne Nicole Caisse 
Prenez avis que Marie Rose Lucienne Nicole Caisse, domiciliée 
au 5194, rue Chabot. Montréal, s'adressera au ministre de la 
Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son 
nom en celui de Marie Rose Sandrine Nicole Caisse. 

Montréal. le 14 aoûl 1990 

Le procureur de la requérante. 
SERGE CIMON, avocat 

68261-35-2 
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Marielle Yolande Racine 
Prenez avis que Marielle Yolande Racine, domiciliée au 285. 
Masson. Sainte-Sophie, s'adressera au ministre de la Justice afin 
d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui 
de Mary Racine. 

Ce changement n'affectera aucune aulre personne que la requé­

rante elle-même. 

Sainte-Sophie, le 25 juillet 1990 

La requérante. 

68173-34-2 MARIELLE YOLANDE RACINE 

Mariette Cailloux 
Prenez avis que Marielle Cailloux, domiciliée au 1950, rue Aird, 
appartement S. Montréal, s'adressera au ministre de la Justice 
afin d'oblenir un certifical lui permeltanl de changer son nom en 
celui de Michelle Cailloux. 
Montréal, le 9 aoûl 1990 

Le procureur de la requérante, 
JEAN-ROBERT FOURNIER. avocat 

68262-35-2 

Nathalie Charest Tremblay 
Prenez avis que Nathalie Charesl Tremblay, domiciliée au 30, rue 
Horace-Hudon, Rivière-du-Loup. s'adressera au ministre de la 
Justice afin d'obtenir un certificat lui permettanl de changer son 
nom en celui de Nathalie Tremblay. 

Rivière-du-Loup. le 1" août 1990 

Le procureur de la requérante, 
YVON LEMIEUX. notaire 

68105-34-2 

Nathalie Masse Dufort 
Prenez avis que Nathalie Masse Dufort, domiciliée au 5280, rue 
Saint-Urbain. Montréal, s'adressera au ministre de la Justice afin 
d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui 
de Marie-Naihalie Dufort. 

Montréal, le 14 aoûl 1990 

La requérante, 

68239-35-2 NATHALIE MASSE DUFORT 

Rita Rose Pechousek 
Prenez avis que Rita Rose Pechousek. domiciliée au 6493, 
Desroseraies. Anjou, s'adressera au ministre de la Justice afin 
d'obtenir un certifical lui permettanl de changer son nom en celui 
de Rila Rose Seguev. 
Montréal, le 6 aoûl 1990 

Sam Khan Phoeuk 
Prenez avis que Sam Khan Phoeuk, domicilié au 6686-B. rue 
Marquette. Montréal, s'adressera au ministre de la Justice afin 
d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui 
de Sambo Dorak Lay. 

Montréal, le 16 août 1990 • 

Le requérant, 

68274-35-2 SAM KHAN PHOEUK 

Samantha Lynn Herdman 
Prenez avis que Samantha Lynn Herdman. domiciliée au 357, 
route 202, Huntingdon, s'adressera au ministre de la Justice afin 
d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui 
de Samantha Lynn Moore. 
Huntingdon, le 7 août 1990 

Le procureur de la requérante, 
CLAUDE MÉNARD, notaire 

68174-34-2 

Sophie Leduc 
Prenez avis que Sophie Leduc, domiciliée au 238, Edouard, 
Valleyfield, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat lui permettant de changer son nom en celui de Sophie 
Robert. 
Valleyfield, le 9 août 1990 

La requérante, 

68175-34-2 SOPHIE LEDUC 

Sylvie Bruneau 
Prenez avis que Sylvie Bruneau. domiciliée au 195, McNicoll. 
Dorval. s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat lui permettant de changer son nom en celui de Sylvie 
Santini. 
Dorval. le 19 juillet 1990 

La requérante. 

1771-2 SYLVIE BRUNEAU 

Walter Randolph Ceicko 
Prenez avis que Walter Randolph Ceicko. domicilié au 2960, 
boulevard Saint-Joseph, appartement 14. Lachine. s'adressera au 
minisire de la Justice afin d'oblenir un certifical lui permettant de 
changer son nom en celui de Randy Hargreaves. 
Montréal, le 8 août 1990 

Le procureur du requérant, 
SUZANNE C. RICHARD, avocate 

68222-34-2 

68106-34-2 

Le procureur de la requérante, 
JEAN M. BELLAICHE. avocat 
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Code de procédure civile (Article 139) 
Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — District de Québec 
No 200-02-005170-909 

L/E PROCUREUR GÉNÉRAL DE LA PROVINCE DE QUÉ­
BEC, représentant Sa Majesté du Chef de la province, deman­
deur, contre ADRIANA QUINTEROS. domiciliée au 32 C. 
Sauriol. Laval-des-Rapides. défenderesse. 
Assignation 
Ordre est donné à Adnana Quinteros. partie défenderesse, de 
comparaître au greffe de celle Cour dans les trente (30) jours de 
la publication du présent avis à la Gazette officielle du Québec. 

Une copie du bref et de la déclaration a été laissée au greffe à 
l'intention de la partie défenderesse. 
Québec, le 27 juillet 1990 

Le greffier. 
1777 NICOLE CÔTÉ 

Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — District de Québec 
No 200-02-005148-905 

L E PROCUREUR GÉNÉRAL DE LA PROVINCE DE QUÉ­
BEC, représentant Sa Majesté du Chef de la province, deman­
deur, contre ANA PAULA FRAZAO. domiciliée au 470 A. rue 
Principale. Saint-Basile. Longueuil. défenderesse. 

Assignation 
Ordre est donné à Ana Paula Frazao. partie défenderesse, de 
comparaître au greffe de cette Cour dans les trente (30) jours de 
la publication du présent avis à la Gazette officielle du Québec. 

Une copie du bref et de la déclaration a été laissée au greffe à 
l'intention de la partie défenderesse. 
Québec, le 27 juillet 1990 

Le greffier. 
1777 NICOLE CÔTÉ 

Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — District de Québec 
No 200-02-005494-903 

L E PROCUREUR GÉNÉRAL DE LA PROVINCE DE QUÉ­
BEC, représentant Sa Majesté du Chef de la province, deman­
deur, contre ANDRÉ ROY. domicilié au 124. rue Victoria. 
Victoriaville. défendeur. 
Assignation 

Ordre est donné à André Roy. partie défenderesse, de compa­
raître au greffe de cette Cour dans les trente (30) jours de la 
publication du présent avis à la Gazette officielle du Québec. 
Une copie du bref et de la déclaration a été laissée au greffe à 
l'intention de la partie défenderesse. 
Québec, le 27 juillet 1990 

Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — District de Québec 
No 200-02-004711-901 

L E PROCUREUR GÉNÉRAL DE LA PROVINCE DE QUÉ­
BEC, représentant Sa Majesté du Chef de la province, deman­
deur, contre ANTHONY SALMON, domicilié au 13. Circle 
Road. Pointe-Claire, défendeur 
Assignation 
Ordre est donné à Anthony Salmon, partie défenderesse, de 
comparailre au greffe de cette Cour dans les trenie (30) jours de 
la publication du présent avis à la Gazette officielle du Québec. 

Une copie du bref el de la déclaration a été laissée au greffe à 
l'intention de la partie défenderesse. 
Québec, le 20 juillet 1990 

Le greffier. 
YOLANDE LÉTOURNEAU 1777 

Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — District de Québec 
No 200-05-001802-904 

JLvE PROCUREUR GENERAL DE LA PROVINCE DE QUE-
BEC, représentanl Sa Majesté du Chef de la province, deman­
deur, contre CANICE OMEZIRI. domicilié au 5240. Domville. 
Sainl-Hubert. défendeur. 

Assignation 
Ordre est donné à Canice Omeziri. partie défenderesse, de 
comparaître au greffe de cette Cour dans les trente (30) jours de 
la publication du présent avis à la Gazette officielle du Québec. 

Une copie du bref et de la déclaration a été laissée au greffe à 
l'intention de la partie défenderesse. 
Québec, le 24 juillet 1990 

Le greffier. 
1777 NICOLE CÔTÉ 

Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — District de Québec 
No 200-02-005618-907 

L E PROCUREUR GÉNÉRAL DE LA PROVINCE DE QUÉ­
BEC, représentanl Sa Majesté du Chef de la province, deman­
deur, contre CAROLLE LECLAIR. domiciliée au réserve 
Indienne Wolinad. Bécancour. défenderesse. 
Assignation 
Ordre est donné à Carolle Leclair. parlie défenderesse, de 
comparailre au greffe de cette Cour dans les trenie (30) jours de 
la publication du présent avis à la Gazette officielle du Québec. 
Une copie du bref et de la déclaration a été laissée au greffe à 
l'intention de la partie défenderesse. 
Québec, le 27 juillet 1990 

1777 
Le greffier. 

NICOLE CÔTÉ 

1777 
Le greffier. 

NICOLE CÔTÉ 
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Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — District de Québec 
No 200-02-005622-909 

L/E PROCUREUR GÉNÉRAL DE LA PROVINCE DE QUÉ­
BEC, représentant Sa Majesté du Chef de la province, deman­
deur, contre CATHERINE MITTLEMAN, domiciliée au 5779, 
rue Davis, Côte St-Luc, défenderesse. 

Assignation 
Ordre est donné à Catherine Mittleman, partie défenderesse, de 
comparaître au greffe de cette Cour dans les trente (30) jours de 
la publication du présent avis à la Gazette officielle du Québec. 
Une copie du bref et de la déclaration a été laissée au greffe à 
l'intention de la partie défenderesse. 

Québec, le 27 juillet 1990 

Le greffier. 
1777 NICOLE CÔTÉ 

Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — District de Québec 
No 200-02-004688-901 

L E PROCUREUR GÉNÉRAL DE LA PROVINCE DE QUÉ­
BEC, représentant Sa Majesté du Chef de la province, deman­
deur, contre CLAUDE LAVALLÉE. domicilié au 1824, rue 
Leclaire, Montréal, défendeur. 
Assignation 

Ordre est donné à Claude Lavallée. partie défenderesse, de 
comparaître au greffe de cette Cour dans les trente (30) jours de 
la publication du présent avis à la Gazette officielle du Québec. 

Une copie du bref et de la déclaration a été laissée au greffe à 
l'intention de la partie défenderesse. 

Québec, le 27 juillet 1990 

Le greffier. 
1777 NICOLE CÔTÉ 

Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — District de Québec 
No 200-02-005167-905 

L E PROCUREUR GÉNÉRAL DE LA PROVINCE DE QUÉ­
BEC, représentant Sa Majesté du Chef de la province, deman­
deur, contre CLAUDE PICHETTE, domicilié au 256, Saint-
Léon. Saint-Germain, défendeur. 

Assignation 
Ordre est donné à Claude Pichette. partie défenderesse, de 
comparaître au greffe de cette Cour dans les trente (30) jours de 
la publication du présent avis à la Gazette officielle du Québec. 
Une copie du bref et de la déclaration a été laissée au greffe à 
l'intention de la partie défenderesse. 

Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Québec 
No 200-05-001603-906 

L E PROCUREUR GÉNÉRAL- D E L A PROVINCE D E QUÉ­
BEC, représentant Sa Majesté du Chef de la province, deman­
deur, contre DAVID PFEFFER, domicilié au 15, Grove Park, 
Westmount, défendeur. 

Assignation 
Ordre est donné à David Pfeffer, partie défenderesse, de compa­
raître au greffe de cette Cour dans les trente (30) jours de la 
publication du présent avis à la Gazette officielle du Québec. 
Une copie du bref et de la déclaration a été laissée au greffe à 
l'intention de la partie défenderesse. 

Québec, le 20 juillet 1990 

Le greffier, 
1777 YOLANDE LÉTOURNEAU 

Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — District de Québec 
No 200-02-001608-905 

L E PROCUREUR GÉNÉRAL D E L A PROVINCE D E QUÉ­
BEC, représentanl Sa Majesté du Chef de la province, deman­
deur, contre DEREK SIMONS, domicilié au 7017. Sherbrooke 
Ouest. Montréal, défendeur. 

Assignation 
Ordre est donné à Derek Simons, partie défenderesse, de 
comparaître au greffe de cette Cour dans les trente (30) jours de 
la publication du présent avis à la Gazelle officielle du Québec. 
Une copie du bref et de la déclaration a été laissée au greffe à 
l'intention de la partie défenderesse. 
Québec, le 20 juillet 1990 

Le greffier. 
1777 YOLANDE LÉTOURNEAU 

Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — District de Québec 
No 2O0-O5-0O1733-9O1 

L E P R O C U R E U R G É N É R A L D E L A P R O V I N C E D E Q U É ­
B E C , représentant Sa Majesté du Chef de la province, deman­
deur, contre EDDY ST-FORT. domicilié au 8611. Monterguieu, 
appartement 3 . Anjou, Montréal, défendeur. 

Assignation 

Ordre est donné à Eddy St-Fort, partie défenderesse, de compa­
raître au greffe de cette Cour dans les trente (30) jours de la 
publication du présent avis à la Gazelle officielle du Québec. 
Une copie du bref et de la déclaration a été laissée au greffe à 
l'intention de la partie défenderesse. 

1777 
Le greffier, 

YOLANDE LÉTOURNEAU 1777 
Le greffier, 

NICOLE C Ô T É 

Québec, le 27 juillet 1990 Québec, le 20 juillet 1990 
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Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — Districl de Québec 
No 200-02-005485-901 

L E P R O C U R E U R G É N É R A L D E L A P R O V I N C E D E Q U É ­
B E C , représentant Sa Majesté du Chef de la province, deman­
deur, contre ERIC ABRAVANEL. domicilié au 3769. Draper. 
Montréal, défendeur. 

Assignation 

Ordre est donné à Eric Abravanel. partie défenderesse, de 
comparaître au greffe de cette Cour dans les trente (30) jours de 
la publication du présent avis à la Gazette officielle du Québec. 

Une copie du bref et de la déclaration a été laissée au greffe à 
l'intention de la partie défenderesse. 
Québec, le 24 juillet 1990 

Le greffier. 
1777 YOLANDE LÉTOURNEAU 

Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — District de Québec 
No 200-02-005495-900 

L E PROCUREUR GÉNÉRAL DE LA PROVINCE DE QUÉ­
BEC, représentant Sa Majesté du Chef de la province, deman­
deur, contre FRANCINE SIMONEAU. domiciliée au 5163, 
Rosedale. Montréal, défenderesse. 

Assignation 
Ordre est donné à Francine Simoneau. partie défenderesse, de 
comparaître au greffe de cette Cour dans les trente (30) jours de 
la publication du présent avis à la Gazette officielle du Québec. 
Une copie du bref et de la déclaration a été laissée au greffe à 
l'intention de la partie défenderesse. 

Québec, le 24 juillet 1990 

Le greffier. 
1777 NICOLE CÔTÉ 

Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — District de Québec 
No 200-02-005629-904 

L E P R O C U R E U R G É N É R A L D E L A P R O V I N C E D E Q U É ­
B E C , représentant Sa Majesté du Chef de la province, deman­
deur, contre GEOFFREY EVERALL. domicilié au 3285. 
Bedford. Montréal, défendeur. 
Assignation 

Ordre est donné à Geoffrey Everall, partie défenderesse, de 
comparaître au greffe de cette Cour dans les trente (30) jours de 
la publication du présent avis à la Gazette officielle du Québec. 
Une copie du bref et de la déclaration a été laissée au greffe à 
l'intention de la partie défenderesse. 
Québec, le 27 juillet 1990 

Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Québec 
No 200-05-001803-902 

L E PROCUREUR GÉNÉRAL DE LA PROVINCE DE QUÉ­
BEC, représentanl Sa Majesté du Chef de la province, deman­
deur, contre GEORGE TALIADOROS. domicilié au 4530. 
Décarie. Montréal, défendeur. 

Assignation 
Ordre est donné à George Taliadoros. parlie défenderesse, de 
comparaître au greffe de celle Cour dans les trente (30) jours de 
la publication du présent avis à la Gazette officielle du Québec. 
Une copie du bref et de la déclaration a été laissée au greffe à 
l'intention de la partie défenderesse. 
Québec, le 20 juillet 1990 

Le greffier. 
1777 YOLANDE LÉTOURNEAU 

Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — District de Québec 
No 200-02-005103-900 

L E P R O C U R E U R G É N É R A L D E L A P R O V I N C E D E Q U É ­
B E C , représentanl Sa Majesté du Chef de la province, deman­
deur, contre GHISLAINE PROVOST, domiciliée au 5050. Boyer. 
appartement 5. Montréal, défenderesse. 
Assignation 
Ordre esl donné à Ghislaine Provost, partie défenderesse, de 
comparaître au greffe de cette Cour dans les trenie (30) jours de 
la publication du présent avis à la Gazette officielle du Québec. 

Une copie du bref et de la déclaration a élé laissée au greffe à 
l'intention de la parlie défenderesse. 
Québec, le 20 juillet 1990 

Le greffier. 
1777 YOLANDE LÉTOURNEAU 

Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — Districl de Québec 
No 200-02-005351-905 

L E PROCUREUR GÉNÉRAL DE LA PROVINCE DE QUÉ­
BEC, représentant Sa Majesté du Chef de la province, deman­
deur, contre GILLES GAUDREAU. domicilié au 25, Arthur Buis, 
Hull, défendeur. 

Assignation 
Ordre esl donné à Gilles Gaudreau, partie défenderesse, de 
comparaître au greffe de cette Cour dans les trente (30) jours de 
la publication du présent avis à la Gazette officielle du Québec. 

Une copie du bref et de la déclaration a été laissée au greffe à 
l'intention de la partie défenderesse. 

Québec, le 27 juillet 1990 

1777 
Le greffier. 

NICOLE CÔTÉ 1777 
Le greffier. 

NICOLE CÔTÉ 
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Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — District de Québec 
No 200-02-005489-903 

L E PROCUREUR GÉNÉRAL DE LA PROVINCE DE QUÉ­
BEC, représentant Sa Majesté du Chef de la province, deman­
deur, contre GILLES HOUDE. domicilié au 1150. rue 
Sherbrooke Est. appartement 1103. Montréal, défendeur. 
Assignation 

Ordre est donné à Gilles Houde. partie défenderesse, de compa­
raître au greffe de cette Cour dans les trente (30) jours de la 
publication du présent avis à la Gazette officielle du Québec. 

Une copie du bref et de la déclaration a été laissée au greffe à 
l'intention de la partie défenderesse. 

Québec, le 27 juillet 1990 

Le greffier, 

1777 NICOLE CÔTÉ 

Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — District de Québec 
No 200-02-005625-902 

L E PROCUREUR GÉNÉRAL DE LA PROVINCE DE QUÉ­
BEC, représentant Sa Majesté du Chef de la province, deman­
deur, contre HERVÉ TURCK. domicilié au 645. rue Wellington, 
appartement 2I0A. Montréal, défendeur. 

Assignation 

Ordre est donné à Hervé Turk, parlie défenderesse, de compa­
railre au greffe de cetle Cour dans les trente (30) jours de la 
publication du présent avis à la Gazette officielle du Québec. 

Une copie du bref et de la déclaration a été laissée au greffe à 
l'intention de la partie défenderesse. 

Québec, le 27 juillet 1990 

Le greffier. 

1777 NICOLE CÔTÉ 

Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — Dislricl de Québec 
No 200-02-005639-903 

L E PROCUREUR GÉNÉRAL DE LA PROVINCE DE QUÉ­
BEC, représentant Sa Majesté du Chef de la province, deman­
deur, contre IRÈNE ROULEAU, domiciliée au 2282. rue 
Beaconsfield, Montréal, défenderesse. 

Assignation 

Ordre esl donné à Irène Rouleau, parlie défenderesse, de 
comparaître au greffe de celle Cour dans les trenie (30) jours de 
la publication du présent avis à la Gazette officielle du Québec. 

Une copie du bref el de la déclaration a été laissée au greffe à 

l'intention de la parlie défenderesse. 

Québec, le 27 juillet 1990 

Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — District de Québec 
No 200-02-005613-908 

L E PROCUREUR GÉNÉRAL DE LA PROVINCE DE QUÉ­
BEC, représentant Sa Majesté du Chef de la province, deman­
deur, contre JANET KINE DURFY, domiciliée au 950, Sainte-
Croix, appartement 303. Saint-Laurent. Montréal, défenderesse. 

Assignation 

Ordre est donné à Janet Kine Durfy. partie défenderesse, de 
comparaître au greffe de cette Cour dans les trente (30) jours de 
la publication du présent avis à la Gazette officielle du Québec. 

Une copie du bref et de la déclaration a été laissée au greffe à 
l'intention de la parlie défenderesse. 

Québec, le 27 juillet 1990 

Le greffier, 

1777 NICOLE CÔTÉ 

Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — District de Québec 
No 200-02-005487-907 

L E PROCUREUR GÉNÉRAL DE LA PROVINCE DE QUÉ­
BEC, représentant Sa Majesté du Chef de la province, deman­
deur, contre JASON GAVRAS. domicilié au 1425. Pierce. 
Montréal, défendeur. 

Assignation 

Ordre est donné à Jason Gavras, partie défenderesse, de compa­
raître au greffe de cette Cour dans les trente (30) jours de la 
publication du présent avis à la Gazette officielle du Québec. 

Une copie du bref el de la déclaration a été laissée au greffe à 
l'intention de la partie défenderesse. 

Québec, le 27 juillet 1990 

Le greffier, 

1777 NICOLE CÔTÉ 

Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — District de Québec 
No 200-02-005516-903 

L E PROCUREUR GÉNÉRAL DE LA PROVINCE DE QUÉ­
BEC, représentant Sa Majesté du Chef de la province, deman­
deur, contre JEAN-ROBERT LAUZE. domicilié au 3217, Saint-
Antoine. Westmount. défendeur. 

Assignation 

Ordre est donné à Jean-Robert Lauze, partie défenderesse, de 
comparaître au greffe de cetle Cour dans les trente (30) jours de 
la publication du présent avis à la Gazette officielle du Québec. 

Une copie du bref el de la déclaration a été laissée au greffe à 
l'intention de la partie défenderesse. 

1777 
Le greffier. 

NICOLE CÔTÉ 1777 
Le greffier. 

YOLANDE LÉTOURNEAU 

Québec, le 24 juillet 1990 
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Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — District de Québec 
No 200-02-005519-907 

L/E P R O C U R E U R GÉNÉRAL DE LA P R O V I N C E D E Q U É ­

BEC, représentant Sa Majesté du Chef de la province, deman­
deur, contre JOANNA WRENCH, domiciliée au 4229 A . 
Esplanade. Montréal, défenderesse. 

Assignation 

Ordre est donné à Joanne Wrench, parlie défenderesse, de 
comparaître au greffe de celle Cour dans les trente (30) jours de 
la publication du présent avis à la Gazette officielle du Québec. 

Une copie du bref et de la déclaration a élé laissée au greffe à 
l'intention de la parlie défenderesse. 

Québec, le 24 juillet 1990 

Le greffier. 

1777 NICOLE CÔTÉ 

Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — District de Québec 
No 200-02-005615-903 

L E P R O C U R E U R G É N É R A L D E L A P R O V I N C E D E Q U E -

B E C , représentanl Sa Majesté du Chef de la province, deman­
deur, contre JOSÉE GU1MOND. domiciliée au 234, Saint-
Viateur. appartement 12. Rouyn-Noranda. défenderesse. 

Assignation 

Ordre est donné à Josée Guimond. partie défenderesse, de 
comparaître au greffe de cetle Cour dans les trente (30) jours de 
la publication du présent avis à la Gazette officielle du Québec. 

Une copie du bref et de la déclaration a été laissée au greffe à 
l'intention de la partie défenderesse. 
Québec, le 27 juillet 1990 

Le greffier. 

1 7 7 7 NICOLE CÔTÉ 

Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — District de Québec 
No 200-02-005107-902 

L E P R O C U R E U R G É N É R A L D E L A P R O V I N C E D E Q U É ­

B E C , représentant Sa Majesté du Chef de la province, deman­
deur, contre LAZARRE VERTUS, domicilié au 10818. 
L'Archevêque. Montréal, défendeur. 

Assignation 

Ordre est donné à Lazarre Vertus, partie défenderesse, de 
comparaître au greffe de cette Cour dans les trente (30) jours de 
la publication du présent avis à la Gazette officielle du Québec. 

Une copie du bref et de la déclaration a été laissée au greffe à 

l'intention de la partie défenderesse. 

Québec, le 20 juillet 1990 

Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — Districl de Québec 
No 200-02-005634-904 

L E P R O C U R E U R G É N É R A L D E L A P R O V I N C E D E Q U É ­

B E C , représentanl Sa Majesté du Chef de la province, deman­
deur, contre LINDA LANDRY, domiciliée au 1438. Beaudry. 
Montréal, défenderesse. 

Assignation 

Ordre est donné à Linda Landry, partie défenderesse, de compa­
railre au greffe de cetle Cour dans les trente (30) jours de la 
publication du présent avis à la Gazelle officielle du Québec. 

Une copie du bref el de la déclaration a élé laissée au greffe à 
l'intention de la partie défenderesse. 

Québec, le 27 juillet 1990 

Le greffier. 

1777 NICOLE CÔTÉ 

Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — Districl de Québec 
No 200-02-005178-902 

L E PROCUREUR GÉNÉRAL DE LA PROVINCE DE QUÉ­
BEC, représentant Sa Majesté du Chef de la province, deman­
deur, contre LYNE TURCOTTE, domiciliée au 5815. de Mésy. 
appartement 10. Montréal, défenderesse. 

Assignation 

Ordre esl donné à Lyne Turcotte, partie défenderesse, de compa­
raître au greffe de celle Cour dans les trenie (30) jours de la 
publication du présent avis à la Gazette officielle du Québec. 

Une copie du bref el de la déclaration a élé laissée au greffe à 
l'intention de la partie défenderesse. 

Québec, le 24 juillet 1990 

Le greffier. 

1 7 7 7 YOLANDE LÉTOURNEAU 

Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — Dislricl de Québec 
No 200-02-008861-884 

L E PROCUREUR GÉNÉRAL DE LA PROVINCE DE QUÉ­
BEC, représenlanl Sa Majesté du Chef de la province, deman­
deur, contre MARGARET TERREAU, domiciliée au 2021 . 
Atwaier. appartemenl 1003. Montréal, défenderesse. 

Assignation 

Ordre est donné à Margaret Terreau, parlie défenderesse, de 
comparailre au greffe de celte Cour dans les trenie (30) jours de 
la publication du présent avis à la Gazette officielle du Québec. 
Une copie du bref et de la déclaration a été laissée au greffe à 
l'intention de la partie défenderesse. 

1 7 7 7 

Le greffier. 
YOLANDE LÉTOURNEAU 1777 

Le greffier. 
NICOLE CÔTÉ 

Québec, le 27 juillet 1990 
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Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — District de Québec 
No 20O-02-0O563O-9O2 

L/E PROCUREUR GÉNÉRAL DE LA PROVINCE DE QUÉ­
BEC, représentant Sa Majesté du Chef de la province, deman­
deur, contre MARIE ANNE GAGNON, domiciliée au 2027, 
Père Massé, appartement A, Sillery, défenderesse. 

Assignation 

Ordre est donné à Marie Anne Gagnon, partie défenderesse, de 
comparaître au greffe de cette Cour dans les trente (30) jours de 
la publication du présent avis à la Gazette officielle du Québec. 
Une copie du bref et de la déclaration a été laissée au greffe à 
l'intention de la partie défenderesse. 

Québec, le 27 juillet 1990 

Le greffier, 

1777 NICOLE CÔTÉ 

Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — District de Québec 
No 200-02-005352-903 

L E PROCUREUR GÉNÉRAL DE LA PROVINCE DE QUÉ­
BEC, représentant Sa Majesté du Chef de la province, deman­
deur, contre MICHAEL CHARLES, domicilié au 6151, Côte 
Saint-Luc, appartement 218. Montréal, défendeur. 

Assignation 
Ordre est donné à Michael Charles, partie défenderesse, de 
comparaître au greffe de cette Cour dans les trente (30) jours de 
la publication du présent avis à la Gazette officielle du Québec. 

Une copie du bref et de la déclaration a été laissée au greffe à 
l'intention de la partie défenderesse. 

Québec, le 20 juillet 1990 

Le greffier, 

1777 YOLANDE LÉTOURNEAU 

Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — District de Québec 
No 200-02-004701-902 

L E PROCUREUR GÉNÉRAL DE LA PROVINCE DE QUÉ­
BEC, représentant Sa Majesté du Chef de la province, deman­
deur, contre MARIO POULIN, domicilié au chemin Principal, 
Mont-Tremblant, défendeur. 

Assignation 

Ordre est donné à Mario Poulin. partie défenderesse, de compa­
raître au greffe de cette Cour dans les trente (30) jours de la 
publication du présent avis à la Gazette officielle du Québec. 

Une copie du bref et de la déclaration a été laissée au greffe à 
l'intention de la partie défenderesse. 

Québec, le 20 juillet 1990 

Le greffier, 

1777 YOLANDE LÉTOURNEAU 

Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — District de Québec 
No 200-02-005617-909 

L E PROCUREUR GÉNÉRAL DE LA PROVINCE DE QUÉ­
BEC, représentant Sa Majesté du Chef de la province, deman­
deur, contre MICHAEL LALONDE, domicilié au 7. Létourneau, 
Victoriaville. défendeur. 

Assignation 

Ordre est donné à Michael Lalonde, partie défenderesse, de 
comparaître au greffe de cette Cour dans les trente (30) jours de 
la publication du présent avis à la Gazette officielle du Québec. 

Une copie du bref et de la déclaration a élé laissée au greffe à 
l'intention de la partie défenderesse. 

Québec, le 27 juillet 1990 

Le greffier, 

1777 NICOLE C Ô T É 

Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — District de Québec 
No 200-02-005156-908 

L E P R O C U R E U R G É N É R A L D E L A P R O V I N C E D E Q U É ­

B E C , représentant Sa Majesté du Chef de la province, deman­
deur, contre MEYER HAZIZA, domicilié au 6595, Mackle. 
appartement 523, Côte St-Luc, Montréal, défendeur. 

Assignation 

Ordre est donné à Meyer Haziza, partie défenderesse, de compa­
raître au greffe de cette Cour dans les trente (30) jours de la 
publication du présent avis à la Gazette officielle du Québec. 

Une copie du bref et de la déclaration a été laissée au greffe à 
l'intention de la partie défenderesse. 

Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — District de Québec 
No 200-02-005636-909 

L E PROCUREUR GÉNÉRAL DE LA PROVINCE DE QUÉ­
BEC, représentant Sa Majesté du Chef de la province, deman­
deur, contre MICHAEL LORDE, domicilié au 3215, Me Carthy, 
Saint-Laurent. Montréal, défendeur. 

Assignation 

Ordre est donné à Michael Lorde, partie défenderesse, de 
comparaître au greffe de cette Cour dans les trente (30) jours de 
la publication du présent avis à la Gazette officielle du Québec. 

Une copie du bref et de la déclaration a été laissée au greffe à 
l'intention de la partie défenderesse. 

1777 
Le greffier. 

NICOLE CÔTÉ 1777 
Le greffier, 

NICOLE C Ô T É 

Québec, le 27 juillet 1990 Québec, le 27 juillet 1990 
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Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — Districl de Québec 
No 200-02-005620-903 

L E P R O C U R E U R G É N É R A L D E L A P R O V I N C E D E Q U É ­

B E C , représentant Sa Majesté du Chef de la province, deman­
deur, contre NATHAN J. MALTZ. domicilié au 3281. Forest 
Hill, appartement 7. Montréal, défendeur. 

Assignation 

Ordre est donné à Nalhan J. Maltz. parlie défenderesse, de 
comparaître au greffe de cette Cour dans les trenie (30) jours de 
la publication du présenl avis à la Gazette officielle du Québec. 

Une copie du bref et de la déclaration a été laissée au greffe à 
l'intention de la partie défenderesse. 

Québec, le 27 juillet 1990 

1777 
Le greffier, 

NICOLE CÔTÉ 

Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — District de Québec 
No 200-02-004699-908 

L E PROCUREUR GÉNÉRAL DE LA PROVINCE DE QUÉ­
BEC, représentanl Sa Majesté du Chef de la province, deman­
deur, contre PEDRO LOPEZ, domicilié au 2295, rue de Londres. 
Saint-Laurent. Montréal, défendeur. 

Assignation 

Ordre est donné à Pedro Lopez, partie défenderesse, de compa­
raître au greffe de cette Cour dans les trente (30) jours de la 
publication du présent avis à la Gazette officielle du Québec. 

Une copie du bref et de la déclaration a été laissée au greffe à 
l'intention de la partie défenderesse. 
Québec, le 27 juillet 1990 

1777 
Le greffier, 

NICOLE CÔTÉ 

Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — District de Québec 
No 200-02-005104-908 

L E PROCUREUR GÉNÉRAL DE LA PROVINCE DE QUÉ­
BEC, représentant Sa Majesté du Chef de la province, deman­
deur, contre OSVALDO SANHUEZA, domicilié au 2305, 
boulevard Benoît XV, appartement 45, Québec, défendeur. 

Assignation 

Ordre est donné à Osvaldo Sanhueza, partie défenderesse, de 
comparaître au greffe de cette Cour dans les trente (30) jours de 
la publication du présent avis à la Gazette officielle du Québec. 

Une copie du bref et de la déclaration a été laissée au greffe à 
l'intention de la partie défenderesse. 

Québec, le 27 juillet 1990 

1777 
Le greffier, 

NICOLE CÔTÉ 

Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — Districl de Québec 
No 200-02-005138-906 

L E P R O C U R E U R G É N É R A L D E L A P R O V I N C E D E Q U E -

B E C , représentant Sa Majesté du Chef de la province, deman­
deur, contre RAYMOND AUCLAIR. domicilié au 1357. De la 
Sapinière. Val David, défendeur. 

Assignation 

Ordre est donné à Raymond Auclair. partie défenderesse, de 
comparaître au greffe de cette Cour dans les trente (30) jours de 
la publication du présent avis à la Gazette officielle du Québec. 
Une copie du bref et de la déclaration a été laissée au greffe à 
l'intention de la partie défenderesse. 
Québec, le 27 juillet 1990 

1777 
Le greffier. 

NICOLE CÔTÉ 

Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — District de Québec 
No 200-02-005513-900 

L E P R O C U R E U R G É N É R A L D E L A P R O V I N C E D E Q U É ­

B E C , représentant Sa Majesté du Chef de la province, deman­
deur, contre PAUL COTNOIR. domicilié au 5304, Parc, 
Montréal, défendeur. 

Assignation 

Ordre est donné à Paul Cotnoir, partie défenderesse, de compa­
raître au greffe de cette Cour dans les trente (30) jours de la 
publication du présent avis à la Gazette officielle du Québec. 

Une copie du bref et de la déclaration a été laissée au greffe à 

l'intention de la partie défenderesse. 

Québec, le 24 juillet 1990 

1777 

Le greffier. 
YOLANDE LÉTOURNEAU 

Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — District de Québec 
No 200-02-005490-901 

L E PROCUREUR GÉNÉRAL DE LA PROVINCE DE QUÉ­
BEC, représentant Sa Majesté du Chef de la province, deman­
deur, contre RICHARD LAFOREST, domicilié au 30. Saint-
Joseph, local I . Sainte-Thérèse de Blainville. défendeur. 
Assignation 

Ordre est donné à Richard Laforesl, partie défenderesse, de 
comparaître au greffe de celte Cour dans les trente (30) jours de 
la publication du présent avis à la Gazette officielle du Québec. 

Une copie du bref et de la déclaration a été laissée au greffe à 
l'intention de la partie défenderesse. 

1777 
Le greffier, 

NICOLE CÔTÉ 

Québec, le 27 juillet 1990 
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Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — District de Québec 
No 200-02-005635-901 

L/E PROCUREUR GÉNÉRAL DE LA PROVINCE DE QUÉ­
BEC, représentant Sa Majesté du Chef de la province, deman­
deur, contre ROBERT LEMERY, domicilié au 302, Mary, 
Greenfield Park, défendeur. 

Assignation 
Ordre est donné à Robert Lemery. partie défenderesse, de 
comparaître au greffe de cette Cour dans les trente (30) jours de 
la publication du présent avis à la Gazette officielle du Québec. 

Une copie du bref et de la déclaration a été laissée au greffe à 
l'intention de la partie défenderesse. 

Québec, le 27 juillet 1990 

1777 
Le greffier, 

NICOLE COTÉ 

Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — District de Québec 
No 200-02-004710-903 

L E PROCUREUR GÉNÉRAL DE LA PROVINCE DE QUÉ­
BEC, représentant Sa Majesté du Chef de la province, deman­
deur, contre SALL GURJINDER, domicilié au 2177, Lincoln, 
appartement 12, Montréal, défendeur. 

Assignation 
Ordre est donné à Sali Gurjinder, partie défenderesse, de compa­
raître au greffe de cette Cour dans les trente (30) jours de la 
publication du présent avis à la Gazette officielle du Québec. 
Une copie du bref et de la déclaration a été laissée au greffe à 
l'intention de la partie défenderesse. 
Québec, le 27 juillet 1990 

1777 
Le greffier, 

NICOLE CÔTÉ 

Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — District de Québec 
No 200-02-005624-905 

L E PROCUREUR GÉNÉRAL DE LA PROVINCE DE QUÉ­
BEC, représentant Sa Majesté du Chef de la province, deman­
deur, contre ROBERT R1VARD. domicilié au 2066. Claremont, 
Montréal, défendeur. 

Assignation 
Ordre est donné à Robert Rivard. partie défenderesse, de 
comparaître au greffe de cette Cour dans les trente (30) jours de 
la publication du présent avis à la Gazette officielle du Québec. 

Une copie du bref et de la déclaration a été laissée au greffe à 
l'intention de la partie défenderesse. 

Québec, le 27 juillet 1990 

1777 
Le greffier. 

NICOLE CÔTÉ 

Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — District de Québec 
No 200-02-005484-904 

L E P R O C U R E U R G É N É R A L D E L A P R O V I N C E D E Q U É ­
B E C , représentant Sa Majesté du Chef de la province, deman­
deur, contre SARA LEA J A C O B O V I C I , domiciliée au 8567. rue 
Mayrand. Montréal, défenderesse. 

Assignation 
Ordre est donné à Sara Lea Jacobovici. partie défenderesse, de 
comparaître au greffe de cette Cour dans les trente (30) jours de 
la publication du présent avis à la Gazette officielle du Québec. 

Une copie du bref et de la déclaration a été laissée au greffe à 
l'intention de la partie défenderesse. 

Québec, le 27 juillet 1990 

1777 
Le greffier, 

NICOLE CÔTÉ 

Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — District de Québec 
No 200-02-004708-907 

L E P R O C U R E U R G É N É R A L D E L A P R O V I N C E D E Q U E -
B E C , représentanl Sa Majesté du Chef de la province, deman­
deur, contre ROGER RUFIANGE. domicilié au 7455, Marisa. 
Brossard. défendeur. 

Assignation 
Ordre esl donné à Roger Rufiange. partie défenderesse, de 
comparaître au greffe de cette Cour dans les irenle (30) jours de 
la publication du présent avis à la Gazette officielle du Québec. 
Une copie du bref el de la déclaration a été laissée au greffe à 
l'intention de la partie défenderesse. 

1777 
Le greffier. 

YOLANDE LÉTOURNEAU 

Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — District de Québec 
No 2OO-05-O01815-9O6 

L E P R O C U R E U R G É N É R A L D E L A P R O V I N C E D E Q U E -
B E C , représentant Sa Majesté du Chef de la province, deman­
deur, contre SERGE TELLIER. domicilié au 4554, Boyer. 
Montréal, défendeur. 

Assignation 
Ordre est donné à Serge Tellier. partie défenderesse, de compa­
raître au greffe de cette Cour dans les trente (30) jours de la 
publication du présent avis à la Gazette officielle du Québec. 
Une copie du bref et de la déclaration a été laissée au greffe à 
l'intention de la partie défenderesse. 

1777 
Le greffier. 

NICOLE CÔTÉ 

Québec, le 27 juillet 1990 Québec, le 20 juillet 1990 
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Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — District de Québec 
No 200-05-001913-909 

L E PROCUREUR GÉNÉRAL DE LA PROVINCE DE QUÉ­
BEC, représentant Sa Majesté du Chef de la province, deman­
deur, contre SHARLANE LAROCQUE. domiciliée au 481 , 
Prince Arthur Ouest, appartement 1, Montréal, défenderesse. 
Assignation 
Ordre est donné à Sharlane Larocque. partie défenderesse, de 
comparaître au greffe de cette Cour dans les trente (30) jours de 
la publication du présent avis à la Gazette officielle du Québec. 
Une copie du bref et de la déclaration a été laissée au greffe à 
l'intention de la partie défenderesse. 

Québec, le 27 juillet 1990 

Le greffier. 
1777 NICOLE CÔTÉ 

Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — District de Québec 
No 200-02-005626-900 

L E PROCUREUR GÉNÉRAL DE LA PROVINCE DE QUÉ­
BEC, représentant Sa Majesté du Chef de la province, deman­
deur, contre SUZANNE ALLARD. domiciliée au 2030. De 
Grandville, Québec, défenderesse. 

Assignation 
Ordre est donné à Suzanne Allard, partie défenderesse, de 
comparaître au greffe de cette Cour dans les trente (30) jours de 
la publication du présent avis à la Gazette officielle du Québec. 

Une copie du bref et de la déclaration a été laissée au greffe à 
l'intention de la partie défenderesse. 

Québec, le 27 juillet 1990 

Le greffier. 
1777 NICOLE CÔTÉ 

Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — District de Québec 
No 200-02-005621-901 

L E PROCUREUR GÉNÉRAL DE LA PROVINCE DE QUÉ­
BEC, représentant Sa Majesté du Chef de la province, deman­
deur, contre STEPHEN MARSHALL, domicilié au 5826. rue 
Decelles. appartement 3, Montréal, défendeur. 
Assignation 
Ordre est donné à Stephen Marshall, partie défenderesse, de 
comparaître au greffe de cette Cour dans les trente (30) jours de 
la publication du présent avis à la Gazette officielle du Québec. 
Une copie du bref et de la déclaration a été laissée au greffe à 
l'intention de la partie défenderesse. 

Québec, le 27 juillet 1990 

Le greffier. 
1777 NICOLE CÔTÉ 

Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — District de Québec 
No 200-02-005152-907 

L E PROCUREUR GÉNÉRAL DE LA PROVINCE DE QUÉ­
BEC, représentant Sa Majesté du Chef de la province, deman­
deur, contre SYLVAIN GINGRAS. domicilié au 4614 A. rue Du 
Parc. Montréal, défendeur. 

Assignation 
Ordre est donné à Sylvain Gingras, partie défenderesse, de 
comparaître au greffe de cette Cour dans les trente (30) jours de 
la publication du présent avis à la Gazette officielle du Québec. 
Une copie du bref el de la déclaration a été laissée au greffe à 
l'intention de la parlie défenderesse. 

Québec, le 27 juillet 1990 

Le greffier, 
1777 NICOLE CÔTÉ 

Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — District de Québec 
No 200-02-004705-903 

L E PROCUREUR GÉNÉRAL DE LA PROVINCE DE QUÉ­
BEC, représentant Sa Majesté du Chef de la province, deman­
deur, contre STEPHEN ROWNTREE. domicilié au 85 , 
Vincennes Avenue. Montréal, défendeur. 

Assignation 
Ordre est donné à Stephen Rowntree. partie défenderesse, de 
comparaître au greffe de cette Cour dans les trente (30) jours de 
la publication du présent avis à la Gazette officielle du Québec. 

Une copie du bref et de la déclaration a été laissée au greffe à 
l'intention de la partie défenderesse. 
Québec, le 20 juillet 1990 

Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — District de Québec 
No 200-02-005614-906 

L E PROCUREUR GÉNÉRAL DE LA PROVINCE DE QUÉ­
BEC, représentant Sa Majesté du Chef de la province, deman­
deur, contre TERRY GAUDREAULT. domicilié au 9282, rue St-
Hubert, appartement 3, Montréal, défendeur. 

Assignation 
Ordre est donné à Terry Gaudreaull. partie défenderesse, de 
comparaître au greffe de cetle Cour dans les trente (30) jours de 
la publication du présent avis à la Gazette officielle du Québec. 

Une copie du bref et de la déclaration a été laissée au greffe à 
l'intention de la partie défenderesse. 
Québec, le 27 juillet 1990 

1777 
Le greffier. 

YOLANDE LÉTOURNEAU 1777 
Le greffier. 

NICOLE CÔTÉ 
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Compagnie (Partie IA) — Loi sur les 

Délivrance d'un certificat de constitution 
L'inspecteur général des institutions Financières donne avis qu'il 
suivantes: 

a délivré un certificat de constitution à chacune des compagnies 

Dénomination sociale et sa version 

2758-1917 
2758-1917 

2758-1933 
2758-1933 

2758-5223 
2758-5223 

2758-5231 
2758-5231 

2758-5249 
2758-5249 

2758-5488 
2758-5488 
2758-5496 
2758-5496 
2758-5504 
2758-5504 

2758-5512 
2758-5512 

2758-5520 
2758-5520 

2758-5538 
2758-5538 

2758-5546 
2758-5546 

2758-5710 
2758-5710 

2758-5736 
2758-5736 
2758-5744 
2758-5744 

2758-5751 
2758-5751 

2758-5793 
2758-5793 

2758-5801 
2758-5801 

2758-5819 
2758-5819 

2758-5892 
2758-5892 

2758-5900 
2758-5900 
2758-5967 
2758-5967 

2758-5975 
2758-5975 

QUEBEC INC 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC 

QUÉBEC INC 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC 

Date de 
constitution 

District judiciaire 

1990 08 06 

1990 08 06 

1990 08 23 

1990 07 23 

1990 07 23 

1990 07 30 

1990 07 31 

1990 07 31 

1990 07 31 

1990 07 30 

1990 07 30 

1990 07 31 

1990 08 06 

1990 08 06 

1990 08 06 

1990 08 06 

1990 08 07 

1990 08 07 

1990 08 07 

1990 08 01 

1990 08 08 

1990 08 08 

1990 08 08 

Chicoutimi 

Arthabaska 

Drummond 

Drummond 

Drummond 

Montréal 

Drummond 

Drummond 

Drummond 

Chicoutimi 

Arthabaska 

Saint-François 

Beauce 

Frontenac 

Rouyn-Noranda 

Drummond 

Beauce 

Beauce 

Beauce 

Saint-Maurice 

Joliette 

Arthabaska 

Arthabaska 
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Dénomination sociale et sa version Date de 
constitution 

District judiciaire 

2758-5991 
2758-5991 QUÉBEC INC. 1990 08 09 Québec 

2758-6437 
2758-6437 QUÉBEC INC. 1990 08 01 Montréal 

2758-6445 
2758-6445 QUÉBEC INC 1990 07 31 Trois-Rivières 

2758-6452 
2758-6452 QUÉBEC INC 1990 07 31 Saint-François 

2758-6460 
2758-6460 QUÉBEC INC. 1990 08 01 Trois-Rivières 

2758-6494 
2758-6494 QUÉBEC INC. 1990 07 27 Rouyn-Noranda 

2758-6601 
2758-6601 QUÉBEC INC 1990 07 27 Québec 

2758-6627 
2758-6627 QUÉBEC INC. 1990 08 01 Saint-François 

2758-6635 
2758-6635 QUÉBEC INC. 1990 07 27 Joliette 

2758-6643 
2758-6643 QUÉBEC INC. 1990 07 27 Joliette 

2758-6650 
2758-6650 QUÉBEC INC. 1990 07 27 Joliette 

2758-6791 
2758-6791 QUÉBEC INC. 1990 08 06 Québec 

2758-6916 
2758-6916 QUÉBEC INC. 1990 08 09 Québec 

2758-6940 
2758-6940 QUÉBEC INC. 1990 08 10 Québec 

2758-6957 
2758-6957 QUÉBEC INC. 1990 08 10 Québec 

2758-6965 
2758-6965 QUÉBEC INC. 1990 08 10 Québec 

2758-6999 
2758-6999 QUÉBEC INC. 1990 08 10 Richelieu 

2758-7054 
2758-7054 QUÉBEC INC. 1990 08 02 Québec 

2758-7088 
2758-7088 QUÉBEC INC. 1990 08 02 Chicoutimi 

2758-7120 
2758-7120 QUÉBEC INC. 1990 08 03 Québec 

2758-7252 
2758-7252 QUÉBEC INC. 1990 08 02 Aima 

2758-7310 
2758-7310 QUÉBEC INC. 1990 08 03 Rimouski 

2758-7328 
2758-7328 QUÉBEC INC. 1990 08 06 Abitibi 

2758-7336 
2758-7336 QUÉBEC INC. 1990 08 06 Abitibi 

2758-7344 
2758-7344 QUÉBEC INC. 1990 08 06 Charlevoix 

2758-7484 
2758-7484 QUÉBEC INC. 1990 08 08 Trois-Rivières 
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Dénomination sociale et sa version constitution District judic 

2758-7500 
2758-7500 QUÉBEC INC. 1990 08 09 Québec 

2758-7518 
2758-7518 QUÉBEC INC. 1990 07 23 Drummond 

2758-7526 
2758-7526 QUÉBEC INC. 1990 07 23 Drummond 

2758-7823 
2758-7823 QUÉBEC INC. 1990 08 06 Drummond 

2758-7989 
2758-7989 QUÉBEC INC. 1990 08 08 Québec 

2758-8078 
2758-8078 QUÉBEC INC. 1990 08 09 Québec 

2758-8094 
2758-8094 QUÉBEC INC. 1990 08 07 Roberval 

2758-8128 
2758-8128 QUÉBEC INC. ' 1990 08 09 Québec 

2758-8326 
2758-8326 QUÉBEC INC. 1990 08 09 Québec 

2758-8565 
2758-8565 QUÉBEC INC. 1990 08 09 Kamouraska 

2758-8730 
2758-8730 QUÉBEC INC. 1990 08 10 Québec 

2758-9662 
2758-9662 QUÉBEC INC. 1990 08 10 Québec 

2760-2911 
2760-2911 QUÉBEC INC. 1990 07 19 Terrebonne 

2760-5161 
2760-5161 QUÉBEC INC. 1990 07 31 Montréal 

2760-5179 
2760-5179 QUÉBEC INC. 1990 07 31 Montréal 

2760-5187 
2760-5187 QUÉBEC INC. 1990 07 31 Montréal 

2760-5377 
2760-5377 QUÉBEC INC. 1990 07 31 Montréal 

2760-5385 
2760-5385 QUÉBEC INC. 1990 07 31 Montréal 

2760-5393 
2760-5393 QUÉBEC INC. 1990 07 31 Montréal 

2760-5450 
2760-5450 QUÉBEC INC. 1990 07 31 Joliette 
2760-5468 
2760-5468 QUÉBEC INC. 1990 07 31 Montréal 

2760-5476 
2760-5476 QUÉBEC INC. 1990 07 31 Montréal 

2760-5484 
2760-5484 QUÉBEC INC. 1990 07 31 Montréal 

2760-5500 
2760-5500 QUÉBEC INC 1990 07 31 Montréal 

2760-5518 
2760-5518 QUÉBEC INC. 1990 07 31 Montréal 

2760-5534 
2760-5534 QUÉBEC INC. 1990 08 01 Montréal 
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2760-5542 
2760-5542 QUÉBEC INC. 1990 08 01 Longueuil 

2760-5559 
2760-5559 QUÉBEC INC. 1990 08 01 Terrebonne 

2760-5567 
2760-5567 QUÉBEC INC. 1990 08 01 Joliette 

2760-5575 
2760-5575 QUÉBEC INC. 1990 08 01 Montréal 

2760-5617 
2760-5617 QUÉBEC INC. 1990 08 01 Bedford 

2760-5641 
2760-5641 QUÉBEC INC. 1990 08 02 Joliette 

2760-5716 
2760-5716 QUÉBEC INC. 1990 07 31 Montréal 

2760-5724 
2760-5724 QUÉBEC INC. 1990 07 31 Montréal 

2760-5732 
2760-5732 QUÉBEC INC. 1990 07 31 Montréal 

2760-5773 
2760-5773 QUÉBEC INC. 1990 07 31 Montréal 

2760-5781 
2760-5781 QUÉBEC INC. 1990 07 31 Montréal 

2760-5799 
2760-5799 QUÉBEC INC. 1990 07 31 Montréal 

2760-5815 
2760-5815 QUÉBEC INC. 1990 07 31 Montréal 

2760-5823 
2760-5823 QUÉBEC INC. 1990 07 31 Montréal 

2760-5831 
2760-5831 QUÉBEC INC. 1990 07 31 Montréal 

2760-5849 
2760-5849 QUÉBEC INC. 1990 07 31 Montréal 

2760-5856 
2760-5856 QUÉBEC INC. 1990 07 31 Montréal 

2760-5864 
2760-5864 QUÉBEC INC. 1990 07 31 Montréal 

2760-5880 
2760-5880 QUÉBEC INC. 1990 07 31 Montréal 

2760-5906 
2760-5906 QUÉBEC INC. 1990 07 31 Mingan 

2760-5914 
2760-5914 QUÉBEC INC. 1990 07 31 Laval 

2760-5955 
2760-5955 QUÉBEC INC. 1990 07 31 Trois-Rivières 

2760-5997 
2760-5997 QUÉBEC INC. 1990 08 01 Labelle 

2760-6003 
2760-6003 QUÉBEC INC. 1990 07 31 Montréal 

2760-6029 
2760-6029 QUÉBEC INC. 1990 07 31 Mingan 

2760-6037 
2760-6037 QUÉBEC INC. 1990 07 31 Joliette 
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2760-6052 
2760-6052 QUÉBEC INC. 1990 07 31 ' Montréal 

2760-6078 
2760-6078 QUÉBEC INC. 1990 08 01 Montréal 

2760-6086 
2760-6086 QUÉBEC INC. 1990 08 01 Uval 

2760-6094 
2760-6094 QUÉBEC INC. 1990 08 02 Montréal 

2760-6136 
2760-6136 QUÉBEC INC. 1990 08 02 Montréal 

2760-6177 
2760-6177 QUÉBEC INC. 1990 08 02 Montréal 

2760-6185 
2760-6185 QUÉBEC INC. 1990 08 02 Trois-Rivières 

2760-6193 
2760-6193 QUÉBEC INC. 1990 08 03 Montréal 

2760-6227 
2760-6227 QUÉBEC INC. 1990 07 31 Montréal 

2760-6243 
2760-6243 QUÉBEC INC. 1990 08 01 Montréal 

2760-6250 
2760-6250 QUÉBEC INC. 1990 08 01 Chicoutimi 

2760-6268 
2760-6268 QUÉBEC INC. 1990 08 01 Montréal 

2760-6276 
2760-6276 QUÉBEC INC. 1990 08 01 Montréal 

2760-6318 
2760-6318 QUÉBEC INC. 1990 08 01 Longueuil 

2760-6342 
2760-6342 QUÉBEC INC. 1990 08 01 Montréal 

2760-6367 
2760-6367 QUÉBEC INC. 1990 08 01 Montréal 

2760-6375 
2760-6375 QUÉBEC INC. 1990 08 01 Beauharnois 

2760-6391 
2760-6391 QUÉBEC INC. 1990 08 01 Montréal 

2760-6409 
2760-6409 QUÉBEC INC. 1990 08 01 Abitibi 

2760-6425 
2760-6425 QUÉBEC INC. 1990 08 01 Terrebonne 

2760-6466 
2760-6466 QUÉBEC INC. 1990 08 02 Montréal 

2760-6482 
2760-6482 QUÉBEC INC. 1990 08 02 Longueuil 

2760-6490 
2760-6490 QUÉBEC INC. 1990 08 02 Montréal 

2760-6508 
2760-6508 QUÉBEC INC. 1990 08 02 Terrebonne 

2760-6516 
2760-6516 QUÉBEC INC. 1990 08 01 Rimouski 

2760-6532 
2760-6532 QUÉBEC INC. 1990 08 02 Roberval 
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2760-6565 
2760-6565 QUÉBEC INC. 
2760-6573 
2760-6573 QUÉBEC INC. 

2760-6599 
2760-6599 QUÉBEC INC. 
2760-6607 
2760-6607 QUÉBEC INC 
2760-6615 
2760-6615 QUÉBEC INC. 
2760-6623 
2760-6623 QUÉBEC INC. 
2760-6664 
2760-6664 QUÉBEC INC 
2760-6672 
2760-6672 QUÉBEC INC. 
2760-6680 

2760-6680 QUÉBEC INC. 

2760-6698 

2760-6698 QUÉBEC INC. 

2760-6706 

2760-6706 QUÉBEC INC. 

2760-6755 

2760-6755 QUÉBEC INC. 

2760-6763 

2760-6763 QUÉBEC INC. 

2760-6797 

2760-6797 QUÉBEC INC. 

2760-6805 

2760-6805 QUÉBEC INC. 

2760-6813 

2760-6813 QUÉBEC INC. 

2760-6821 

2760-6821 QUÉBEC INC. 

2760-6839 
2760-6839 QUÉBEC INC. 
2760-6847 

2760-6847 QUÉBEC INC. 

2760-6870 

2760-6870 QUÉBEC INC. 

2760-68% 

2760-68% QUÉBEC INC. 

2760-6953 

2760-6953 QUÉBEC INC. 

2760-6979 

2760-6979 QUÉBEC INC. 

2760-6987 

2760-6987 QUÉBEC INC 

2760-7001 

2760-7001 QUÉBEC INC. 
2760-7076 2760-7076 QUÉBEC INC. 

1990 08 02 

1990 08 02 

1990 08 02 

1990 08 01 

1990 08 02 

1990 08 02 

1990 08 02 

1990 08 03 

1990 08 03 

1990 08 03 

1990 08 02 

1990 08 02 

1990 08 06 

1990 08 03 

1990 08 06 

1990 08 03 

1990 08 02 

1990 08 06 

1990 08 06 

1990 08 06 

1990 08 06 

1990 08 03 

1990 08 06 

1990 08 06 

1990 08 03 

1990 08 03 

Montréal 

Montréal 

Terrebonne 

Montréal 

Saint-François 

Longueuil 

Terrebonne 

Longueuil 

Iberville 

Longueuil 

Montréal 

Longueuil 

Longueuil 

Terrebonne 

Trois-Riviéres 

Mingan 

Longueuil 

Montréal 

Montréal 

Longueuil 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Saint-François 

Montréal 

Montréal 
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2760-7092 
2760-7092 QUÉBEC INC. 

2841-3078 

2841-3078 QUÉBEC INC. 

2841-3110 
2841-3110 QUÉBEC INC. 
2841-3128 
2841-3128 QUÉBEC INC. 
2841-3136 
2841-3136 QUÉBEC INC. 

2841-3144 

2841-3144 QUÉBEC INC. 

2841-3151 

2841-3151 QUÉBEC INC. 

2841-3169 

2841-3169 QUÉBEC INC. 

2841-3185 

2841-3185 QUÉBEC INC. 

2841-3201 

2841-3201 QUÉBEC INC. 

2841-3235 

2841-3235 QUÉBEC INC. 

2841-3250 
2841-3250 QUÉBEC INC. 
2841-3300 

2841-3300 QUÉBEC INC. 

2841-3318 

2841-3318 QUÉBEC INC. 

2841-3383 
2841-3383 QUÉBEC INC 
2841-3417 

2841-3417 QUÉBEC INC. 

2841-3433 

2841-3433 QUÉBEC INC. 

2841-3466 
2841-3466 QUÉBEC INC. 
2841-3474 
2841-3474 QUÉBEC INC. 
2841-3482 
2841-3482 QUÉBEC INC. 

2841-3490 

2841-3490 QUÉBEC INC. 

2841-3516 

2841-3516 QUÉBEC INC. 

2841-3524 

2841-3524 QUÉBEC INC. 

2841-3532 

2841-3532 QUÉBEC INC 

2841-3557 
2841-3557 QUÉBEC INC. 2841-3599 2841-3599 QUÉBEC INC. 

1990 08 03 

1990 08 06 

1990 08 06 

1990 08 06 

1990 08 06 

1990 08 06 

1990 08 06 

1990 08 07 

1990 08 07 

1990 08 03 

1990 08 03 

1990 08 03 

1990 08 06 

1990 08 06 

1990 08 07 

1990 08 06 

1990 08 06 

1990 08 06 

1990 08 06 

1990 08 07 

1990 08 07 

1990 08 07 

1990 08 07 

1990 08 15 

1990 08 07 

1990 08 07 

Longueuil 

Joliette 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Aima 

Montréal 

Saint-Hyacinthe 

Longueuil 

Joliette 

Rimouski 

Montréal 

Roberval 

Québec 

Bedford 

Montréal 

Longueuil 

Montréal 

Montréal 

Laval 

Montréal 

Laval 

Saint-Hyacinthe 
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2841-3664 
2841-3664 QUÉBEC INC. 
2841-3672 
2841-3672 QUÉBEC INC. 
2841-3698 
2841-3698 QUÉBEC INC. 

2841-3722 

2841-3722 QUÉBEC INC. 

2841-3771 

2841-3771 QUÉBEC INC 

2841-3789 

2841-3789 QUÉBEC INC. 

2841-3821 
2841-3821 QUÉBEC INC. 
2841-3839 
2841-3839 QUÉBEC INC. 
2841-3847 
2841-3847 QUÉBEC INC 
2841-3904 
2841-3904 QUÉBEC INC. 
2841-3920 
2841-3920 QUÉBEC INC. 
2841-3938 
2841-3938 QUÉBEC INC 
2841-3953 
2841-3953 QUÉBEC INC. 

2841-3961 

2841-3961 QUÉBEC INC. 

2841-4001 
2841-4001 QUÉBEC INC 
2841-4068 

2841-4068 QUÉBEC INC. 

2841-4076 

2841-4076 QUÉBEC INC. 

2841-4084 

2841-1084 QUÉBEC INC. 

2841-4126 
2841-4126 QUÉBEC INC. 
2841-4134 

2841-1134 QUÉBEC INC. 

2841-1183 

2841-4183 QUÉBEC INC. 

2841-4191 

2841-4191 QUÉBEC INC. 

2841-4316 

2841-4316 QUÉBEC INC. 

2841-4357 

2841-4357 QUÉBEC INC. 

2841-4365 

2841-4365 QUÉBEC INC. 
2841-4373 2841-4373 QUÉBEC INC. 

1990 08 08 

1990 08 08 

1990 08 08 

1990 08 07 

1990 08 07 

1990 08 07 

1990 08 07 

1990 08 08 

1990 08 07 

1990 08 08 

1990 08 08 

1990 08 08 

1990 08 09 

1990 08 09 

1990 08 08 

1990 08 07 

1990 08 08 

1990 08 08 

1990 08 07 

1990 08 08 

1990 08 10 

1990 08 08 

1990 08 08 

1990 08 08 

1990 08 09 

1990 08 08 

Laval 

Longueuil 

Longueuil 

Terrebonne 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Saint-Hyacinthe 

Montréal 

Montréal 

Saint-Hyacinthe 

Laval 

Terrebonne 

Montréal 

Longueuil 

Montréal 

Terrebonne 
i 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Pontiac 

Saint-François 

Montréal 

Montréal 

Terrebonne 
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2841-4407 

2841-4407 QUÉBEC INC. 

2841^639 
2841-4639 QUÉBEC INC. 

2841-3508 
388 BEIGNES INC. 

2758-7146 
ACCOMODATION MC-NO INC. 

2760-6656 
ACIER INTER INC. 
INTER STEEL INC. 
2758-5157 

ACRYLICA (1990) INC. 

2841-3060 

ADMINISTRANS INC. 

2841-4381 
AMEHBEC ENTREPRISE EN PEINTURE INC. 
AMEHBEC PAINTING ENTERPRISE INC. 
2760-7100 

ANIMALERIE JOGI INC. 

2841-3946 

ARBRE SERVICE L.T. INC. 

2841-4118 

ARMABEC (1990) INC. 

2758-5603 

AUTOMATION GYKS INC. 

2760-5948 
AVANT-GARDE QUINCAILLERIE SPÉCIALISÉE 
INC. 
2758-7351 
AVIATION EXPAIR R.T. INC. 
2758-7013 
AVICOBEL INC. 
2760-6326 

A. H. MÉTAUX INC. 

2758-5629 

A.C. TUILES ET CÉRAMIQUES INC. 

2758-5850 

BAR COUNTRY MIX INC. 

2758-8532 

BAR LA P'TITE BROUE INC. 

2841-3995 

BASE DE PLEIN AIR GRAND-MAISON INC. 

2758-5918 

LES BASSINS DE DÉTENTE MARCEL COLLARD INC. 

2841-3011 

BERENICE 239 INC. 

2758-7245 

BÉRUBÉ & BOUDREAUINC. 

2758-5165 
LES BOIS BERGERON & FRÈRES INC. 

1990 08 08 

1990 08 09 

1990 08 06 

1990 08 03 

1990 08 02 

1990 08 01 

1990 08 06 

1990 08 09 

1990 08 03 

1990 08 08 

1990 08 07 

1990 08 01 

1990 07 31 

1990 08 07 

1990 07 31 

1990 08 01 

1990 08 03 

1990 08 07 

1990 08 09 

1990 08 09 

1990 08 08 

1990 08 03 

1990 08 01 

1990 07 31 

Montréal 

Montréal 

Joliette 

Québec 

Saint-Hyacinthe 

Beauce 

Bedford 

Montréal 

Montréal 

Saint-Hyacinthe 

Longueuil 

Roberval 

Arthabaska 

Québec 

Montmagny 

Joliette 

Laval 

Québec 

Québec 

Terrebonne 

Drummond 

Montréal 

Baie-Comeau 

Abitibi 
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2841-4209 
BOUCHERIE CHEZ B AU FORT INC. 1990 08 08 Montréal 

2758-7187 
BOUCHERIE PIERRE BOLDUC INC. 1990 08 03 Québec 

2841-3409 
LE BOURG CHATILLON INC. 1990 08 06 Bedford 

2758-5173 
BOUTIQUE 69 INC 1990 07 31 Québec 

2760-5963 
BOUTIQUE GAUTHIER LAMARELLE INC. 1990 08 01 Hull 

2841-4308 
BOUTIQUES ..CALEÇON VOS GOUTS» INC. 1990 08 08 Montréal 

2758-5108 
BUFFET JEANNE PAQUIN INC 1990 07 30 Trois-Rivières 

2758-6759 
LA CABANE THÉO DOR INC. 1990 08 03 Beauce 

2758-5199 
CAFÉ BOBON INC. 1990 08 02 Québec 

2758-7385 
CAFÉTÉRIA LAURIER INC. 1990 08 07 Québec 

2760-6474 
CANTROC INC. 1990 08 01 Montréal 

2760-6441 
LES CAOUTCHOUCS INDUSTRIELS ELASTOMONT INC. 1990 08 02 Joliette 

2760-5922 
CARROSSERIES A.F. INC. 1990 07 31 Montréal 

2758-1883 
CARROSSERIES. PIÈCES WALKER INC. 1990 08 03 Frontenac 

2841-3862 
CATHILD INC. 1990 08 07 Arthabaska 

2841-4613 
CENTRE DE FORMATION DES PRÉS INC. 1990 08 08 Québec 

2841-3425 
CENTRE DE PLANIFICATION SUCCESSORALE DU 
QUÉBEC (C.P.S.Q.) INC. 

1990 08 06 Montréal 

2758-8573 
CENTRE DEXPERTISE DU PATRIMOINE DU 
QUÉBEC INC. 

1990 08 09 Québec 

2758-8755 
CENTRE ÉQUESTRE M.R.J. STORNOWAY INC. 1990 08 10 Mégantic 

2841-3243 
CHARRON SURPLUS INC. 1990 08 03 Longueuil 

2760-6631 
CHOUETTE PROPANE INC. 1990 08 02 Terrebonne 

2760-6938 
CINÉMA ST-BASILE-LE-GRAND INC. 1990 08 03 Montréal 

2760-6748 
CIRCUIT PROFESSIONNEL DE RODÉO DU 
QUÉBEC INC. 

1990 08 02 Joliette 

2760-5195 
COBI INFORMATIQUE INC. 1990 07 31 Bedford 
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2758-6478 
COIFFURE LAUBER INC. 1990 08 01 Mingan 

2841-3540 
LE COMMERCE HO SHEN INC. 
HO SHEN TRADING INC. 

1990 08 07 Montréal 

2841-3086 
COMMUNICATIONS GRAPHIQUES MOMENTUM INC. 1990 08 06 Montréal 

2758-1966 
LES COMMUNICATIONS PROMO-PHONE L.T. INC. 1990 08 07 Québec 

2760-6912 
COMMUNICATIONS SUZANNE LEVESQUE INC. 1990 08 03 Montréal 

2841-3029 
LA COMPAGNIE DU COMMERCE TECHNIQUE RAWAFID 
INC. 
RAWAFID TECHNICAL TRADING COMPANY 
INC. 

1990 08 03 Montréal 

2841-3912 
COMPRESSEURS TROIS-RIVIÈRES INC. 1990 08 08 Trois-Rivières 

2841-3730 
LES CONCEPTS PIERRE VÉZINA INC. 1990 08 07 Terrebonne 

2760-6433 
CONSTRUCTION TRIANGLE MÉCANIQUE (1990) 
INC. 
TRIANGLE MECHANICAL CONSTRUCTION 
(1990) INC. 

1990 08 02 Laval 

2760-5526 
CONSTRUCTION YVON CYR INC. 1990 07 31 Terrebonne 

2758-7112 
LES CONSTRUCTIONS CLAUDE GENEST INC. 1990 08 02 Québec 

2758-5611 
LES CONSTRUCTIONS RICHARD POULIN INC. 1990 08 03 Québec 

2758-7427 
CONTRÔLE TÉLÉROBO INC. 1990 08 08 Québec 

2760-5708 
CORDONNERIE ET ESTHÉTIQUE DE LA 
CHAUSSURE G.M. INC. 

1990 07 31 Terrebonne 

2841-4605 
CORPORATION DE VALEURS MOBILIÈRES FIRST 
CAPITAL INC. 
FIRST CAPITAL SECURITIES INC. 

1990 08 09 Montréal 

2841-3292 
CYCLES SUROÎT INC. 1990 08 06 Beauharnois 

2758-8417 
DÉCHIQUETAGE MOBILE JP INC. 1990 08 10 Trois-Rivières 

2758-6890 
DÉCOPLEX (1990) INC. 1990 08 07 Québec 

2760-5872 
DELIROSEMERE INC. 1990 07 30 Montréal 

2760-4362 
LES DÉNEIGEMENTS ET REMORQUAGES S.M.G.R. 
(1990) INC. 

1990 07 31 Montréal 

2758-5215 
DÉPANNEUR LIBRE-SERVICE ACCOMMODATION 
BOURG-OUEST INC. 

1990 08 02 Québec 
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2841-4159 
DÉPANNEUR RICHARD TRUDEAU INC. 1990 08 08 Montréal 
2758-5470 
DESSIN CONCEPT D.C.I. INC. 1990 08 01 Québec 
2760-7043 
LES DÉVELOPPEMENTS BOCAMAR INC 1990 08 03 Montréal 
2758-8086 
DISTRIBUTION R BENJAMIN INC 1990 08 08 Saint-François 
2841-4340 
LES DISTRIBUTIONS LEMOY INC 1990 08 08 Joliette 
2758-6668 
LES DISTRIBUTIONS STÉPHANE DUHAMEL INC. 1990 08 01 Québec-

2841-3755 
DUFOUR. BRETON COURTIERS D ASSURANCES 1990 08 07 Québec 
INC. 
2760-6524 
ÉBÉNISTERIE CLAUDE FOURNIER INC 1990 08 01 Montréal 

2841-3748 
ÉBÉNISTERIE PAUL LESSARD INC 1990 08 07 Saint-François 

2758-5868 
L'ÉCHIQUIER COURS D'ÉCHECS INC 1990 08 06 Terrebonne 

2760-6771 
ÉCOLE COMPÉTENCE BEAUTÉ INC 1990 08 02 Longueuil 

2760-6557 
ÉDIFICE BUCHANAN INC. 1990 08 01 Montréal 
BUCHANAN BUILDING INC. 
2758-7435 
ÉLECTRONIQUE SIGNALCOM INC. 1990 08 08 Québec 

2758-3442 
ENCADREMENT LE FION INC. 1990 07 31 Québec 

2841-3813 
ENTREPOSAGE NÉRON INC. 1990 08 07 Montréal 

2758-6924 
L E S ENTREPRISES CANACANADA INC. 1990 08 09 Québec 

2758-7443 
ENTREPRISES DE NETTOYAGE GUY MERCIER 1990 08 08 Québec 
INC. 

2760-6961 
ENTREPRISES DE TRANSPORT MICHEL BOURQUE 1990 08 03 Longueuil 
INC. 

2758-5413 
L E S ENTREPRISES JOCAM INC 1990 08 01 Québec 

2841-3094 
L E S ENTREPRISES MAHEUX & TRUDEAU INC. 1990 08 06 Joliette 

2758-3418 
LES ENTREPRISES YVAN LEGAULT INC 1990 07 27 Drummond 

2758-7930 
ENVIRONNEMENT ÉQUINOXE INC. 1990 08 06 Bedford 

2758-7534 
1990 08 03 ÉPICERIE E. THERRIEN VICTORIAVILLE INC 1990 08 03 Arthabaska 

2755-7420 
FERME AMYC INC. 1990 07 03 Joliette 
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2758-6783 
FERME BELRICK INC. 

2758-7237 
FERME BEN INC. 

2760-5666 

FERME FRANORD INC. 

2758-6981 

FERME ROTASOL INC. 

2758-5140 
FIBRE DE VERRE MODERNE (1990) INC 
MODERN FIBERGLASS 11990) INC. 
2758-5843 
LES FIBRES DE VERRE ROLLAND CROTEAU 
(1990) INC. 
2760-6011 
FILM ÂGE INC 

2758-5884 

FILTROX INC 

2760-7050 
LA FINANCIÈRE BENELCO INC. 
BENELCO FINANCIAL SERVICES INC. 

2760-6862 

FORTUNE INTERNATIONALE INC. 

2841-3763 

F.P.V. TRANSPORT INC. 

2758-8409 

GARAGE ALAIN GRENIER INC. 

2760-5740 
GARAGE GUY HOULE INC. 
2758-9019 
GELECT INC. 
2758-6775 
GENOPRO INC. 

2841-3003 

GERMAIN DION & FILS PAYSAGISTE INC. 

2758-6486 

GESTION 2010 INC. 

2841-4027 

GESTION BOMAX INC. 

2841-3284 

GESTION BOUCLÉ INC. 

2760-6730 

GESTION B.C.G.L. INC. 

2758-1990 

GESTION CCD INC. 

2758-7096 

GESTION DANIEL THIBODEAU INC. 

2758-1982 

GESTION EMPIRE INC. 

2758-5561 
GESTION E. LAVALLIÈRE INC. 

1990 11 01 

1990 08 01 

1990 08 02 

1990 08 09 

1990 08 01 

1990 08 07 

1990 07 31 

1990 08 08 

1990 08 03 

1990 08 06 

1990 08 07 

1990 08 10 

1990 07 31 

1990 08 10 

1990 08 03 

1990 08 03 

1990 08 01 

1990 08 07 

1990 08 06 

1990 08 02 

1990 08 07 

1990 08 02 

1990 08 08 

1990 08 02 

Kamouraska 

Saint-Hyacinthe 

Beauharnois 

Saint-François 

Beauce 

Québec 

Montréal 

Québec 

Longueuil 

Saint-Hyacinthe 

Saint-Hyacinthe 

Trois-Rivières 

Montréal 

Québec 

Trois-Rivières 

Terrebonne 

Québec 

Joliette 

Laval 

Laval 

Rimouski 

Bedford 

Québec 

Beauce 
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Denomination sociale et sa version Date de 
constitution District judiciaire 

2760-5690 
GESTION GENERPLUS INC. 

2841-3326 

GESTION LA GONDOLA INC 

2758-1875 

GESTION LUCIE FORTIN INC 

2841-4100 

GESTION LUDGER ROUSSEAU INC 

2760-6995 
GESTION MALTAIS & RICHARD INC. 
2841-4019 
GESTION MULTI -D» INC. 
2758-7922 
GESTION PA. AUCLAIR INC 
2841-3375 
GESTION P.N. MCNICOLL INC 

2758-6825 

GESTION RAYMOND-BOURGOIN INC. 

2758-6270 
GESTION RÉJEAN NADEAU INC. 
2758-7393 

GESTION SILAUVERT INC. 

2841 -«043 
GESTION WEBCO INC 
WEBCO MANAGEMENT INC. 
2841-4092 
GESTIONS BENOÎT POTVIN INC 

2841-3979 

LES GESTIONS UNANIMES INC. 

2841-3276 

LES GICLEURS TECHNIC INC 

2841-3342 

GILLES OUELLETTE & ASSOCIÉS INC. 

2760-6219 
LE GROUPE COMMUNICATIONS STRATÉGIQUES 
QUATTRO INC. 
2760-5591 
GROUPE CONSEIL ICARS INC 

2758-7963 
GROUPE CONSEIL LAMARCHE & DESROCHES 
INC. 
2760-6284 
GROUPE IMMOBILIER B.L.R.M. INC. 

2841-3987 

LE GROUPE IMMOBILIER LESPÉRANCE INC. 

2758-7856 
GROUPE MARKET INN INTERNATIONAL INC. 
2760-5930 
GROUPE MONCLERC INC. 
2758-1974 
GROUPE PARTENAIRE-RECHERCHE ( O P R . ) 
INC. 

1990 08 02 

1990 08 06 

1990 08 02 

1990 08 07 

1990 08 06 

1990 08 07 

1990 08 08 

1990 08 07 

1990 08 03 

1990 08 02 

1990 08 08 

1990 08 07 

1990 08 08 

1990 08 09 

1990 08 06 

1990 08 06 

1990 07 31 

1990 08 01 

1990 08 07 

1990 08 01 

1990 08 08 

1990 08 06 

1990 08 01 

1990 08 08 

Longueuil 

Montréal 

Chicoutimi 

Joliette 

Longueuil 

Joliette 

Québec 

Joliette 

Québec 

Frontenac 

Québec 

Longueuil 

Terre bon ne 

Longueuil 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Bedford 

Laval 

Laval 

Québec 

Uva l 

Québec 
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Dénomination sociale et sa version 
Date de 

constitution District judiciaire 

2758-7070 

GROUPE PLANIGESBEC INC 

2760-6201 

GYM MONT-ROYAL INC. 

2758-5827 

LES HABITATIONS ALAIN JACQUES INC. 

2841-3581 

LES HABITATIONS MONTARVILLOISES INC. 

2760-6300 

HÉLÈNE GÉL1NAS INC. 

2758-5959 

HÉLI-FORMATION INC. 

2841-3573 

IAT PRODUCTIONS INC. 

2758-8607 

IMMEUBLES M.S.D.R. INC. 

2760-6417 

LES IMMEUBLES P.Y. PAQUIN INC. 

2760-5971 

IMPEC IMPORT-EXPORT INC. 

2841-3680 

LES IMPORTATIONS EDIPOST INC 

2758-5553 

INTRA COURTIER INC. 

2760-5658 

LES INVESTISSEMENTS B.C.G.M. INC. 

2841-4050 

LES INVESTISSEMENTS NAVICO INC. 

2841-3623 
JACQUES VERMEULEN ORGANISATION 
INTERNATIONALE INC. 
2758-1958 

JEAN NAUD INTERNATIONAL INC. 

2758-7195 

JEAN-CLAUDE DESCHÊNES INC. 

2758-7104 

J. CLAUDE BOURGEOIS INC. 

2758-7906 

J.A. MICHAUD (1990) INC. 

2758-8102 

LABORATOIRE NABI INC. 

2841-3854 

LAHAV MICROTEK INTERNATIONAL LTÉE 

2760-6169 
LE LAVALLOIS POUR ELLE ET LUI INC. 
2760-7027 

LAVE AUTO LES SAULES INC. 

2841-4332 

LOCATION CELL-FREE INC. 

2760-6144 
LUTÈCE HAUTE COIFFURE INC. 

1990 08 02 

1990 07 31 

1990 08 07 

1990 08 07 

1990 07 31 

1990 08 09 

1990 08 07 

1990 08 10 

1990 08 01 

1990 08 01 

1990 08 08 

1990 08 02 

1990 08 02 

1990 08 08 

1990 08 07 

1990 08 07 

1990 08 03 

1990 08 02 

1990 08 07 

1990 08 09 

1990 08 07 

1990 08 02 

1990 08 02 

1990 08 08 

1990 08 02 

Kamouraska 

Montréal 

Québec 

Longueuil 

Trois-Rivières 

Québec 

Montréal 

Roberval 

Joliette 

Montréal 

Roberval 

Québec 

Saint-Hyacinthe 

Montréal 

Montréal 

Québec 

Saint-Maurice 

Drummond 

Québec 

Terrebonne 

Laval 

Laval 

Québec 

Terrebonne 

Iberville 
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Dénomination sociale et sa version Date de 
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District judiciaire 

2760-6128 
ÀL'ENDROIT (LE SUPER CLUB SOCIAL SANS 
ALCOOL DE MONTRÉAL) INC. 

1990 08 02 Montréal 

2758-7948 
MAGASIN ANDRÉ BEAUDOIN INC. 1990 08 06 Saint-Maurice 

2760-6888 
MAINTENANCE NIBERT INC. 1990 08 06 Longueuil 

2758-6817 
LA MAISON DU VOYAGE N.N. INC 1990 08 06 Arthabaska 

2841-3359 
MANOIR LOUISE INC 1990 09 01 Montréal 

2841-3458 
MARCHÉ ROBERT TELLIER ( 1990) INC. 1990 08 06 Montréal 

2841-4175 
MARC1L FORMATION INC. 1990 08 08 Montréal 

2760-5898 
MEGATECH ENVIRONNEMENT INC 1990 07 31 Beauharnois 

2841-3037 
MEUBLE DESIGN DU QUÉBEC INC. 1990 08 03 Trois-Rivières 

2841-3367 
MOBILAB INC. 1990 08 07 Montréal 

2760-5609 
MYLÈNE D'AVIGNON INC 1990 08 01 Longueuil 

2758-6866 
M.P.E. CONSTRUCTION INC. 1990 08 07 Québec 

2841-4142 
NORIVA FINANCE INC. 1990 08 08 Montréal 

2841-3565 
NOUVELLES ET PUBLICATION ASIE-QUÉBEC 
INC. 
ASIAN NEWS & PUBLISHING QUÉBEC INC. 

1990 08 07 Montréal 

2760-5583 
ORGANICOM INC 1990 08 01 Montréal 

2758-5447 
ORKON INC. 1990 08 01 Québec 

2760-6151 
PATISSERIE L'OEUF NEUF INC 1990 08 02 Montréal 

2758-1941 
LE PATRIMOINE EG. SOUCY INC. 1990 08 07 Labelle 

2760-5625 
PAYSAGISTE ANDRÉ GENESSE INC 1990 08 01 Montréal 

2841-3631 
PEINTURE TREM INC. 1990 08 07 Montréal 

2758-7450 
LES PEINTURES LORENZO INC. 1990 08 09 Montréal 

2758-7211 
PERMASPEQ INC. 1990 08 01 Beauce 

2841-3649 
LES P1LULIERS ADAPTÉS SNMM INC. 
SNMM ADAPTED PILLBOXES INC. 

1990 08 07 Longueuil 

2841-3219 
PIZZERIA SENNETERRE INC. 1990 08 03 Abitibi 
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2758-5637 
PLACEMENT BON RAPPORT INC. 1990 08 03 Québec 

2760-5633 
LES PLACEMENTS DANIEL COUTURE INC. 1990 08 02 Bedford 

2841-3714 
PLANCHES MURALES RIVE-NORD INC. 1990 08 06 Joliette 

2760-7068 
PLANIC MARKETING INC. 1990 08 03 Terrebonne 

2758-7294 
LES PRODUCTIONS MICHEL - MAGALI INC. 1990 08 06 Québec 

2841-3706 
LES PRODUCTIONS VENISE D S L . INC. 1990 08 06 Bedford 

2758-6395 
PROJETS MULTIPLES 2234 INC. 1990 08 01 Québec 

2760-6359 
LES PROMOTIONS INTER-BONUS INC. 1990 08 01 Montréal 

2760-6458 
PROPRIÉTÉS MARCHBORNE INC 
MARCHBORNE ESTATES INC. 

1990 08 02 Montréal 

2758-5660 
PRO-FAB QUÉBEC INC. 1990 08 03 Québec 

2760-6292 
PUBLIPOSTAGES BRUNO INC 1990 08 01 Terrebonne 

2760-6722 
LES PYRAMIDES MULTI - SERVICES INC. 1990 08 02 Montréal 

2760-6540 
P C BLA1R INC 1990 08 01 Montréal 

2760-6102 
P.V ÉNERGIE ET CONTRÔLE INC 1990 08 02 Terrebonne 

2841-3607 
LE QUAI DES ROSES INC. 1990 08 07 Longueuil 

2758-3434 
RENAUD GOSSELIN & ASSOCIÉS INC. 1990 08 01 Québec 

2758-7831 
RÉNOVATION PRESTIGE C. NADEAU INC 1990 08 06 Québec 

2758-5124 
RESTAURANT LE CÈDRE INC. 1990 08 01 Charlevoix 

2760-6946 
RESTAURANTS SPORTMANIA INC. 1990 08 03 Montréal 

2760-6110 
LES RESTAURATIONS G FRAGOS INC 1990 08 02 Montréal 

2760-6789 
RESTO FABREV1LLE P.H INC. 1990 08 02 Montréal 

2841-4647 
RESTO LAVAL P.H. INC. 1990 08 09 Montréal 

2758-6841 
LES RESTO RICHEBOURG LTÉE 1990 08 06 Québec 

2760-5682 
RESTO VIMONT P.H. INC. 1990 08 02 Montréal 

2760-6920 
ROYAUME LUMINAIRE J. DESLANDES INC. 1990 08 03 Saint-Hyacinthe 
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Dénomination sociale et sa version Date de 
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District judiciaire 

2758-5207 
SAGECOM INC. 1990 08 02 Québec 

2841-3193 
SAGIE. GÉOGRAPHES-CONSEILS INC. 1990 08 08 Terrebonne 

2760-6383 
SAHRANE MARKETING INC. 1990 08 01 Iberville 

2760-5674 
SALAISON RICHARD SIMONEAU INC. 1990 08 02 Joliette 

2841-3656 
SALON DE L'AUTO DU SAGUENAY-LAC-ST-JEAN 
INC. 

1990 08 08 Alma 

2841-3888 
SALON DE QUILLES 300 DE COWANSVILLE 
INC. 

1990 08 08 Longueuil 

2760-6334 
SÉRIGRAPHIE ÉLITE INC. 1990 08 01 Drummond 

2758-7229 
LES SERRES RIEL INC. 1990 08 01 Longueuil 

2841-4217 
SERVICES DE REMORQUAGE GEMMA INC. 1990 08 08 Montréal 

2758-8342 
SERVICES FINANCIERS MARCEL CÔTÉ INC. 1990 08 08 Québec 

2841-4324 
LES SERVICES IMMOBILIERS BOCA INC. 1990 08 08 Longueuil 

2760-6854 
SOCIÉTÉ DE GESTION INTER-CANADA (1990) 
INC. 

1990 08 06 Montréal 

2760-7035 
SOCIÉTÉ DE GESTION JOSÉE DUPLESSIS INC. 1990 08 02 Longueuil 

2758-8367 
SOCIÉTÉ D'ESTIMATION-CONSEIL 
INDUSTRIELLE H.B. INC. 

1990 08 09 Québec 

2841-3052 
LA SOCIÉTÉ N R J ÉLECTRONIQUE INC. 1990 08 03 Montréal 

2758-6932 
SOUDO ARC INC. 1990 08 08 Drummond 

2758-8722 
SOUDURE D.M.D. INC. 1990 08 10 Abitibi 

2760-7084 
SPECTRAL SPÉCIALISTE DE TRAVAUX DE 
RECHERCHES ET D'ANALYSE LANGLOIS INC. 

1990 08 03 Montréal 

2841-4035 
SPEQ M1CRO-ADM INC. 1990 08 07 Longueuil 

2760-5757 
STEBEN DESIGN INC. 1990 07 31 Montréal 

2760-5492 
ST-PIERRE SPORTS DE SOREL INC. 1990 07 30 Richelieu 

2758-7047 
SURFACES M.D. INC. 1990 08 02 Drummond 

2841-3102 
SYSTÈMES INFORMATIQUES UNIK INC. 1990 08 06 Montréal 
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Date de 
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2841-3334 
SYSTÈMES INTÉRIEURS MAURICE LÉVEILLÉ 
INC. 

2841-4167 
TARALINA LTÉE 

2760-5989 

TECH NI INFORMATIQUE INC 

2841-3870 

TECHNI-TRAD INC. 

2841-3268 
TELCOMM ST-SAUVEUR INC. 
2841-3177 
TOITURE JPS INC. 
JPS ROOFING INC. 
2841-3441 
LES TOITURES G. JACQUES INC. 
2841-38% 
TRADUCTION TOP NIVEAU INC 
2758-7849 
TRAITEMENT D'EAU EVEX INC. 
2758-6379 

TRANSPORT BERTRAND BERGERON INC. 

2760-6581 

TRANSPORT BRUNO CAOUETTE INC. 

2760-6060 
TRANSPORT DUVAN INC. 
DUVAN TRANSPORT INC. 
2758-5645 

TRANSPORT JYMDRIC INC. 

2758-8763 

TRANSPORT NELSON ET ÉRIC INC. 

2841-3391 

TRANSPORT NÉRON INC. 

2760-6235 
TRANSPORT & EXCAVATION MARTIN BRUNET 
INC. 
2760-6904 

LES TRANSPORTS DAN COURCELLES INC. 

2760-6649 

LES TRANSPORTS GRÉGOIRE ST-GEORGES INC. 

2841-3045 

LES TRANSPORTS JEAN-GUY DUGUAY & FILS INC. 

2841-3227 
LES TROPHÉES VALLEYFIELD INC 
2841-4399 
UN1AIR INC. 
2841-3615 

VACHE DESIGN INC. 

2760-6045 
LES VENTES LANE INC. 
LANE SALES INC. 
2841-3797 
VITRERIE B.G.L INC 

1990 08 06 

1990 08 08 

1990 08 01 

1990 08 07 

1990 08 03 

1990 08 07 

1990 08 06 

1990 08 08 

(990 08 06 

1990 07 31 

1990 08 02 

1990 07 31 

1990 08 03 

1990 08 10 

1990 08 07 

1990 08 01 

1990 08 03 

1990 08 02 

1990 08 03 

1990 08 03 

1990 08 08 

1990 08 07 

1990 07 31 

1990 08 07 

Joliette 

Laval 

Rimouski 

Chicoutimi 

Terrebonne 

Beauharnois 

Longueuil 

Montréal 

Saint-Hyacinthe 

Charlevoix 

Arthabaska 

Laval 

Québec 

Kamouraska 

Montréal 

Terrebonne 

Terrebonne 

Joliette 

Gaspé 

Beauharnois 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Joliette 
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Dale de 
constitulion 

District judiciaire 

1990 08 06 Québec 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Dénomination sociale et sa version 

2758-1909 
VOYAGES LE MESNIL INC. 

1757 

Délivrance d'un certificat de continuation 
L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a délivré un certifical de continuation à chacune des compagnies 
suivantes: 

Dénomination sociale 
Date de Date de Nouvelle dénomination sociale 

constitution continuation s'il y a lieu 

1164-4010 

AMEUBLEMENT CAPRI LTÉE 

1360-8658 

BANVILLE & COULOMBE INC. 

1461-7039 

CONSTRUCTION MÉCANIQUE BOZZINI INC. 

1169-2845 

CONSTRUCTION ST-HILAIRE LTÉE 

1258-5261 

CORPORATION EZRA 

1245-0268 

DOMAINE LAC CHAMPLAIN INC. 

1331-5924 

LES ENTREPRISES CLAUDE CHAGNON INC. 

1470-8358 

LES ENTREPRISES D. & R. PINARD INC. 

1505-6823 
LES ENTREPRISES KEITH MARSDEN LTÉE 1346-8434 

EXCAVATION GAGNON & LAPOINTE INC. 

1633-1639 

FERME CLOUTIER & FILS INC. 

1464-2680 

FERMES LE COMPTOIR RICHELIEU INC. 

1631-6887 

GABRIEL MILLER INC. 

1346-0464 

GÉRARD LAFRANCE INC. 

1367-9626 

JACQUES LEGAULT INC. 

1119-3794 

KAY'S SNACK BAR LTD. 

1169-0427 

MICHAUD AUTOMOBILES INC. 

1277-6092 
NIBOR INC. 

1969 07 03 

1974 12 17 

1975 09 02 

1959 10 29 

1957 11 14 

1961 11 30 

1973 02 13 

1976 10 15 

1976 11 17 

1973 11 08 

1979 01 25 

1976 01 22 

1978 11 24 

1973 10 12 

1974 05 09 

1961 01 16 

1953 11 27 

1953 12 16 

1990 08 07 

1990 08 06 

1990 08 03 

1990 08 07 

1990 08 02 

1990 08 09 

1990 07 31 

1990 07 06 

1990 07 09 

1990 08 06 

1990 08 02 

1990 08 10 

1990 08 01 

1990 07 31 

1990 08 09 

1990 08 02 

1990 07 26 

1990 08 01 

REPARTAL INC. 

ENTREPRISES KEITH MARSDEN 
LTÉE 
KEITH MARSDEN ENTERPRISES LTD. 

CASSE-CROÛTE KAY LTÉE 
KAYS SNACK BAR LTD. 
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Dénomination sociale 
Date de Date de Nouvelle dénomination sociale 

constitution continuation s'il y a lieu 

1 1 1 8 - 9 4 6 1 

L E S S E R V I C E S D E R E P R O D U C T I O N W A D E 1 9 6 2 0 2 1 9 

I N C . 

1 2 7 7 - 6 0 4 3 

L A S O C I É T É D E G E S T I O N N I A B L E I N C . 1 9 6 6 0 7 2 0 

1 7 5 8 

1 9 9 0 0 7 3 1 

1 9 9 0 0 8 0 1 D Y N A S T I E L E C O M T E I N C . 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Délivrance d'un certificat de fusion 
L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a délivré un certificat de fusion à chacune des compagnies 
suivantes: 

Dénomination sociale 
et sa version 

Dénomination sociale 
des compagnies fusionnées 

Date de 
fusion 

District 
judiciaire 

2 7 5 8 - 7 3 0 2 

2 7 5 8 - 7 3 0 2 Q U É B E C I N C . 

2 7 5 8 - 8 0 6 0 

A L I G N E M E N T A . M E R C I E R I N C . 

2 7 5 8 - 7 0 0 5 

B O N A V E N T U R E S U Z U K I A U T O M O B I L E S 

I N C . 
2 7 5 8 - 7 2 7 8 

B O U L A N G E R I E S T - A U G U S T I N I N C . 

2 7 5 8 - 5 1 1 6 

C E C I L B I L O D E A U A U T O S L T É E 

2 7 5 8 - 5 9 2 6 

C L A R K E T R A N S P O R T R O U T I E R L T É E 

2 5 4 6 - 6 9 0 5 Q U E B E C I N C . 

G E S T I O N G U Y L A L I B E R T É I N C . 

A L I G N E M E N T A . M E R C I E R I N C . 

2 6 3 5 - 3 6 0 7 Q U É B E C I N C . 

1 9 9 0 0 8 0 1 

1 9 9 0 0 8 0 7 

B O N A V E N T U R E S U Z U K I A U T O M O B I L E S 1 9 9 0 0 8 0 1 

I N C . 

G A R A G E L . V A R S E N A U L T I N C . 

G E S T I O N J. S T - O N G E I N C . 

B O U L A N G E R I E S T - A U G U S T I N I N C . 1 9 9 0 0 8 1 2 

C O R P O R A T I O N D ' A C Q U I S I T I O N 

G A D O U A 

C É C I L B I L O D E A U A U T O S L T É E 1 9 9 0 0 8 0 1 

2 7 5 4 - 2 1 6 6 Q U É B E C I N C . 

C L A R K E . T R A N S P O R T R O U T I E R L T É E 1 9 9 0 0 8 0 9 

T R A N S P O R T C L A R K E M O N T R É A L I N C . 

C L A R K E . T R A N S P O R T Q U É B E C L T É E 

1 2 6 0 - 0 0 2 9 Q U É B E C I N C . 

C H T C O U T I M I T R A N S P O R T L I M I T É E 

C H A R L E V O I X E X P R E S S I N C . 

T R A N S P O R T N O R W A Y I N C . 

S E R V I C E D E L O C A T I O N T R A N S C O I N C . 

A G E N C E D E P E R S O N N E L A . B . I N C . 

P I U Z E T R A N S P O R T I N C . 

2 7 5 8 - 8 3 5 9 

C U L I N A R I N C . 

2 7 5 8 - 8 5 1 6 

E S C O M P T E S D A M A Y I N C . 

C U L I N A R I N C . 

L E G R O U P E R E S T O I N C . 
1 9 9 0 0 8 1 2 

M A G A S I N D ' E S C O M P T E R O G E R L E M A Y 1 9 9 0 0 8 0 8 

L T É E 

E S C O M P T E S D A M A Y I N C . 

Montréal 

Bonaventure 

Bonaventure 

Québec 

Québec-

Montréal 

Montréal 

Saint-Maurice 
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Dénomination sociale Dénomination sociale Date de District 
et sa version des compagnies fusionnées fusion judiciaire 

2758-7260 
EXCAVATION ROY ET BOILY INC. 2741-4416 QUÉBEC INC. 

EXCAVATION ROY ET BOILY INC. 
1990 08 01 Montréal 

2758-5181 
GESTION DENCY INC. DENIS FORC1ER INC 

GESTION DENCY INC. 
1990 08 01 Saint-Hyacinthe 

2758-6593 
GESTION JEAN-CLAUDE BILODEAU GESTION JEAN-CLAUDE BILODEAU 1990 08 01 Beauce 
INC. INC. 

LES FIBRES DE VERRE CRORAK (1983) 
INC. 

2758-7203 
GRISÉ. MONETTE INC. GRISÉ. MONETTE INC. 1990 07 31 Longueuil 

1860-2466 QUÉBEC INC. 
Longueuil 

1860-2474 QUÉBEC INC. 

2758-5702 
GROUPE CHAMPLAIN INC. CADRES GROUPE CHAMPLAIN 

ACQUISITION 
INC. 
GROUPE CHAMPLAIN INC. 

1990 08 01 Montréal 

2758-5439 
LES INVESTISSEMENTS JEMS LES INVESTISSEMENTS JEMS 1990 08 01 Montréal 
(QUÉBEC) INC. (QUÉBEC) INC. 
JEMS INVESTMENTS (QUÉBEC) INC. 2759-5149 QUÉBEC INC. 

2758-1891 
LITHOCHROME OPTICOULEUR INC. LITHOCHROME (1974) INC. 

OPTICOULEUR INC. 
1990 08 01 Montréal 

2758-5132 
MAAX INC. MAAX INC. 

ACRYLICA INC. 
FIBRE DE VERRE MODERNE INC. 
LA SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE MAAX 
LTÉE 
TRANS-MAAX LTÉE 
PROMAX COMPOSITES INC. 
MULTI-FIBRES (1989) INC. 

1990 08 01 Beauce 

2758-7021 
MARCEL DÉSAUTELS INC. MARCEL DÉSAUTELS INC. 

2735-9769 QUÉBEC INC. 
1990 07 31 Saint-François 

2758-1925 
PLACE MELMONT INC. PLACE MONTCLAIR INC. 

2756-8278 QUÉBEC INC. 
1990 08 03 Montréal 

2758-7476 
PLACEMENTS MARCEL RICHARD INC. PNEUS MARCEL RICHARD INC. 

2149-7151 QUÉBEC INC. 
1990 12 31 Drummond 

2758-6502 
PUBLICITÉ PROMOBILE (1984) INC. LES ENSEIGNES DAIGLE INC. 

2173-4280 QUÉBEC INC. 
PUBLICITÉ PROMOBILE (1984) INC. 

1990 08 01 Chicoutimi 

2758-6585 
RAYMOND CÔTÉ INC. RAYMOND CÔTÉ INC. 

GESTION CLAUDE ROY INC 
1990 08 01 Québec 
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2758-5082 
RESCAN IMMOBILIA INC. JEAN-LOUIS RACINE INC. 

RESCAN IMMOBILIA INC. 
1990 07 31 Québec 

2758-5090 
RESTAURANT PERRY QUAN INC. RESTAURANT PERRY QUAN INC. 

2758-4374 QUÉBEC INC. 
1990 08 01 Québec 

2758-5876 
RE/MAX ÉLITE R.H. INC. RE/MAX ÉLITE R.H. INC. 

LOCAT-INVEST INC. 
1990 08 02 Beauharnois 

2758-7286 
SÉRICO INC. SERICO INC. 

GESTION JACSER INC. 
1990 08 01 Drummond 

2758-7971 
LES TRANSPORTS J. BUJOLD INC. GARAGE JULIEN BUJOLD INC. 1990 08 07 Rimouski 

L O C A T I O N J. B U J O L D I N C . 

L E S T R A N S P O R T S J. B U J O L D I N C . 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

1759 JEAN-MARIE BOUCHARD 

Délivrance d'un certificat de modification 
L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a délivré un certifical de modification à chacune des compagnies 
suivantes: 

Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

2154-2089 

2154-2089 QUÉBEC INC. 

2170-5249 

2170-5249 QUÉBEC INC. 

2754-8528 

2375-8528 QUÉBEC INC. 

2527-7062 

2527-7062 QUÉBEC INC. 

2534-2932 

2534-2932 QUÉBEC INC. 

2541-7502 

2541-7502 QUÉBEC INC. 

2626-6734 

2626-6734 QUÉBEC INC. 

2633-5927 
2633-5927 QUÉBEC INC. 
2635-5982 
2635-5982 QUÉBEC INC. 

1983 04 18 1990 08 01 du capital-actions 

1984 06 15 1990 07 27 du capital-actions 

1990 06 06 1990 08 07 de la dénomination sociale: 

GESTION LURADA INC. 

1987 06 26 1990 08 01 du capital-actions 

1987 04 27 1990 08 09 du district: Drummond 

1987 12 10 1990 08 06 de la dénomination sociale: 

LE GROUPE CONCEPT CFO INC. 

1988 09 14 1990 08 06 du district: Beauharnois 

1988 12 22 1990 07 31 de la dénomination sociale: 
BOURQUE. RATTÉ & ASSOCIÉS 
INC. 

1988 12 22 1990 08 01 de la dénomination sociale: 
L'ENTRE-JEUX INC. 
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2636-4315 
2636-4315 QUÉBEC INC. 1989 01 25 1990 08 09 du capital-actions 

2642-8409 
2642-8409 QUÉBEC INC. 1989 04 12 1990 08 07 du district: Bedford 

2643-8705 
2643-8705 QUÉBEC INC. 1989 04 26 1990 08 03 du district: Longueuil 

2644-0867 
2644-0867 QUÉBEC INC. 1989 05 05 1990 07 12 de la dénomination sociale: 

PROMOTECH ÉLECTRIQUE INC. 

2733-6296 
2733-6296 QUÉBEC INC. 1989 07 07 1990 08 07 1 ) de la dénomination sociale: 

DUCELMA III INC. 
2) du district: Longueuil 

2733-6478 
2733-6478 QUÉBEC INC. 1989 07 07 1990 08 07 1 ) de la dénomination sociale: 

DUCELMA II INC. 
2) du district: Longueuil 

2737-3687 
2737-3687 QUÉBEC INC. 1989 10 25 1990 08 10 du district: Chicoutimi 

2739-7124 
2739-7124 QUÉBEC INC. 1989 11 14 1990 08 01 de la dénomination sociale: 

GROUPE MODE CHRISTINE SAINT-
PIERRE INC. 

2740-7634 
2740-7634 QUÉBEC INC. 1989 12 12 1990 07 31 de la dénomination sociale: 

PNEUS FAUCHER & GARNEAU INC. 

2740-9739 
2740-9739 QUÉBEC INC. 1989 10 12 1990 08 02 de la dénomination sociale: 

POMPAGE A S . INC. 

2742-6287 
2742-6287 QUÉBEC INC. 1989 11 13 1990 08 10 du district: Longueuil 

2742-7772 
2742-7772 QUÉBEC INC. 1989 11 16 1990 07 30 de la dénomination sociale: 

J.M. ALEPINS DÉCORATION DESIGN 
INC. 

2744-3837 
2744-3837 QUÉBEC INC. 1989 11 30 1990 08 02 de la dénomination sociale: 

GESTION MARC DESJARDINS INC. 

2744-7986 
2744-7986 QUÉBEC INC. 1989 12 07 1990 07 27 de la dénomination sociale: 

SYSTÈMES A ES INC. 
AES SYSTEMS INC. 

2745-1954 
2745-1954 QUÉBEC INC. 1989 12 18 1990 08 01 du district: Laval 

2745-8157 
2745-8157 QUÉBEC INC. 1989 12 28 1990 08 09 du district: Richelieu 
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2746-6952 
2746-6952 QUÉBEC INC. 1990 02 19 1990 08 07 de la dénomination sociale: 

SERVICE SANITAIRE CHAUDIERE 
(1990) INC. 

2749-3527 
2749-3527 QUÉBEC INC. 

2749-5209 

2749-5209 QUÉBEC INC. 

2750-5742 

2750-5742 QUÉBEC INC. 

2750-7268 

2750-7268 QUÉBEC INC. 

2751-6517 

2751-6517 QUÉBEC INC. 

1990 02 27 1990 08 06 1 ) de la dénomination sociale: 
BRASSERIE LA HOF BRAÛ HOUS 
SAINT-JEAN 
INC. 
2) du district: Iberville 

1990 03 01 1990 08 03 de la dénomination sociale: 

FERME DES SUREAUX INC. 

1990 03 20 1990 08 01 du district: Terrebonne 

1990 03 28 1990 07 31 1 ) du capital-actions 

2) des dispositions 
1990 04 25 1990 08 02 de la dénomination sociale: 

I.S.D. HAUTE SÉCURITÉ 
INFORMATION INC. 

2751-7234 

2751-7234 QUÉBEC INC. 

2752-1988 

2752-1988 QUÉBEC INC. 

2752-7183 
2752-7183 QUÉBEC INC. 

2752-7399 

2752-7399 QUÉBEC INC. 

2753-8289 

2753-8289 QUÉBEC INC. 

2755-4484 

2755-4484 QUÉBEC INC. 

2755-5176 

2755-5176 QUÉBEC INC. 

2756-9250 

2756-9250 QUÉBEC INC. 

2756-9920 
2756-9920 QUÉBEC INC. 

1990 04 27 

1990 03 16 

1990 03 27 

1990 03 29 

1990 04 24 

1990 07 04 

1990 06 26 

1990 05 25 

1990 05 24 

1990 07 13 de la dénomination sociale: 
IMMEUBLES VERCO INC. 

1990 07 31 de la dénomination sociale: 
LES POMPES À BÉTON J. 
BEAULIEU INC. 

1990 07 23 I) de la dénomination sociale: 
LOCATION COUTU INC. 
2) du district: Joliette 

1990 08 06 de la dénomination sociale: 
ZYRCON PRODUCTIONS INC. 

1990 07 30 du district: Baie-Comeau 

1990 07 31 de la dénomination sociale: 
RÉAL VIAU (1990) INC. 

1990 08 01 de la dénomination sociale: 

GESTION ROGERS VACHON INC. 

1990 08 03 du district: Bonaventure 

1990 08 03 du capital-actions 
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2757-5000 
2757-5000 QUÉBEC INC. 1990 06 04 1990 07 27 du district: Joliette 

2757-5034 
2757-5034 QUÉBEC INC. 1990 06 05 1990 08 01 du district: Iberville 

2759-4092 
2759-4092 QUÉBEC INC. 1990 06 26 1990 07 24 1 ) de la dénomination sociale: 

SOCIÉTÉ DE CAPITAL 
TECHNOLOGIQUE S.C.T. 
INC. 
2) du capital-actions 

2760-0170 
2760-0170 QUÉBEC INC. 1990 07 12 1990 07 24 1 ) de la dénomination sociale: 

CONCEPT J.M.S. INC. 
2) du district: Bedford 

1228-0152 
AARON GREEN INC. 1966 03 29 1990 08 03 1 ) du capital-actions 

2) des dispositions 

2645-8679 
ALARME SÉCURITÉ J V J INC. 1989 05 10 1990 08 03 de la dénomination sociale: 

2645-8679 QUÉBEC INC. 

2312-5255 
ALIMENTS PIERREFONDS INC. 1984 11 09 1990 07 31 de la dénomination sociale: 

FRUITERIE ROYALE INC 

2319-»806 
AUGUSTE GUERTIN & FILS INC. 1985 04 15 1990 08 01 1 ) du capital-actions 

2) des dispositions 

2529-5619 
AUTOEX INC 1987 08 24 1990 08 09 1 ) du districl: Montréal 

2) du capital-actions 

2434-5126 
LES AUTOMOBILES CARROUSEL INC. 1986 02 19 1990 07 31 du districl: Longueuil 

2748-4922 
AUTOMOBILES P. BÉRARD INC. 1990 02 09 1990 08 07 1 ) de la dénomination sociale: 

LES ARTISANATS PIERRE & LOUISE 
(1990) 
INC. 
2) du districl: Montréal. 

2755-0169 
BIJOUTERIE LE SABLIER INC 1990 06 08 1990 08 07 1 ) du capital-actions 

2) des dispositions 

2751-7390 
AU BOULON DANCRAGE INC 1990 05 01 1990 07 30 1 ) du capital-actions AU BOULON DANCRAGE INC 

2) des dispositions 

2638-0980 
CÂBLOVISION ALMA INC. 1989 03 10 1990 07 23 du capital-actions 

1849-2447 
de la dénomination sociale: CAMIONNAGE J.M.M. RIVIÈRE INC. 1981 08 11 1990 07 31 de la dénomination sociale: CAMIONNAGE J.M.M. RIVIÈRE INC. 
TRANSPORT MICHEL RIVIÈRE INC. 

1840-8922 
CENTRE DE L'AUTO ROGER GOYETTE INC. 1980 11 24 1990 08 06 du nombre des administrateurs: 

minimum: 1 
maximum: 9 
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2756-0069 

CENTURY 2i - BECOR INC. 

1355-7814 

CHÂTEAU PIERREFONDS INC. 

2319-3774 

CLIMATISATION ROGER DEMERS INC. 

2418-0887 
CLUB VACANCES SANTÉ INC. 
2733-4622 
CONCEPT DOUBLE CÔTÉ INC. 

2313-8373 
CONSTRUCTION GUY GILBERT INC. 

2641-2338 
CORPORATION SOCAP INC. 

2436-9480 
COURTIERS BEL-WEST INC. 

1296-1405 
COURTIERS EN ALIMENTATION BEL-GO 
(QUÉBEC) INC. 
1241-2003 
COURTIERS EN ALIMENTATION BEL-GO 
INC. 

2536-4290 
LES CRÉATIONS PUBLICITAIRES ROLAND 
LACOMBE INC. 

2553-3548 
CRÉATIONS S1MBEC INC. 

2754-8098 
DÉCOPLEX INC. 

2736-6889 
DÉNEIGEMENT ST-GILLES INC. 

2414-3893 

DÉVELOPPEMENTS CHASSÉ INC. 

2754-4295 
DOMAINE MONGÎTE INC. 

1990 04 30 

1974 03 20 

1985 04 18 

1986 07 07 

1989 07 06 

1984 12 13 

1989 03 30 

1986 05 09 

1972 11 16 

1971 11 03 

1987 06 15 

1988 05 30 

1990 05 30 

1989 10 02 

1986 04 03 

1990 05 16 

1990 08 06 

1990 08 08 

1990 08 01 

1990 08 03 

1990 08 07 

1990 08 01 

1990 08 03 

1990 07 30 

1990 07 30 

1990 08 01 

de la dénomination sociale: 
CENTURY 21 BECOR INC. 

de la dénomination sociale: 
1355-7814 QUÉBEC INC. 

1 ) du capital-actions 
2) des dispositions 

de la dénomination sociale: 
LES PRODUCTIONS RELEVART INC. 

de la dénomination sociale: 
PRODUITS DE SÉCURITÉ PIERRE 
DELORME INC. 

du capital-actions 

de la dénomination sociale: 
LES SERVICES ÉLECTRIQUES 
L ANGLAIS 
(1990) INC. 

du district: Terrebonne 

du district: Terrebonne 

1990 07 30 du district: Terrebonne 

1990 08 01 I ) du capital-actions 

2) des dispositions 

1990 08 10 1) du capital-actions 
2) des dispositions 

2754-8098 QUÉBEC INC. 

1990 08 06 de la dénomination sociale: 
EXCAVATION ET DÉNEIGEMENT ST-
GILLES INC. 

1990 08 03 1 ) du district: Longueuil 
2) du capital-actions 

1990 08 02 de la dénomination sociale: 
DOMAINE MON GÎTE INC. 
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2638-2325 
ÉBÉNISTERIE BOULAY & CÔTÉ INC. 1989 03 17 1990 08 09 de la dénomination sociale: 

ÉBÉNISTERIE BOULAY INC. 
2333-6894 
ÉCOLE DE CONDUITE C L . LAC MÉGANTIC 1986 01 15 1990 08 01 du district: Mégantic 
INC. 

du district: Mégantic 

2321-4133 
ÉCOLE DE CONDUITE LAUZON (GROLEAU) 1985 05 23 1990 08 02 du district: Saint-François 
INC. 

du district: Saint-François 

1636-2220 
ÉCOLE DE CONDUITE LAUZON 1979 05 14 1990 08 02 du nombre des administrateurs: 
(SHERBROOKE) 
LTÉE 

minimum: 1 
maximum: 5 

2542-6461 
ENTREPRISE D'ÉLECTRICITÉ MARCEL 1987 12 22 1990 07 31 de la dénomination sociale: 
DURAND 
INC. UPTON ÉLECTRIQUE INC. 

2429-2062 
LES ENTREPRISES 2686 D'ALMA INC. 1987 02 04 1990 07 30 du district: Longueuil 
1246-5159 
LES ENTREPRISES CIMAISE INC. 1969 04 29 1990 08 02 1 ) du capital-actions 

2) des dispositions 

2545-0628 
LES ENTREPRISES DE TRANSPORT PIERRE 1988 01 05 1990 07 09 1) du capital-actions 
DURAND 
INC. 

2) des dispositions 

2749-3758 
LES ENTREPRISES D'ENTRETIENS 1990 02 26 1990 07 03 de la dénomination sociale: 
GÉNÉRAUX 
Q.M.C. INC. LES DISTRIBUTIONS JEAN Q.M.C. INC. 

ROBITAILLE INC. 

2412-4174 
LES ENTREPRISES RÉJEAN LAVOIE INC. 1986 02 19 19y0 08 01 du capital-actions 

2620-2515 
ESTRIE CAPITAL (1988) INC. 1988 06 28 1990 07 30 de la dénomination sociale: ESTRIE CAPITAL (1988) INC. 

2620-2515 QUÉBEC INC. 

2543-5215 
FERME G.E.R. LÉCUYER INC. 1987 12 15 1990 08 06 du capital-actions 

2633-0191 
LES FERMES MONTEBELLO INC. 1988 12 14 1990 08 01 du capital-actions 

2172-6104 
FLEURISTE PLESSIS INC. 1984 07 11 1990 08 02 1 ) de la dénomination sociale: 

GESTION CLAUDE GRÉGOIRE INC. 
2) du district: Arthabaska 

2634-9449 
GAGNÉ & ROY INC. 1989 02 01 1990 07 31 du capital-actions 
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2736-4991 
GERMAIN PELLETIER LTÉE 

2747-8213 

GESTION BARCAD INC. 

2760-0758 

GESTION DAGI INC. 

2312-8937 

GESTION D1LTEC INC. 

2540-4609 

GESTION E.R.E.L. INC. 

2154-5207 

GESTION FAUCHER & FILS INC. 

2754-5326 

GESTION FER «J» INC. 

2631-0250 

GESTION GÉRALD MALO LTÉE 

2154-6072 

GESTION GILLES LABERGE INC. 

1259-0923 

GESTION J.L. (AMQUI) INC. 

2749-897I 

GESTION L.R.K. INC. 

2321-0396 

GESTION ROBERT GRÉGOIRE INC. 

2627-7020 

GESTION SOUCY TOURIGNY INC. 

2164-8118 

LES GESTIONS M.S.J.N. INC. 

2628-3564 
G.L. VERTICAUX INC. 

1647-5535 

HEBDO DU ST-MAURICE (1980) INC. 

2746-5970 

LES HÉLICOPTÈRES ABIBITI LTÉE 

2750-7144 

HÉLI-SERVICE ABITIBI LTÉE 

2631-0490 

L'HERBORISTERIE CENTRE-BOURG INC. 

1989 10 01 

1990 01 29 

1990 07 13 

1984 II 21 

1987 11 03 

1983 04 29 

1990 05 24 

1988 12 12 

1983 04 25 

1970 06 02 

1990 03 09 

1985 05 14 

1988 10 28 

1984 01 19 

1988 II 16 

1980 09 15 

1990 04 01 

1990 04 01 

1990 08 07 du nombre des administrateurs: 
minimum: 1 
maximum: 15 

1990 08 03 du district: Joliette 

1990 07 24 du capital-actions 

1990 08 06 du capital-actions 

1990 08 10 de la dénomination sociale: 
ERNEST LEMAY INC. 

1990 08 03 - du capital-actions 

1990 07 30 de la dénomination sociale: 
GESTION ORFER INC. 

1990 08 10 du capital-actions 

1990 08 02 de la dénomination sociale: 
GESTION MICHELINE BRUNET INC. 

1990 08 10 de la dénomination sociale: 

CENTRE DU CAMION J.L. INC. 

1990 08 02 du capital-actions 

1990 08 02 du capital-actions 

1990 08 07 de la dénomination sociale: 

GESTION JACINTHE CYR INC. 
1990 07 26 du capital-actions 

1990 08 07 de la dénomination sociale: 
LES PLACEMENTS LYNE ET 
GUYLAINE INC. 

1990 08 02 du district: Saint-Maurice 

1990 07 24 de la dénomination sociale: 
2746-5970 QUÉBEC INC. 

1990 07 24 de la dénomination sociale: 
2750-7144 QUÉBEC INC. 

1990 08 07 de la dénomination sociale: 
SOLUTION COMPTABLE L B INC. 

1989 01 01 
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2413-1849 
HTS HAUTE TECHNOLOGIE ET SERVICES 
LTÉE 

1986 03 03 1990 08 08 de la dénomination sociale: 
2413-1849 QUÉBEC INC. 

1469-8690 
IMMEUBLES GIFORT INC. 1976 09 07 1990 08 06 de la dénomination sociale: 

GESTION GIFORT INC. 

2755-4435 
INDUSTRIES COVER INC. 1990 06 30 1990 08 01 1 ) du capital-actions 

2) des dispositions 

2152-0119 
LES INDUSTRIES DU HOCKEY CANADIEN 
(1983) 
INC. 

1983 02 24 1990 05 31 du district: Montréal 

2165-0478 
JOS L. GUAY TRANSPORT LTÉE 1983 12 19 1990 08 01 de la dénomination sociale: 

2165-0478 QUÉBEC INC. 

2332-4650 
JOS. L. GUAY LTÉE 1985 12 31 1990 08 01 de la dénomination sociale: 

2332-4650 QUÉBEC INC. 

2745-9684 
J.A. DUMAIS CABINET CONSEIL INC. 1990 01 II 1990 07 30 de la dénomination sociale: 

CC CABINET CONSEIL INC. 

1118-6905 
J.A. MICHAUD. INC. 1951 06 26 1990 08 07 de la dénomination sociale: 

1118-6905 QUÉBEC INC. 

1121-9938 
J.P.L. PRODUCTIONS INC. 1965 02 11 1990 08 01 de la dénomination sociale: 

JPL VIDÉO INC. 

1121-1497 
LAMBERT MULTIMÉDIA INC. 1968 09 12 1990 08 08 du capital-actions 

1127-7365 
LAREAU AUTOMOBILE INC. 1963 01 09 1990 08 01 de la dénomination sociale: 

K. LAREAU AUTOMOBILE INC. 

2161-6727 
LEQUIN ET PAPINEAU EXCAVATION INC. 1983 11 08 1990 08 06 de la dénomination sociale: 

EXCAVATION BROMONT INC. 

2641-4326 
LIONEL EXPLORATION INC. 1989 04 04 1990 07 26 du district: Roberval 

2544-8713 
LORITEK INC. 1988 02 10 1990 08 06 de la dénomination sociale: 

GESTION CELLULAIRE INC. 

1110-9915 
MANUFACTURE LEVITON DU CANADA 
LTÉE 

1928 01 03 1990 08 02 des dispositions 

1506-3407 
MÉDIA-SERVICES INC. 1977 08 22 1990 08 08 de la dénomination sociale: 

1506-3407 QUÉBEC INC. 
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2629-4017 
MULTISERCO INC. 1988 10 17 1990 07 31 1 ) de la dénomination sociale: 

BÉDARD MAGNAN INC. 
2) du capital-actions 
3) des dispositions 

1168-8587 
NAP. TRANSPORT CIE. LTÉE 1959 05 04 1990 08 01 de la dénomination sociale: 

1168-8587 QUÉBEC INC. 

2534-3401 
NATOU MODE INC. 1987 04 22 1990 07 31 1) du district: Montréal 

2) du capital-actions 
3) des dispositions 

2173-0197 
ORKON INC. 1984 07 19 1990 08 06 de la dénomination sociale: 

2173-0197 QUÉBEC INC. 

2529-9546 
OSMO-PUR INC. 1987 09 02 1990 08 02 de la dénomination sociale: 

AMPHOR INC. 
2756-8542 
OUELLETTE, MATHIEU. TURGEON. 1990 05 22 1990 07 06 1 ) du capital-actions 
BILODEAU 

1 ) du capital-actions 

& ASS. INC. 
2) des dispositions 

2167-2399 
PATATES DINO (1984) INC. 1984 03 07 1990 08 08 1 ) de la dénomination sociale: 

PATATES DINO INC. 
2) du capital-actions 

2736-2391 
LES PEINTURES RICHER ET POULIN INC. 1989 09 20 1990 07 09 de la dénomination sociale: 

PEINTURE CLAUDE POULIN INC. 
2748-1092 
LE PERMANENT QUÉBEC INC. 1990 02 01 1990 07 31 de la dénomination sociale: 

2748-1092 QUÉBEC INC. 
1367-8313 
PLACEMENTS C I P (QUÉBEC) LIMITÉE 1974 04 18 1990 08 07 du capital-actions 
2757-6776 
PLACEMENTS ENTRELACS INC. 1990 06 08 1990 07 30 1 ) du district: Montréal 

2) du capital-actions 
3) du nombre des administrateurs: 
minimum: 1 
maximum: 49 

2158-9825 
LES PLACEMENTS ROMUALD LAFLEUR 1983 08 15 1990 08 07 du capital-actions 
INC. 

du capital-actions 

2546-5048 
LES PLANCHERS LECLERC INC. 1988 03 15 1990 08 09 du nombre des administrateurs: 

minimum: 2 
maximum: 5 

2634-7559 
PLASTIQUES MOORE INC. 1989 01 31 1990 07 31 du capital-actions 
1160-0301 
PNEUS LESSARD LTÉE 1966 02 14 1990 07 27 du capital-actions 
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1846-8017 
PRINCE VIDÉO INC. 1981 05 25 1990 08 08 du district: Montréal 

2531-5813 
LES PRODUCTIONS SO INC. 1987 10 13 1990 08 09 1) du capital-actions 

2) des dispositions 
1161-4880 
LES PRODUITS DE CIMENT SHERBROOKE 
LIMITÉE 

1944 04 18 1990 07 30 du capital-actions 

2333-1283 
PRODUITS EASTERNTUBE (1985) INC. 1985 12 31 1990 08 02 du capital-actions 

1474-6432 
PUBLICITÉ PROMOBILE INC. 1977 02 28 1990 08 01 de la dénomination sociale: 

1474-6432 QUÉBEC INC. 

1155-2221 
PUBLICO INC. 1963 04 18 1990 08 09 de la dénomination sociale: 

PMT VIDÉO INC. 

2743-6526 
QUINCAILLERIE NORV1CTO INC. 1990 01 18 1990 08 08 de la dénomination sociale: 

NORVICTO INC. 

2636-9389 
RÉNOVATION LANIEL & LÉVEILLÉ INC. 1989 02 15 1990 08 03 de la dénomination sociale: 

RÉNOVATION L. LÉVEILLÉE INC. 

1861-4107 
RESTAURANT LE GOURMET DE 
CHARLEVOIX 
INC. 

1982 09 15 1990 08 03 1) du capital-actions 

2) des dispositions 

2168-8932 
RESTAURANT LE VRAI GÉANT INC. 1984 04 12 1990 08 03 de la dénomination sociale: 

FABRIQUE DE PÂTES FRAÎCHES 
ROBERTO INC. 

1857-3147 
RESTAURNT MARIE-JOSÉE INC. 1982 05 04 1990 08 03 de la dénomination sociale: 

LES GESTIONS RENÉ THOMASSIN 
INC. 

2638-3042 
LA REVUE INTER UNIVERSITÉS INC. 1989 03 17 1990 08 06 de la dénomination sociale: 

2638-3042 QUÉBEC INC. 

2543-4812 
SANOFI CANADA. INC. 1987 12 15 1990 08 09 du capital-actions 

2755-2074 
SECRETS DE L'ÉRABLIÈRE INC. 1990 06 12 1990 08 09 du capital-actions 

2746-1722 
LES SEMENCES LAMCO INC. 1990 02 01 1990 07 31 des dispositions 

1333-6706 
SERVCO (QUÉBEC) INC. 1973 02 19 1990 07 27 du capital-actions 

1638-5692 
SERVICE DE BUREAU A.M. INC. 1979 08 31 1990 08 03 du capital-actions 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

2417-7339 

STABLEX FILTRATION INC. 

1337-3691 

SUSPENSION D'AUTOS SOREL INC. 

2630-4121 

LES SUSPENSIONS LONGUEUIL (1989) INC. 

2319-6728 

S.E.C.G. SOCIÉTÉ D'EXPLOITATION DE 
CENTRES GRAPHIQUES INC. 
2621-6093 
TRANS VIC INC. 
2755-3569 
TRANSPORT ROBERT LAROCQUE INC. 
1286-5622 
TRANSVEX INC. 

2545-2889 
LA VILLA DU VILLAGE IV INC. 

2759-7194 
VOYAGES MAYA INC. 

1478-4193 
VOYAGES SAINT-JOVITE INC. 

1986 06 17 

1973 01 10 

1988 11 04 

1985 04 23 

1988 08 25 

1990 06 15 

1969 07 22 

1988 01 06 

1990 07 05 

1977 06 09 

1760 

1990 08 07 du capital-actions 

1990 07 30 1) du capital-actions 
2) des dispositions 

1990 07 31 1) du capital-actions 
2) des dispositions 

1990 07 27 du capital-actions 

1990 08 06 du district: Frontenac 

1990 08 02 1) de la dénomination sociale: 
2755-3569 QUÉBEC INC. 
2) du district: Joliette 

1990 07 25 du district: Iberville 

1990 08 02 I) de la dénomination sociale: 
LA VILLA DU PATRIMOINE DU 
QUÉBEC INC. 
2) du district: Joliette 

1990 07 26 de la dénomination sociale: 
VOYAGES IFAT INC. 
IFAT TRAVEL INC. 

1990 08 07 1 ) de la dénomination sociale: 
VOYAGES GROUPE GODARD INC. 
2) du capital-actions 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Délivrance d'un certificat rectifié/complété 
L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a délivré un certifical rectifié/complété à chacune des compagnies 
suivantes: 

. . . Nature du certificat Date du certificat Date du certificat 
Denom.nat.on sociale remplacé remplacé rectifié/complété 

1161-2611 

LOCATION DE L'ESTRIE LTÉE modification 1985 04 04 1990 07 27 
L'Inspecteur général des 

institutions financières, 
1761 JEAN-MARIE BOUCHARD 

http://Denom.nat.on
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Compagnie (Partie III) — Loi sur les 

Let t res p a t e n t e s 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il 
corporations suivantes: 

a accordé des lettres patentes constituant en corporation chacune des 

Dénomination sociale et sa version Date de 
constitution Siège social 

2758-5405 
37E GROUPE GUIDES ET SCOUTS NOTRE-DAME-
DES-FLOTS DE LA MALBAIE 

1990 08 01 Malbaie 

2758-6049 
ABIPE ASSOCIATION DES BIBLIOTHÈQUES 
PUBLIQUES DE L'ESTRIE 

1990 08 01 Sherbrooke 

2758-6619 
ACADÉMIE DE BASEBALL CANADA 1990 08 01 4545. avenue Pierre-de-Coubertin, 

Montréal 

2758-7153 
ALLIANCE AUTOCHTONE SECTEUR DE 
ROBERVAL LOCAL 36 INC. 

1990 08 06 427. rue des Lilas, 
Roberval 

2758-6718 
AMICALE DES ANCIENNES ÉLÈVES DE GIA 
LONG 
Al HUV CUU NU SINH GIA LONG 

1990 08 02 5497. Victoria, bureau 102. 
Montréal 

2758-7369 
AMICALE DES ÉTUDIANTS IVOIRIENS À 
TROIS-RIVIÈRES (A.E.I.T.) 

1990 08 07 4100. Laurent-Létourneau, bureau 6. 
Trois-Rivières 

2758-6387 
LES AMIS DE TOURTERELLE 1990 08 01 2210. rue André. 

Brossard 

2758-5934 
LES AS DU CLUB DE PÊCHE INC 1990 08 10 766, 6* Avenue. 

Grand'Mère 

2758-8334 
ASSOCIATION CENTROAMÉRICAINE DE 
L'ESTRIE 

1990 08 09 404, Woodward 
Sherbrooke 

2758-6106 
ASSOCIATION DES COMPTABLES BACHELIERS 
DU QUÉBEC 

1990 08 01 1212. rue Panel, 
Montréal 

2758-5421 
L'ASSOCIATION DES DYNAMIQUES DU HAUT 
RICHELIEU INC. 

1990 08 10 641. Bord de l'Eau. 
Saint-Athanase d'iberville 

2758-8110 
ASSOCIATION DES ENTREPRENEURS DE 
LAFORGE INC. 

1990 08 10 302; rue des Renards. Village LA 1. 
Baie-James 

2758-6676 
L'ASSOCIATION DES GINGRAS D'AMÉRIQUE 1990 08 02 111, rue Poirier. 

Saint-Nicolas 

2758-6098 
ASSOCIATION DES PLAISANCIERS DE WEEDON 1990 08 01 495. Longpré, 

Sherbrooke 

2758-6577 
L'ASSOCIATION DES PRATICIENS DE SERVICE 
SOCIAL EN MILIEU DE SANTÉ DU QUÉBEC 
(A.P.S.S.M.S.Q.) INC. 

1990 08 01 1760. rue Bullion. 
Longueuil 
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Dénomination sociale et sa version 
Date de 

constitution 
Siège social 

2758-7864 
ASSOCIATION DES PROPRIÉTAIRES DU 
DOMAINE LAKEFIELD 

2758-6874 
LASSOCIATION DES PROPRIÉTAIRES DU LAC 
DES FOURCHES (1990) 

2758-7039 
ASSOCIATION D'AIDE AUX IRANIENS DU 
QUÉBEC 

2758-6858 
ASSOCIATION D'ORIENTATION ET 
D'AMÉNAGEMENT DE PLEIN-AIR DU QUÉBEC 

2758-8003 

ASSOCIATION MAMO ATOSKEWIN ATIKAMEKW 

2758-7872 

ASSOCIATION RÉGIONALE DE TAE-KWON DO 
(W.T.F.) DE LAC ST-LOUIS 
2758-6114 
ASSOCIATION SPORTIVE ÉLITES 
MONTÉRÉGIENS 
2758-8540 

BIBLIO-INFO-SANTÉ 

2758-6734 

LE CENTRE DE LA REPRISE, ORGANISME DE 
SANTÉ MENTALE 
2758-6148 
CENTRE D'ADAPTATION ET ORIENTATION 
LATINO AMERICAIN (CAYOLA) 
2758-7997 
CENTRE D'AIDE AUX ENTREPRISES DE 

CHARLEVOIX 

2755-0458 

LE CENTRE D'AIDE FAMILIAL PIE IX 

2758-7377 

CENTRE D'ENTRAIDE D'ARGENTEUIL 

2758-3509 

CENTRE JEUNESSE DE CHÀTEAUGUAY. 
L'ESCALIER 

CHÀTEAUGUAY YOUTH CENTER STAIRWAY 

2841-3805 
CENTRE RÉCRÉATIF LTNTERVAL ( 1990) 
INC. 
2755-6885 

CERCLE VERTUEUX DANSETHÉÂTRE 

2758-6833 

CINÉ-CAMPUS DE L'OUTAOUAIS 

1990 08 07 

1990 08 07 

1990 08 03 

1990 08 07 

1990 08 06 

1990 08 07 

1990 08 03 

1990 08 10 

1990 08 02 

1990 08 03 

1990 08 09 

1990 08 06 

1990 08 07 

1990 08 09 

1990 08 10 

1990 08 08 

1990 08 07 

22. rue Fleet. 
Gore 

1540. rue Lapierre. 
Sainte-Julienne 

400, boulevard St-Martin ouest. 
Laval 

4972 A. Notre-Dame. 
Chomedey 

Réserve indienne d'Obédjiwan. 
Obédjiwan 

9625. boulevard Gouin ouest. 
Pierrefonds 

3310. rue Hamel. 
Saint-Jean-Baptiste 

1760. Grand Rang. 
Saint-Tite 

10307, St-Urbain. bureau 2, 
Montréal 

6484. avenue Victoria. 
Montréal 

130. boulevard de Comporté, bureau 
200. 
La Malbaie 

3637. rue Jean Talon est. 
Montréal 

212. rue Wilson, 
Lachute 

Châteauguay 

2764. chemin du Parc. 
Magog 

3772. de Bullion. 
Montréal 

283. boulevard Alexandre-Tâché. 
Hull 
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Dénomination sociale et sa version Date de 
constitution 

Siège social 

2758-6411 
CLUB C.B. «ROLL BEE» DE FORESTV1LLE 
INC. 

1990 08 01 378, route 138 ouest, 
Forestville 

2758-5835 
CLUB DE CURLING LAFORGE 1 INC. 1990 08 07 Chantier de LA 1. 

Baie James 

2758-5942 
CLUB DE HOCKEY JUNIOR LAVAL BOURASSA 
INC. 

1990 08 10 840. Dandurand. 
Laval 

2758-6064 
CLUB DE HOCKEY NATIONAL DE MALARTIC 
INC. 

1990 08 01 901, Royale. 
Malartic 

2758-2923 
CLUB DE KARATÉ AYLMER INC. 1990 08 09 369. Duquette. 

Gatineau 

2758-5363 
CLUB DE PÉTANQUE «LES BOULES D'OR» DE 
MONTRÉAL-NORD 

1990 08 01 12655, Chartrand. 
Montréal-Nord 

2758-6080 
CLUB OPTIMISTE DE STE-RITA INC. 1990 08 01 34. rue Principale, 

Sainte-Rita 

2758-6973 
LE CLUB ROTARY MONTRÉAL VILLE-MARIE 
THE ROTARY CLUB OF MONTRÉAL 
VILLE-MARIE 

1990 08 10 1, Place Ville Marie, bureau 3900, 
Montréal 

2758-6072 
CLUB SPORTIF DES LAURENTIDES 1990 08 01 34. Beaudry, 

Saint-Jacques de Montcalm 

2755-7917 
CLUB V.T.T. LES COYOTES 1990 08 06 293, du Bosquet. 

Matane 

2758-7914 
COMITÉ DE JUMELAGE ST-NICOLAS (QUÉBEC) 
ET ST-BENOIT (FRANCE) 

1990 08 07 1365, Marie-Victorin, 
Saint-Nicolas 

2760-4305 
LE COMITÉ DES CITOYENS DE POINTE-FORTUNE 
INC. 

1990 08 02 486. chemin des Outaouais, 
Pointe-Fortune 

2758-6908 
COMITÉ DES CITOYENS DE ST-JEAN-DE-
CHERBOURG 

1990 08 10 Saint-Jean-de-Cherbourg 

2758-3269 
COMITÉ DES LOCATAIRES LA MAISON DES 
AiNÉS ET AÎNÉES 

1990 08 10 6972. rue Christophe-Colomb. 
Montréal 

2758-7161 
COMITÉ DES LOISIRS AU PLATEAU INC. 1990 08 06 1770, Côte Terrebonne, 

Terrebonne 

2758-6684 
CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT DE LA 
BAIE-VERTE 

1990 08 02 5. 7' Rue. 
Forestville 

2758-5397 
CORPORATION ÉTUDIANTE STELLA-MARIS 1990 08 01 3955. rue Bellechasse. 

Montréal 

2758-6692 
COUP DE MAIN À DOMICILE DE RIMOUSKI 1990 08 02 Rimouski 
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Dénomination sociale et sa version 
Date de 

constitution 
Siège social 

2758-6122 
ÉCURIE FUTURA 1990 08 03 8550, rue Lafrenaie. 

Saint-Léonard 

2758-6809 
L'ENSEMBLE FOLKLORIQUE MYTHE ET 
RYTHME INC. 

1990 08 06 7482. rue Azilda, 
Anjou 

2758-5371 
ENTRAIDE AU MASCULIN CÔTE-SUD 1990 08 01 Montmagny 

2758-6429 
ÉQUIPE DES BÉNÉVOLES DU CENTRE 
HOSPITALIER CHAUVEAU INC. 

1990 08 01 29, rue de l'Hôpital. 
Loretteville 

2758-8318 
FESTIVAL CULTUREL DE VALLEYFIELD INC. 1990 08 09 395. Victoria. 

Valleyfield 

2758-5678 
FONDATION DES AÎNÉS DE CHAMBLY-CARIGNAN 
INC. 

1990 08 06 1300. rue Barré. 
Chambly 

2758-6288 
LA FONDATION DES AMIS DES VERTS 1990 08 07 350, rue Terril, 

Sherbrooke 

2758-6155 
FONDATION DU NOUVEL ESPOIR 1990 08 03 11579. rue des Violettes, 

Montré al-Nord 

2758-8045 
FONDATION DU SPORT ÉLITE LAVALLOIS 1990 08 07 1664, Louis Durocher. 

Laval 

2758-3517 
FONDATION EDOUARD JANNETEAU 1990 08 09 740, St-Paul nord. 

Rivière-Héva 

2758-6056 
FONDATION TOURNOI DU MAIRE DE 
NOTRE-DAME DE L'ÎLE PERROT INC. 

1990 08 01 321, Grand Boulevard, 
île Perrot 

2758-6726 
GÉNIES EN HERBE GL 1990 08 02 1. Place Laval, bureau ?" 

Laval 

2758-6569 
GROUPE D'ENTRAIDE ET D'AMITIÉ DE 
ST-ALPHONSE 

1990 08 01 Saint-Alphonse de Rodriguez 

2758-8714 
HABITATIONS DE ST-AMABLE 1990 08 10 Sainl-Amable 

2758-7898 
JARDIN COMMUNAUTAIRE RAYMOND-
PRÉFONTAINE 

1990 08 07 2570. rue Nicolel. 
Montréal 

2760-5302 
JEUNESSE 2000 STE-MARIE INC. 1990 08 06 Montréal 

2758-8524 
LIGUE DE BASEBALL SENIOR 
MÉTROPOLITAINE INC. 

1990 08 09 384. Devillars. 
Laval 

2758-5686 
LES LIGUES DE DÉVELOPPEMENT DE BASEBALL 
QUÉBEC 

1990 08 06 4545. Pierre-de-Coubertin, 
Montréal 

2758-7062 
LE LOCAL DES 400 MEMBRES 1990 08 03 5860. boulevard St-Laurent, 

Sainle-Catherine 
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Dénomination sociale et sa version Date de 
constitution 

Siège social 

2758-5579 

LOISIRS PLACE ABÉNAKIS 

2758-6130 

MADEMOISELLE JEUNESSE LASALLE 
MISS TEEN LASALLE 
2754-3719 

MAISON COLOMBE - VEILLEUX 

2758-0075 

MITCHELL ET SES PERSPECTIVES INC. 

2760-5005 

MOUVEMENT NOUVEAU QUÉBEC INC. 

2758-5728 

ORCHESTRE DE LA NOUVELLE FRANCE 

2758-9001 

L'ORGANISATION DES CRÉATEURS DE MODE 
DE LA RIVE-SUD INC. 
2758-7955 
ORGANISME DE PROMOTION DE LA SANTÉ 
DES ENTREPRISES ET DES COLLECTIVITÉS 
DE LA RIVE SUD 
2758-5462 
LA PETITE ACADÉMIE DU BOISÉ INC. 
2758-8599 
PROJET T R I P . 
2758-8748 

PROJETS ÉDUCATIFS ROUTE CLAIRE 

2758-5587 

PUBLICATIONS DE LA MÉTROPOLE LTÉE 

2758-5694 

REGROUPEMENT DES SERVICES DE GARDE 
DES LAURENTIDES 
2758-7880 

RENDEZ-VOUS BELLERIVE INC. 

2758-8052 

RÉSIDENCE ROC-AMADOUR 

2758-8037 

LES RÉSIDENCES DE LA CATHÉDRALE DE 
SHERBROOKE 
2758-8557 
SERVICES DE GARDE NORANDA INC. 

1990 08 03 

1990 08 03 

1990 08 07 

1990 08 09 

1990 08 06 

1990 08 07 

1990 08 10 

1990 08 08 

1990 08 01 

1990 08 10 

1990 08 10 

1990 08 03 

1990 08 06 

1990 08 07 

1990 08 07 

1990 08 07 

1990 08 10 

174. des Victoires, 
Sainte-Foy 

55. avenue Dupras. 
LaSalle 

1832. boulevard Wallberg. 
Dolbeau 

955. rue Cambridge. 
Sherbrooke 

11875. Michel Sarazin, bureau 202, 
Cartierville 

1411, du Fort. 
Montréal 

19. rue Dupré. 
Lévis-Lauzon 

25, boulevard Taschereau. 
Greenfield Park 

975, avenue du Palais. 
Saint-Hyacinthe 

2000. rue Parthenais. 
Montréal 

8265. rue Drolet. 
Montréal 

2295, Bord du Lac. 
Dorval 

227. Si-Georges, bureau 200. 
Saint-Jérôme 

845. rue Maple. 
Longueuil 

2301. I" Avenue. 
Québec 

175. rue Marquette. 
Sherbrooke 

36, (f Rue. 
Rouyn-Noranda 
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Dénomination sociale et sa version Date de 
constitution 

Siège social 

2755-7743 
SOCIÉTÉ HISTORIQUE DE ST-ÉPHREM 
(BEAUCE) INC. 

2758-8300 
TÉLÉVISION COMMUNAUTAIRE DE 
GRANDES-BERGERONNES 

2758-5595 

THÉÂTRE DU BLABLA 

2757-3500 

LE TRAIT D'UNION DE MONTRÉAL INC. 

2758-801I 

TRANSPORT LES QUATRE MARÉES INC. 

2758-7401 
VISION CULTURELLE LAVAL / ANGERS 

1762 

1990 08 06 Saint-Ephrem 

1990 08 09 515, rue du Boisé, 
Grandes-Bergeronnes 

1990 08 03 2030. rue St-Hubert. 
Montréal 

1990 08 09 9253, Olivier Maurault, 
Montréal 

1990 08 06 Grande-Vallée 

1990 08 08 725. Montée Montrougeau. 
Laval 

V Inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Lettres patentes 

ASSOCIATION SPORTIVE DE PADOUE 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'en 
vertu de la Loi sur les compagnies (L.R.Q.. c. C-38), partie III. il 
a accordé des lettres patentes en date du 1990 07 17, constituant 
en corporation, sans capital-actions, « ASSOCIATION SPORTIVE 
DE PADOUE » déjà constituée en corporation le 1969 02 24 en 
vertu de la Loi sur les clubs de récréation. 

La valeur des biens immobiliers que peut posséder la corporation 
est limitée à 150 000.00 $. 

Le siège social de la corporation est à Padoue, district judiciaire 
de Matane. 

L'inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

68256 1242-9932 

Lettres patentes supplémentaires 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a accordé des lettres patentes supplémentaires à chacune des corporations 
suivantes: 

Dénomination sociale 
Date de 

constitution 

Date des 
lettres patentes 
supplémentaires 

Modifications 

1466-1961 
ACTIVITÉ JEUNESSE & LOISIRS DE 
ST-JOACHIM-DE-SHEFFORD 

1976 07 12 1990 08 01 I) de la valeur des biens immobiliers 
2) des dispositions 
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Dénomination sociale Date de 
constitution 

Date des 
lettres patentes 
supplémentaires 

Modifications 

1266-5394 
AGENCE SOCIALE SPÉCIALISÉE DE HULL 1970 09 25 1990 08 01 1 ) de la dénomination sociale: 
INC. AGENCE SOCIALE SPÉCIALISÉE DE 

L'OUTAOUAIS INC. 
2) de la valeur des biens immobiliers 

2320-0926 
ALLIANCE TERRE-SOLEIL 1985 05 29 1990 08 07 1 ) de la dénomination sociale: 

LA PIERRE VIVANTE 
2) des objets 

1272-1981 
L'ASSOCIATION DES DAMES AUXILIAIRES 1972 02 18 1990 08 01 de la dénomination sociale: 
DE 
L'HÔPITAL MAISONNEUVE-ROSEMONT L'ASSOCIATION DES AUXILIAIRES 

BÉNÉVOLES 
DE L'HÔPITAL MAISONNEUVE-
ROSEMONT 

2751-2565 
ASSOCIATION DES POLICIERS CADRES DE 1990 04 II 1990 08 01 de la dénomination sociale: 
BAIE-COMEAU ASSOCIATION DES POLICIERS 

CADRES DE 
BAIE-COMEAU INC. 

2418-9896 
L'ASSOCIATION DU NOUVEL ÂGE 1986 10 06 1990 08 02 1 ) de la dénomination sociale: 
THE NEW AGE ASSOCIATION INSTITUT INTERNATIONAL DE 

DÉVELOPPEMENT 
CRÉATEUR 
INTERNATIONAL INSTITUTE FOR 
CREATIVE 
DEVELOPMENT 
2) des objets 
3) des dispositions 

1276-2928 
CENTRE INTERCULTUREL MONCHANIN 1968 08 27 1990 08 07 de la dénomination sociale: 

INSTITUT INTERCULTUREL DE 
MONTRÉAL 
(I.I.M.) 

2430-7258 
CLUB DE SANTÉ DE ST-LOUIS DU HA!HA! 1987 03 11 1990 08 03 1 ) de la dénomination sociale: 

COMITÉ BÉNÉVOLE DE SAINT-
LOUIS-DU-HAIHA! 
21 des objets 

1255-3178 
CLUB D'AUTOS-NEIGE VAL-DAVID 1974 11 14 1990 08 09 de la dénomination sociale: 

CLUB MOTONEIGE DES PAYS D'EN-
HAUT 

1239-2098 
CLUB LE HIBOU BLANC INC. 1971 07 30 1990 08 09 1 ) de la dénomination sociale: 

CLUB DE MOTONEIGE LAC 
MACDONALD INC. 
MACDONALD LAKE SNOWMOBILE 
CLUB INC. 
2) du siège social: Lakeview 
3) des objets 
4) de la valeur des biens immobiliers 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 

Date des 
lettres patentes Modifications 
supplémentaires 

1233-5345 
LA COLONIE DE VACANCES SAINTE- 1969 05 20 
JEANNE 
DARC INC. 

1642-2560 
COMITÉ DE LA ST-JEAN DE LEBEL-SUR- 1980 02 26 
QUÉVILLON INC. 

2317-2968 
COMITÉ DE RÉNOVATION DU COMPLEXE 1985 04 09 
SPORTIF D'AMOS INC. 

1842-4093 
COMMUNAUTÉ DE DÉVELOPPEMENT 1983 01 13 
ÉCONOMIQUE 

DE MATAGAMI-JOUTEL INC. 

2324-4627 

COUP DE POUCE-TRAVAIL 1982 INC. 1985 10 10 

2751-8448 

FONDATION BERTHE H EON 1990 05 23 
2418-6314 
G . R A P . GROUPE DE RECHERCHES EN 1986 07 21 
ARTS 
PUBLICS 

2643-8804 
ORCHESTRE DE CHAMBRE DE 1989 05 01 
SHERBROOKE 

2638-4065 

PAVILLON AMOS INC. 1989 10 04 

2643-5172 

LES PRODUCTIONS VIRGO 1989 04 24 

2429-9091 

SERVICE DE GARDE L'AMHIRONDELLE INC. 1987 03 13 

2314-1666 

SOCIÉTÉ ST-VINCENT DE PAUL DE 1985 02 04 
BLACK LAKE 1763 

1990 08 03 I) de la dénomination sociale: 

LA COLONIE SAINTE-JEANNE D'ARC 
2) des objets 
31 des dispositions 

1990 08 01 du nombre des administrateurs: 4 

1990 08 01 1) de la dénomination sociale: 
COMITÉ OSAM DAMOS INC. 
2) des objets 
3) des dispositions 

1990 08 07 de la dénomination sociale: 

DÉVELOPPEMENT MATAGAMI-
JOUTEL INC. 

1990 08 01 1 Ides objets 
2) du nombre des administrateurs: 7 

1990 08 06 de la dénomination sociale: 
FONDATION BERTHE HEON-
TREMBLAY 

1990 08 03 des objets 

1990 08 09 de la dénomination sociale: 
ORCHESTRE DE CHAMBRE DE 
L'ESTRIE INC. 

1990 08 01 

1990 08 01 

1 ) des objets 
2) des dispositions 

1990 08 08 des objets 

I ) du siège social: 
2) de la valeur des biens immobiliers 

1990 08 06 de la valeur des biens immobiliers 

L Inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Dissolution — Demandes de 

2161-9796 Q U É B E C I N C . 

Prenez avis que la compagnie «2161-9796 QUÉBEC INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 

permission de se dissoudre. 

Jonquière. le 16 aoûl 1990 

Le procureur de la compagnie. 
68275 NATHALIE AUBIN, avocate 
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2323-7050 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie «2323-7050 QUÉBEC INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Brassard, le 14 août 1990 

Pour la compagnie. 

68299 DUCAL BOIVIN. C.A. 

2328-7527 QUÉBEC INC. 
Prenez avis que la compagnie «2328-7527 QUÉBEC INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 
Laval, le 17 août 1990 

Le président. 

68300 PIERRE DENONCOURT 

2540-1605 QUÉBEC INC. 
Prenez avis que la compagnie «2540-1605 QUÉBEC INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 
Rimouski. le 17 aoûl 1990 

Les procureurs de la compagnie. 

68277 GENDREAU & Associés 

2642-2261 QUÉBEC INC. 
Prenez avis que la compagnie «2642-2261 QUÉBEC INC.» 
demandera à l'inspecteur général des inslilutions financières la 
permission de se dissoudre. 
Montréal, le 15 août 1990 

Le procureur de la compagnie. 

68278 CLAUDE BOULANGER, avocat 

2332-6382 QUÉBEC INC. 
Prenez avis que la compagnie «2332-6382 QUÉBEC INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Jonquière. le 16 août 1990 

Le procureur de la compagnie, 
68301 NATHALIE AUBIN, avocate 

2424-2547 QUÉBEC INC. 
Prenez avis que la compagnie «2424-2547 QUÉBEC INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 
Montréal, le 16 août 1990 

Les procureurs de la compagnie. 
68276 COLBV. Rtoux & DEMERS 

2642-2741 QUÉBEC INC. 
Prenez avis que la compagnie «2642-2741 QUÉBEC INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Chicoutimi. le 13 juin 1990 

Le président. 

68302 ANDRE VAILLANCOURT 

2738-5921 QUÉBEC INC. 
Prenez avis que la compagnie «2738-5921 QUÉBEC INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 
Sainl-Basile-le-Grand, le 10 aoûl 1990 

Les procureurs de la compagnie. 

68303 LABONTÉ. NORMANDIN & ASSOCIES 

2431-4130 QUÉBEC INC. 
Prenez avis que la compagnie «2431-4130 QUÉBEC INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 
Drummondville. le 18 juillet 1990 

La présidente. 

68240 DIANE LAROSE 

A. CARRIÈRE INC. 
Prenez avis que la compagnie «A. CARRIÈRE INC.» demandera 
à l'inspecteur général des institutions financières la permission 
de se dissoudre. 

Magog. le 5 avril 1990 

Le président. 

68279 ANDRE CARRIÈRE 

2431-6424 QUÉBEC INC. 
Prenez avis que la compagnie «2431-6424 QUÉBEC INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 
Sainte-Foy. le 16 juillet 1990 

Le président, 

68257 IRÉNÉ GACNON 

ALUMINIUM RA.R INC. 
Prenez avis que la compagnie «ALUMINIUM P.A.P. INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Laval, le 13 aoûl 1990 

Les procureurs de la compagnie, 
68280 Ror. DACENAIS, ALLEN ET ASS. 

ASSOCIATION DES LOCATAIRES DES H.L.M. DE 
CAP-CHAT INC. 
Prenez avis que la compagnie «ASSOCIATION DES LOCA­
TAIRES DES H.L.M. DE CAP-CHAT INC.» demandera à 
l'inspecteur général des institutions financières la permission de 
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se dissoudre. 

Sainte-Anne-des-Monts. le 13 aoûl 1990 

68263 
Le procureur de la compagnie, 

SYLVIE LEMAÏ. avocate 

AUTOBUS TRUDEAU INC. 
Prenez avis que la compagnie «AUTOBUS TRUDEAU INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Laval, le 14 août 1990 

68281 
Les procureurs de la compagnie, 

Ror. DACENAIS. ALLEN ET ASS. 

A.Z. ÉLECTRIQUE INC. 
Prenez avis que la compagnie «A.Z. ÉLECTRIQUE INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Dorval. le 9 juillet 1990 

68282 
Le président. 

G. BELLEMARE 

BOUTIQUE FÉMININE CLASSIQUE INC. 
Prenez avis que la compagnie «BOUTIQUE FÉMININE CLAS­
SIQUE INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 
Sherbrooke, le 14 août 1990 

68241 
La secrétaire de la compagnie, 

CHANTAL LAUBERTE 

COMPAGNIE DE GESTION ET DEVELOPPEMENT 
CGD INC. 
Prenez avis que la compagnie «COMPAGNIE DE GESTION ET 
DÉVELOPPEMENT CGD INC.» demandera à l 'inspecteur 
général des institutions financières la permission de se dis­
soudre. 

Montréal, le 16 juillet 1990 

68304 
Le procureur de la compagnie. 

LUCIE DUCAL 

CONCEPTION GATIEN BÉLANGER 
INFORMATIQUE INC. 
Prenez avis que la compagnie «CONCEPTION GATIEN 
BÉLANGER INFORMATIQUE INC.» demandera à l'inspecteur 
général des institutions financières la permission de se dis­
soudre. 

Montréal, le 13 août 1990 

68242 
La secrétaire de la compagnie. 

MANON BÉLANGER 

CONSTRUCTION LUDGER MARTINEAU INC. 
Prenez avis que la compagnie «CONSTRUCTION LUDGER 
MARTINEAU INC.» demandera à l'inspecteur général des 
institutions financières la permission de se dissoudre. 

Drummondville. le 11 juillet 1990 

68243 

Le président. 
LUDGER MARTINEAU 

CONSTRUCTIONS CARRIER & CARRIER INC. 
Prenez avis que la compagnie «CONSTRUCTIONS CARRIER & 
CARRIER INC.» demandera à l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission de se dissoudre. 

Breakeyville, le 13 août 1990 

68305 

Le vice-président. 
PIERRE CARRIER 

CREATIONS BO JAZZ INC. 
Prenez avis que la compagnie «CRÉATIONS BO JAZZ INC..» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 
Montréal, le 16 août 1990 

68283 
Le procureur de la compagnie. 

LYNE BOISVERT. avocate 

CYR AUTO MAGOG INC. 
Prenez avis que la compagnie «CYR AUTO MAGOG INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Magog, le 8 août 1990 

68244 
Les procureurs de la compagnie. 

MONETTE & ROUSSEAU, avocats 

DANIEL COLETTE INC. 
Prenez avis que la compagnie «DANIEL COLETTE INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 
Trois-Rivières. le 14 août 1990 

68306 
Les procureurs de la compagnie. 

BEAUMIER. RICHARD 

DELLIXO INC. 
Prenez avis que la compagnie «DELLIXO INC.» demandera à 
l'inspecteur général des institutions financières la permission de 
se dissoudre. 

Montréal, le 13 aoûl 1990 

68265 
Les procureurs de la compagnie. 

BYERS CASGRAIN 

ÉCOLE JACLYNE ROULEAU INC. 

Prenez avis que la compagnie «ÉCOLE JACLYNE ROULEAU 
INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 

Thetford Mines, le 10 juillet 1990 

68245 
La présidente. 

JACLYNE ROULEAU 
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ENSEMBLE VOCAL LYRIKART INC. 
Prenez avis que la compagnie «ENSEMBLE VOCAL LYRIKART 
INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 

Thetford Mines, le 17 août 1990 

68307 
La secrétaire de la compagnie. 

CLAIRE LEBLOND 

FORUM QUEBECOIS DE L'ENTREPRISE INC. 
Prenez avis que la compagnie «FORUM QUÉBÉCOIS DE 
L'ENTREPRISE INC.» demandera à l'inspecteur général des 
institutions financières la permission de se dissoudre. 

Drummondville. le 14 août 1990 

6 8 2 K 4 

GANTS NORDIC INC. 

Le président. 
PAUL G. LEMIRE 

Prenez avis que la compagnie «GANTS NORDIC INC.» deman­
dera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 
Loretteville. le 20 août 1990 

6 8 3 0 8 

Le vice-président. 
JACQUES AUCLAIR 

GESTION JEAN-GUY & RAYMOND ROY INC. 
Prenez avis que la compagnie «GESTION JEAN-GUY & RAY­
MOND ROY INC.» demandera à l'inspecteur général des insti­
tutions financières la permission de se dissoudre. 

Sherbrooke, le 17 août 1990 

( . 8 2 8 8 

Le procureur de la compagnie, 
DANIE COUTURE, notaire 

GESTION MARCEL OLIVIER INC. 
Prenez avis que la compagnie «GESTION MARCEL OLIVIER 
INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 
Saint-François, le 14 août 1990 

68285 
Le président. 

MARCEL OLIVIER 

GESTIONS ABRAMSON INC. 
Prenez avis que la compagnie «GESTIONS ABRAMSON INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 
Côte-Saint-Luc. le 17 août 1990 

68309 
Le président. 

EU ABRAMSON 

GESTION YVON GIBEAU INC. 
Prenez avis que la compagnie «GESTION YVON GIBEAU INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Rock Forest, le 13 août 1990 

68246 

GROUPE L.G.D. INC. 

Les procureurs de la compagnie. 
DAICLE GRÉGOIRE, avocats 

Prenez avis que la compagnie «GROUPE L.G.D INC.» deman­
dera à l'inspecteur général des inslilulions financières la per­
mission de se dissoudre. 

La Baie, le 1" aoûl 1990 

68286 
Le président. 

LAVAL LÉVESQUE 

HABITAT VICTORIAVILLE LTEE 
Prenez avis que la compagnie «HABITAT VICTORIAVILLE 
LTÉE» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 

Victoriaville. le 7 août 1990 

68310 
Le président. 

CLAUDE AUBERT 

HAYES ÉLECTRIQUE INC. 
Prenez avis que la compagnie «HAYES ÉLECTRIQUE INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Sherbrooke, le 22 juillet 1990 

6 H 2 8 -
Le président. 

REDMOND HAYES 

INFRAROUGE KELVIN INC. 
Prenez avis que la compagnie «INFRAROUGE KELVIN INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 
Montréal-Nord, le 15 aoûl 1990 

6831 1 

ISOLATER INC 

Le procureur de la compagnie. 
JACQUES VIENS, notaire 

Prenez avis que la compagnie «ISOLATER INC» demandera à 
l'inspecteur général des institutions financières la permission de 
se dissoudre. 

Sainl-Romuald. le 10 août 1990 

68247 
Le président. 

CLAUDE DALLAIRE 

LAJOIE TRANSPORT INC. 
Prenez avis que la compagnie «LAJOIE TRANSPORT INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 
Saint-Hyacinthe, le 31 juillet 1990 

68289 
Le président. 

IRENEE LAJOIE 
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LAKEFIELD REALTIES INC. 
Prenez avis que la compagnie «LAKEFIELD REALTIES INC.» 
demandera à l'inspecteur général des inslituiions financières la 
permission de se dissoudre. 

Dorval. le 10 aoûl 1990 

68290 
Les procureurs de la compagnie. 

AMARON. STEAD AND VIBERG 

LA MODE HAK HENG INC. 
Prenez avis que la compagnie «LA MODE HAK HENG INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Montréal, le 12 juillet 1990 

68291 
L'administrateur, 

BOON MY TANG 

LATIMER IMPORT MOTORS LTD. 
Prenez avis que la compagnie « LATIMER IMPORT MOTORS 
LTD.» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 14 août 1990 

68266 
Les procureurs de la compagnie. 

LAFLEUR BROWN DE GRANDPRÉ KRONSTROM 

LES ENTREPRISES JO-EL INC 
Prenez avis que la compagnie «LES ENTREPRISES JO-EL INC» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Vimont. le 15 août 1990 

68312 
La présidente. 

JOVTTE MASSE 

LES ENTREPRISES TRICOLORES INC. 
Prenez avis que la compagnie «LES ENTREPRISES TRICO­
LORES INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 

Laval, le 14 août 1990 

68248 
Le président, 

MICHEL GILLIARD 

LES IMMEUBLES FLEURYCA INC. 
Prenez avis que la compagnie «LES IMMEUBLES FLEURYCA 
INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 

Chicoutimi. le 13 aoûl 1990 

68267 
Pour la compagnie, 

CLAUDETTE FLEURY 

LES IMMEUBLES LEMIEUX INC. 
Prenez avis que la compagnie «LES IMMEUBLES LEMIEUX 
INC.» demandera à l'inspecicur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 

Sainl-Hyacinthe, le 24 juillet 1990 

68313 

La secrétaire de la compagnie. 
CLAIRE LEMIEUX 

LES PLACEMENTS BLACKBURN LTÉE 
Prenez avis que la compagnie «LES PLACEMENTS BLACK­
BURN LTÉE» demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 

Chicoutimi, le 17 août 1990 

68314 
Les procureurs de la compagnie. 

CAIN. LAMARRE. WELLS 

LES PLACEMENTS J.P. LEBLANC INC. 
Prenez avis que la compagnie «LES PLACEMENTS J.P. 
LEBLANC INC.» demandera à l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission de se dissoudre. 
Granby. le 20 août 1990 

68315 
Le président, 
J.P. LEBLANC 

LES PLACEMENTS LUCIEN CYR LTEE 
Prenez avis que la compagnie «LES PLACEMENTS LUCIEN 
CYR LTÉE» demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 

Magog, le 8 août 1990 

68249 
Les procureurs de la compagnie, 

MONETTE & ROUSSEAU, avocats 

LES SERVICES FERNAND LAROCQUE INC. 
Prenez avis que la compagnie «LES SERVICES FERNAND 
LAROCQUE INC.» demandera à l'inspecteur général des insti­
tutions financières la permission de se dissoudre. 
Rimouski. le 11 juillet 1990 

68316 
Le président, 

FERNAND LAKOCQUE 

MARQUIS & FRÈRES LIMITÉE 
Prenez avis que la compagnie «MARQUIS & FRÈRES LIMI­
TÉE» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 

Sherbrooke, le 14 août 1990 

68250 

NARI INC. 

Le procureur de la compagnie. 
ROBERT BERGERON, notaire 

Prenez avis que la compagnie «NARI INC.» demandera à l'ins­
pecteur général des institutions financières la permission de se 
dissoudre. 

Montréal, le 16 août 1990 

68292 
Les procureurs de la compagnie. 

CHAIT SALOMON, avocats 
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NETTOYEUR MAGIQUE LTÉE 
Prenez avis que la compagnie «NETTOYEUR MAGIQUE LTÉE» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Rivière-du-Loup. le 13 aoûl 1990 

68293 
Le procureur de la compagnie. 

RENÉ MICHEL OUELLET 

PATISSERIE LA SAVOUREUSE INC. 
Prenez avis que la compagnie «PÂTISSERIE LA SAVOUREUSE 
INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 
Montréal, le 14 août 1990 

68317 
Le procureur de la compagnie. 

MARLENE MAILLOUX. notaire 

PAVILLON LAFLECHE INC. 
Prenez avis que la compagnie «PAVILLON LAFLÈCHE INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 
Notre-Dame-du-Moni-Carmel. le 14 aoûl 1990 

68318 
Le président. 

RENALD BOISVERT 

PIERRE BORNE MARINE INC. 
Prenez avis que la compagnie «PIERRE BORNE MARINE INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institulions financières la 
permission de se dissoudre. 
Joliette. le 14 août 1990 

68319 
Le président, 

PIERRE BORNE 

PLACEMENTS STRUCTURAUX INC. 
Prenez avis que la compagnie «PLACEMENTS STRUCTURAUX 
INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 
Cap-Rouge, le 20 août 1990 

68320 
Pour la compagnie. 
SERGE Y. TREMBLAY 

R. BRAULT ET FRÈRE INC. 
Prenez avis que la compagnie «R. BRAULT ET FRÈRE INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 
Notre-Dame de Lourdes, le 15 août 1990 

68268 

Le procureur de la compagnie. 
MICHEL PERREAULT. notaire 

RÉNOVATIONS LAURAND LTÉE 
Prenez avis que la compagnie «RÉNOVATIONS LAURAND 
LTÉE» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 

Brassard, le 14 aoûl 1990 

68321 
Pour la compagnie. 
GILBERTS MICHAUD 

RESTAURANT LA CHALALETTE INC. 
Prenez avis que la compagnie «RESTAURANT LA CHALA­
LETTE INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 7 août 1990 

68322 
Les procureurs de la compagnie. 

CERINI, SAIMON <S REYNOLDS 

RESTAURANT LE BALEINIER INC 
Prenez avis que la compagnie «RESTAURANT LE BALEINIER 
INC» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 

Baie Sainte-Catherine, le 28 juin 1990 

68269 
Le président. 

HENRI-PAUL CHAMBERLAND 

RESTAURANT « PORT-DE-LUMIERE » INC. 
Prenez avis que la compagnie «RESTAURANT « PORT-DE-
LUMIÈRE » INC.» demandera à l'inspecteur général des ins­
titulions financières la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 15 aoûl 1990 

68323 

RONAM-MANOR INC. 

La présidente. 
NGOC DUNG THI 

Prenez avis que la compagnie «RONAM-MANOR INC.» deman­
dera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Montréal, le 15 août 1990 

68324 

SAPIN BLEU INC. 

La présidente. 
M. NORMAND 

Prenez avis que la compagnie «SAPIN BLEU INC.» demandera 
à l'inspecteur général des institutions financières la permission 
de se dissoudre. 

Cap-Santé, le 14 août 1990 

68294 
La secrétaire. 

NICOLE THIBODEAU 

SOBACO INC. 
Prenez avis que la compagnie «SOBACO INC.» demandera à 
l'inspecteur général des institutions financières la permission de 
se dissoudre. 

Laval, le 16 août 1990 

68325 
Les procureurs de la compagnie. 

ROY. DAGENAIS. ALLEN ET ASSOCIÉS 
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SOCIÉTÉ DE GESTION MAR-MAC INC. 
Prenez avis que la compagnie «SOCIÉTÉ DE GESTION MAR-
MAC INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 

Laval, le 13 août 1990 

68270 
Les procureurs de la compagnie, 

ROY. DAGENAIS. ALUN ET ASSOCIES 

STUDIO ANTI-OBESITE LTEE 
Prenez avis que la compagnie «STUDIO ANTI-OBÉSITÉ 
LTÉE» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 15 août 1990 

68271 
Les procureurs de la compagnie. 

KAUFMAN. RESFITZ 

TOITURES DE BARDEAUX A.B.M. LTEE 
Prenez avis que la compagnie «TOITURES DE BARDEAUX 
A.B.M. LTÉE» demandera à l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission de se dissoudre. 
Fleurimont. le 4 août 1990 

68251 
Le président. 

BERTRAND MARQUIS 

VALISERIE MADELINOISE INC. 
Prenez avis que la compagnie «VALISERIE MADELINOISE 
INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 

Cap-de-la-Madeleine, le 10 août 1990 

68252 
Le président. 

G. PAQUET 

VÉHICULES TÉLÉGUIDÉS DU SUD-OUEST 
Prenez avis que la compagnie «VÉHICULES TÉLÉGUIDÉS 
DU SUD-OUEST» demandera à l'inspecteur général des insti­
tutions financières la permission de se dissoudre. 
Valleyfield. le 20 aoûl 1990 

68328 

Le président. 
ARMAND TRAHAN 

VENTES ET SERVICES DE RÉPARATIONS HD 
SAGUENAY LAC ST-JEAN INC. 
Prenez avis que la compagnie «VENTES ET SERVICES DE 
RÉPARATIONS HD SAGUENAY LAC ST-JEAN INC.» deman­
dera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

La Baie, le 8 juin 1990 

68326 

Le président. 
REGINALD BOUCHARD 

VIDÉO INVENTAIRE PLUS INC. 
Prenez avis que la compagnie «VIDÉO INVENTAIRE PLUS 
INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 
Saint-Eustache, le 29 juin 1990 

68327 
Pour la compagnie. 

JEAN CHARTRAND 

VULKA PLAST INC 
Prenez avis que la compagnie «VULKA PLAST INC» demandera 
à l'inspecteur général des institutions financières la permission 
de se dissoudre. 

Montréal, le 17 août 1990 

68329 
Le président. 
VAN VINH VO 

Compagnies étrangères — Loi sur les 

Changements 
La compagnie étrangère ci-dessous mentionnée donne avis des changements suivants: 

Nom de la compagnie Date des Changements 
changements 

2336-5794 
CRÉDIT MERCEDES-BENZ DU CANADA INC. 1990 07 06 de l'agent principal et son adresse à: 

Jean Vanden Abeele. 
3773. chemin Côte Vertu, 
bureau 470. Saint-Laurent 
de la principale place d'affaires à: 
3773, chemin Côte Vertu, 
bureau 470. Saint-Laurent 

1764 

L'Inspecteur général des 
institutions financières. 

JEAN-MARIE BOUCHARD 
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Permis de faire affaires 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a accordé un permis de faire affaires aux corporations suivantes: 

•Nom de la compagnie 
••Nom d'emprunt 

Date du 
permis 

Nom et adresse 
de l'agent principal 

Adresse du 
bureau principal 

2876-0767 • 
GROUPE ANGUS REID, INC. 

2877-7829 • • 
HILLCREST VOLKSWAGEN (1979) LTÉE 

2878-6184 • • 
LES INDUSTRIES FUEL BASE INC. 

2689-0657 
PRODUITS GRINDSTED INC. 

1990 08 02 

1990 08 08 

1990 08 02 

1990 08 08 

1765 

Compagnies minières — Loi sur les 
Avis divers 

TIMMINS NICKEL, INC. 
Autorisation en vertu de la section VI 

La compagnie TIMMINS NICKEL. INC. a été autorisée à 
vendre ou autrement aliéner, au Québec, ses actions, stocks, 
certificats d'actions, obligations et autres valeurs. 

Me Charles Spector, 
1010, rue Sherbrooke ouest, 
bureau 1100, Montréal 

Franziska Ruf, 

I, Place Ville Marie, bureau 
1600. 
Montréal 

M. Raymond Roy, 
108. rue Adoncour, 
Longueuil 

M. Andrew Ford. 
3400, Tour de la Bourse. 
Place Victoria. Montréal 

1010. rue Sherbrooke ouest, 
bureau 1100. Montréal 

I, Place Ville Marie, bureau 
1600, 
Montréal 

2776, chemin du Lac, 
Longueuil 

6901, boulevard des Roseraies, 
bureau 105. Anjou 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Le bureau principal au Québec est au 5. place Ville-Marie, 
bureau 1203, Montréal, district judiciaire de Montréal. 

Son agent principal, aux fins de recevoir les assignations ou 
procédures exercées contre elle est M. Cari M. Ravinsky. 5, 
place Ville-Marie, bureau 1203, Montréal. 

Le 1990 08 14 

L'inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

1756 2878-6168 

Déclarations des compagnies et sociétés — Loi sur les 

Changement de la raison sociale (Article 1879 du Code civil) 

Nouvelle raison sociale Ancienne raison sociale Date d'enregistrement 

S O C I É T É E N C O M M A N D I T E S O C I É T É E N C O M M A N D I T E 

H O N G K O N G M A C A O A V E N T U R E S O U T R E - M E R 

1990 08 01 

1769 

Le protonolaire adjoint 
de la Cour supérieure, district 

judiciaire de Montréal. 
CLAUDE LEBEAU 
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Dissolut ion 

Le protonotaire donne avis qu'en vertu de la Loi 
commandite suivante a été enregistrée à son bureau: 

sur les déclarations des compagnies et sociétés, la déclaration de société en 

Raison sociale de la 
société 

Date Lieu du principal 
d'enregistrement établissement 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 
LES IMMEUBLES ROYAL DE LA MAURICIE 

1990 04 10 3675. Chanoine-Moreau. 
Trois-Rivières, QC, 
G8Y 5M6 

1773 

La protonotaire adjointe, 
LOUISE ATTALA 

Remplacement d'un commandité 
Le protonoiaire donne avis qu'en vertu de la Loi sur les déclarations des compagnies et sociétés, la société en commandite suivante a 
remplacé un commandité: 

Raison sociale 
de la société 

Nouveau 
commandité 

Commandité 
remplacé 

Date 
d'enregistrement 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 
LES IMMEUBLES DU ROCHER 

1772 

2638-4818 
QUÉBEC INC. 

LES PLACEMENTS JEAN A. 
POIRIER INC. 

1990 07 23 

La protonotaire adjointe. 
LOUISE ATTALA 

Liquidation des compagnies — Loi sur la 

CLINIQUE DE DIALYSE DE MONTRÉAL INC. 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis que 
la corporation « CLINIQUE DE DIALYSE DE MONTRÉAL 
INC. » constituée en vertu de la Partie IA de la Loi sur les 

compagnies en date du 1987 06 26 avec siège social à Montréal 
a été dissoute le 1990 08 14 en vertu de la Loi sur la liquidation 
des compagnies. 

L'inspecteur général des 
institutions financières. 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

68255 2527-6825 

Pouvoirs spéciaux des corporations — Loi sur les 

Changement de dénomination sociale (Article 5) 

L'Inspecteur général des inslilulions financières donne avis qu'il a approuvé les règlemenls de changemenl de dénomination sociale de 
chacune des corporations suivantes: 

Ancienne dénomination Nouvelle dénomination Date de 
sociale et sa version sociale et sa version constitution 

1586-4762 
L'ÉGLISE BAPTISTE ÉVANGÉLIQUE DU SUD ÉGLISE BAPTISTE ÉVANGÉLIQUE DE 1963 06 04 

LONGUEUIL 

1766 

L'Inspecteur général des 
institutions financières. 

JEAN-MARIE BOUCHARD 
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Projet de loi d'intérêt privé — 
Avis de présentation d'un 
Ville de Magog 

Prenez avis que la ville de Magog s'adressera au Parlement du 
Québec en vue d'obtenir l'adoption d'une loi d'intérêt local 
dont l'objet concerne: 

La validation de certaines acquisitions de terrains effectuées par 
la ville depuis le 9 juillet 1956. dans le territoire de la corporation 
municipale du canton de Magog. soit les lots 5A-74. 6B-62. 6B-

63. 6B-6I, 5A-72. 5C-I06-4, 5C-90-1. 5C-89-81. 5C-9I, 5C-92, 
6A-336 et 6A-332 du rang 16 du canton de Bolton. 
Prenez également avis que toute personne qui a des motifs 
d'intervenir sur ce projet de loi d'intérêt privé doit en informer 
le directeur de la législation de l'Assemblée nationale du Qué­
bec. 

Cet avis fait suite à celui paru les 4, 11, 18 et 25 avril 1990 au 
journal « La Tribune de Sherbrooke » et le modifie en ce qu'il ne 
comprend plus l'annexion du territoire qui y était décrit. » 

Magog, le 22 août 1990 

Le greffier de la ville, 

68343 MICHEL PINAULT, avocat 

Régie de l'assurance-maladie 
du Québec — Loi sur la 

Liste par région de noms et adresses d'affaires des professionnels de la santé qui entendent exercer leur profession en dehors des cadres 
du régime en qualité de professionnels désengagés ou de professionnels non participants ou qui ont cessé d'exercer leur activité en 
cette qualité, ainsi que la dale à laquelle prend effet leur désengagement ou leur non-participation ou la cessation de celle-ci, publié 
conformément à l'article 24 du Règlement d'application concernant la Loi sur l'assurance-maladie du Québec (R.R.Q., c. A-29, R. 
I). 

La liste cumulative par région des noms et adresses d'affaires de tous ces professionnels de la santé a été publiée dans l'édition du 6 
janvier 1990. 

Date Date effective 
effective du de la fin du 

Professionnels désengagés désengagement désengagement 

Médecins omnipraticiens 
Région de Montréal 

D'Annunzio. Mario-J., 75. Grignon, Saint-Eustache, QC, J7P 4J2 
Duclos, Serge. 201. 9- Avenue. Deux-Moniagnes. QC. J7R 3M1 
Légaré. Jean-Jacques. 75. Grignon. Saint-Eustache, QC. J7P 4J2 
Leroux. Robert, 380. boulevard Curé-Labelle, Fabreville, Laval. QC. 

Région de Québec 

Pomerleau. Claude-V. 999, 17' Rue, Saint-Georges-Ouest, QC, G5Y 4W1 

Dentistes 
Région de Montréal 
Boyer. Guy, C P . 6209. succursale A, Montréal. QC. H3C 3T9 
Lapointe, Sylvie. CP . 6128. succursale A, Montréal. QC, H3C 3J7 

90 08 03 

90 08 19 
90 08 02 
90 08 23 

90 08 13 

84 02 26 
90 06 21 

90 06 30 

Professionnels non participants 

Date 
effective 
de la non 

participation 

Date effective 
de la fin 
de la non 

participation 

Dentistes 
Région de Montréal 
Beique-Nadeau, Claude. C P . 6209. succursale A, Montréal. QC. H3C 3J7 79 03 04 90 05 31 
Calder. John R.. 4950. Queen Mary, appartement 200. Montréal. QC. H3W 1X3 90 07 12 
Franklin. Gérald, 4078. chemin Gage. Montréal, QC. H3Y IR5 72 11 19 90 01 28 
Lapone, J.-Octave-Lucien. 8655. Foucher. appartement 405. Montréal, QC, H2P 2C4 75 01 08 89 11 20 
Larivée. Jacinthe, 4141. Sherbrooke-Ouest. Westmount, QC, H3Z IB8 90 01 13 
Miller. Louis. 4635. Van Horne. appartement 102. Montréal, QC, H3W 1H8 78 10 29 90 03 04 
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Date Date effective 
effective de la fin 
de la non de la non 

Professionnels non participants participation participation 

Région de Québec 
Bernier. Louis. 1575, chemin Sainl-Louis. Sillery. QC. GIS 1G4 75 12 30 90 06 30 
Dion. Majella, 1575, chemin Saint-Louis, Sillery, QC, GIS 1G4 74 08 17 90 06 30 

Médecins omnipraticiens 
Région de Montréal 

Bissonnette. Jacques, 75. Grignon. Saint-Eustache. QC. J7P 4J2 90 05 18 90 06 02 

Médecins spécialistes 
Région de Montréal 
Bédard. Pierre. 279. Sherbrooke-Ouest, appartement 407. Montréal. QC, H2X 1Y2 90 02 28 
Goulet. Marc, CP . 330. terminus postal. Pointe-Claire. QC. H9R 4P3 90 06 24 
Gratton. Gilles. 7070. Perras, Montréal. QC. HIE 1A4 90 07 26 
68295 

Régime des eaux — Loi sur le 
PEMBROKE ELECTRIC LIGHT COMPANY (Lac Aumond) 
Demande du dépôt des plans et devis 

Avis est donné au public conformément à l'article 60 de la Loi 
sur le régime des eaux, que La Pembroke Electric Light 
Company, de Waltham, dans le comté de Pontiac. se propose de 
remplacer le barrage existant à la sortie du lac Aumond dans un 
territoire non organisé du canton Provence, dans le comté de 
Pontiac. Le barrage sera de même nature que celui existant mais 
construit avec des matériaux permanents, le tout dans le but de 
régulariser le débit et assurer ainsi l'uniformité d'alimentation 
aux aqueducs et aux usines et la constance des forces hydrau­
liques. 

Avis est de plus donné qu'une requête à cette fin accompagnée 
des plans et devis indiquant l'emplacement de ces travaux a été 
transmise au ministère de l'Environnement et qu'un duplicata de 
ces plans et devis a été déposé au Bureau de la division 
d'enregistrement de Pontiac. à Campbell's Bay. 

La demande d'autorisation contenue dans la requête sera prise en 
considération par le gouvernement le ou après le dixième jour 
suivant la date de la publication du présent avis à la Gazette 
officielle du Québec. 
Québec, le 21 août 1989 

Le procureur. 

68332 GILLES RIVARD. C.R. 

PEMBROKE ELECTRIC LIGHT COMPANY (Lac Balsam) 
Demande du dépôt des plans et devis 

Avis est donné au public conformément à l'article 60 de la Loi 
sur le régime des eaux, que La Pembroke Electric Light 
Company, de Waltham. dans le comté de Pontiac, se propose de 
remplacer le barrage exisianl à la sortie du Lac Balsam dans un 
territoire non organisé du canton De Brie, dans le comté de 
Pontiac. Le barrage sera de même nalure que celui exisianl mais 
construit avec des matériaux permanents, le tout dans le but de 
régulariser le débit el assurer ainsi l'uniformité d'alimentation 

aux aqueducs et aux usines et la constance des forces hydrau­
liques. 

Avis est de plus donné qu'une requête à cette fin accompagnée 
des plans et devis indiquant l'emplacement de ces travaux a été 
transmise au ministère de l'Environnement ei qu'un duplicata de 
ces plans et devis a été déposé au Bureau de la division 
d'enregistrement de Pontiac. à Campbell's Bay. 

La demande d'autorisation contenue dans la requête sera prise en 
considération par le gouvernement le ou après le dixième jour 
suivant la date de la publication du présent avis à la Gazette 
officielle du Québec. 

Québec, le 21 août 1989 

Le procureur. 

68331 GILLES RIVARD. C.R. 

PEMBROKE ELECTRIC LIGHT COMPANY (Lac Nilgault) 
Demande du dépôt des plans et devis 

Avis esl donné au public conformément à l'article 60 de la Loi 
sur le régime des eaux, que La Pembroke Electric Light 
Company, de Waltham. dans le comté de Pontiac. se propose de 
remplacer le barrage existant à la sortie du lac Nilgault dans un 
territoire non organisé du canton Quiblier dans le comté de 
Ponliac. Le barrage sera de même nature que celui existant mais 
construit avec des matériaux permanents, le tout dans le but de 
régulariser le débit et assurer ainsi l'uniformité d'alimentation 
aux aqueducs et aux usines et la constance des forces hydrau­
liques. 

Avis est de plus donné qu'une requête à cette fin accompagnée 
des plans et devis indiquant l'emplacement de ces travaux a été 
transmise au ministère de l'Environnement el qu'un duplicata de 
ces plans et devis a été déposé au Bureau de la division 
d'enregistrement de Pontiac, à Campbell's Bay. 
La demande d'autorisation contenue dans la requête sera prise en 
considération par le gouvernement le ou après le dixième jour 
suivant la date de la publication du présent avis à la Gazette 
officielle du Québec. 

Québec, le 21 août 1989 

Le procureur, 

68330 GILLES RIVARD. C.R. 
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PEMBROKE ELECTRIC LIGHT COMPANY (Lac Résolin) 
Demande du dépôt des plans et devis 

Avis est donné au public conformément à l'article 60 de la Loi 
sur le régime des eaux, que La Pembroke Electric Light 
Company, de Waltham, dans le comté de Pontiac, se propose de 
remplacer le barrage existant à la sortie du Lac Résolin dans un 
territoire non organisé du canton Rochefort, dans le comté de 
Pontiac. Le barrage sera de même nature que celui existant mais 
construit avec des matériaux permanents, le tout dans le but de 
régulariser le débit et assurer ainsi l'uniformité d'alimentation 
aux aqueducs et aux usines et la constance des forces hydrau­
liques. 

Avis est de plus donné qu'une requête à cette fin accompagnée 
des plans et devis indiquant l'emplacement de ces travaux a été 
transmise au ministère de l'Environnement et qu'un duplicata de 
ces plans et devis a été déposé au Bureau de la division 
d'enregistrement de Pontiac. à Campbell's Bay. 
La demande d'autorisation contenue dans la requête sera prise en 
considération par le gouvernement le ou après le dixième jour 
suivant la date de la publication du présent avis à la Gazette 
officielle du Québec. 
Québec, le 21 août 1989 

68333 

Le procureur. 
GILLES RIVARD, C.R. 
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Renseignement sur les compagnies — Loi concernant les 

Reprise d'existence — Avis de 
La ministre déléguée aux Finances donne avis qu'elle a délivré un certificat de reprise d'existence à chacune des corporations suivantes: 

Dénomination sociale Date de délivrance 
du certificat 

Dispositions 
particulières 

1509-7660 
LE CENTRE D'ART DE L'OUTAOUAIS INC. 1990 07 23 
2322-2458 
LA CHAMBRE DE COMMERCE DU QUARTIER CHINOIS 1990 07 23 
DE MONTRÉAL 
1642-6439 
CLUB DE RUGBY DE VILLE MONT-ROYAL 1990 07 23 
1466-3918 
CLUB SOCIAL DES POLICIERS DE BEAUPORT 1990 07 23 
2318-5937 
COMITÉ ARMÉNIEN POUR LA DÉFENSE DES 1990 07 23 
«3 D'OTTAWA» INC. 
1643-7014 
FONDATION CONRAD BÉLANGER INC. 1990 07 23 
1860-1849 
LA FONDATION KARTEM INC. 1990 07 23 
1845-5287 

VÉRONATINC. 1990 07 23 

1767 

Aucune 

Aucune 

Aucune 

Aucune 

Aucune 

Aucune 

Aucune 

Aucune 

La minisire déléguée aux Finances, 
LOUISE ROBIC 

Ventes par shérif 

AVIS PUBLIC est, par la présente, donné que les terres et 
héritages sous-mentionnés ont été saisis et seront vendus aux 
temps et lieux respectifs mentionnés plus bas. 

Hull 

Bref de saisie exécution immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Hull 
No 550-18-001426-903 

C A I S S E POPULAIRE DE G R A C E F I E L D . partie demande­
resse, contre JEAN LAURIAULT, partie défenderesse. 
Désignation 

« Un immeuble connu et désigné comme étant partie du lot 
numéro neuf de la subdivision officielle du lot originaire numéro 
vingt-sept (plie 27-9), rang Cinq (rg 5), du canton de Wright, 
comté de Gatineau. municipalité de Gracefield, au cadastre 
officiel du canton, et est délimité comme suit: vers le nord-est 
par le lot 27-6, vers le sud-est par partie du lot 27-40, vers le 
sud-ouest par partie du lot 27-9 et vers le nord-ouest par le lot 
27-8 (route provinciale no 10). mesurant vingt-quatre mètres et 
quatre-vingt-dix-neuf centimètres (24.99 m), vers le nord-est et 
le sud-ouest, vingt-sept mètres et quarante-trois centimètres 
(27,43 m) vers le sud-est et le nord-ouest, contenant en superficie 
684,9 mètres carrés; tel que le tout se trouve présentement, avec 
toutes les bâtisses dessus érigées, circonstances et dépendances. 

Avec et sujet à toutes les servitudes actives et passives, appa­
rentes et/ou occultes attachées audit immeuble. » 

Le montant minimum que l'adjudicataire devra verser au moment 
de l'adjudication est de six mille cinq cent cinquante-deux dollars 
(6 552.00 $). Ce montant minimum, fixé par le shérif, est égal 
à vingt-cinq pour cent (25 %) de l'évaluation de l'immeuble 
portée au rôle d'évaluation de la municipalité, multipliée par 
le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affaires 
municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale et 
modifiant certaines dispositions législatives (1979. c. 27). Ce 
montant devra être payé, soit en argent, soit par chèque visé à 
l'ordre du ministre des Finances et au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau de la division d'enregistrement de 
Gatineau, 266, rue Notre-Dame, Maniwaki, QC. le DIX-SEPT­
IÈME jour d'OCTOBRE 1990 à ONZE heures. 

La shérif adjointe. 
CAROLE HÉBERT 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Hull, le 16 août 1990 68334 

Joliette 

Saisie-exécution immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Montréal 
Nos 500-05-008798-884 

705-18-000066-908 

Duo PHARM INC. partie demanderesse, contre RENÉ FOR­
TIN, partie défenderesse, et LE RÉGISTRATEUR de la division 
d'enregistrement de L'Assomption, mis en cause. 
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« Un emplacement situé en la ville de Repentigny. comté de 
L'Assomption, connu et désigné comme étant le lot numéro 
cent vingt-huit de la subdivision officielle du lot originaire 
numéro cent quinze (115-128) du cadastre officiel de la paroisse 
de Notre-Dame-de-L'Assomption-de-Repentigny; avec toutes les 
bâtisses dessus construites, circonstances el dépendances, notam­
ment une maison ponant le numéro 276. rue Prince à Repenti­
gny. •• 

Le montant minimal que l'adjudicataire devra verser au moment 
de l'adjudication, soil en argent, soit par chèque visé au nom du 
shérif de Joliette. est fixé à la somme de 19 653,25 S, représen­
tant 25 % de l'évaluation municipale, multipliée par le facteur 
établi pour ce rôle par le ministre des Affaires municipales. 

Pour êlre vendu aux enchères au bureau de la division d'enregis­
trement de L'Assomption. 300. rue Dorval, L'Assomption, le 
TRENTE ET UNIÈME jour d'OCTOBRE 1990 à DOUZE 
heures. 

Le shérif adjoint. 
GAÉTAN LAFONTAINE 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Joliette. le 13 août 1990 68341 

Saisie-exécution immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — Districl de Montréal 
Nos 500-05-008798-884 

705-18-000067-906 

Duo PHARM INC. parlie demanderesse, contre RENÉ FOR­
TIN, partie défenderesse, et LE RÉGISTRATEUR de la division 
d'enregistrement de Joliette. mis en cause. 

« Un emplacemeni situé en la municipalité de la paroisse de 
Saint-Jean-de-Matha, comlé de Joliette, connu et désigné comme 
étant composé de: 

a) une panie du loi numéro soixante-dix (plie 70) dans le 
Premier Rang Saint-Guillaume, du cadastre officiel de la paroisse 
de Saint-Jean-de-Matha, division d'enregistrement de Joliette. et 
renfermée dans les bornes suivantes: au sud par le chemin du 
rang Saint-Guillaume, au nord-ouest par les terres du second rang 
Saint-Guillaume, au nord-esl par une panie du lot no 69 dudii 
cadastre et au sud-ouesl par le loi no 72 dudit cadastre; 

b) les lois numéros cent quarante et cent quarante el un (140 et 
141) dans le second rang Saint-Guillaume, du cadastre officiel 
susdit, mesurant trois arpents de largeur sur vingt-quatre arpents 
de profondeur: 

c) le lot numéro cenl quarante-trois (143) dans le second rang 
Saint-Guillaume, du cadastre officiel susdit, mesurant trois arpents 
de largeur sur cinq arpents de profondeur; 

d) une panie des lots numéros cent quarante-quatre et cent 
quarante-cinq (ptie 144 et plie 145) dans le second rang Saint-
Guillaume, du cadastre officiel susdit, contenant vingt et un 
arpents en superficie, et bornée comme suit: à un bout, vers le 
nord-ouest, par le premier rang Sainte-Louise; à l'autre bout, 
vers le sud-est, par le résidu desdits lois 144 et 145. appartenant 
à Guy Rainville ou représentants; d'un côté, vers le nord-est. 
par une partie du lot 146; et de l'autre côté, vers le sud-ouest, 
par ledit lot 143 et une partie du lot 142 dudit cadastre. 

À distraire cependant desdits lots nos 140, 141. 143 et de ladite 
partie desdits lots 144 et 145 la parlie de ces dits lots vendue à 

M. Fernand Joly aux termes de l'acte enregistré au bureau 
d'enregislrement susdit sous le numéro 176327. 

Avec toutes les bâtisses dessus construites, circonstances et 
dépendances, notamment une maison ponant le numéro 171, 
rang Saint-Guillaume à Sainl-Jcan-de-Malha. 

Le moniant minimal que l'adjudicataire devra verser au moment 
de l'adjudication, soit en argent, soit par chèque visé au nom du 
shérif de Joliette, esl fixé à la somme de 13 719,37 $, représen­
tant 25 % de l'évaluation municipale, multipliée par le facteur 
établi pour ce rôle par le minisire des Affaires municipales. 
Pour êlre vendu aux enchères au bureau de la division d'enregis­
trement de Joliette. 577. Notre-Dame. Joliette, le VINGT-QUA­
TRIÈME jour d'OCTOBRE 1990 à ONZE heures TRENTE. 

Le shérif adjoint. 
GAÉTAN LAFONTAINE 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Joliette, le 13 août 1990 68340 

Saisie-exécution immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour du Québec — District de Joliette 
Nos 500-05-007482-894 

705-18-000071-908 

D o N O H U E INC (issue de la fusion de Donohue inc. et de Les 
Produits Forestiers Sauciers limitée), panie demanderesse, contre 
LANOFOR (1989) INC (autrefois FOREX INC.). partie défen­
deresse, et LE RÉGISTRATEUR de Berthier. mis en cause. 

« I. Un immeuble connu et désigné comme étant les lots 
originaires numéros Irente-cinq A. Irente-cinq B. trente-six (35A. 
35B. 36) dans le rang B, aux plan et livre de renvoi officiels du 
cadastre du canton de Brassard, division d'enregistrement de 
Berthier. situé en la municipalité de Saint-Michel-des-Saints. 

2. Un immeuble connu et désigné comme étant une partie du 
lot originaire numéro trente-quatre (ptie 34) dans le rang C. aux 
plan et livre de renvoi officiels du cadastre du canton de Brassard, 
division d'enregistrement de Berthier. étant à l'extrême panie 
nord du lot numéro 34 du rang C. borné vers le nord-ouest par 
la ligne de division des rangs B el C. vers le nord-esl par le lot 

33. rang C, vers le sud-est et le sud-ouest par le résidu du lot 
34. rang C. Mesurant quatre cents pieds (400 pi) sur chaque côté 
et contenant une superficie totale de trois acres et soixante-sept 
centièmes d'acre (3.67 ac). le tout mesures anglaises et plus ou 
moins. 

3. Un immeuble connu et désigné comme étant une partie du 
lot originaire numéro trenlc-qualre (ptie 34) dans le rang B. aux 
plan et livre de renvoi officiels du cadastre du canton de Brassard, 
division d'enregislrement de Berthier. situé en la municipalité de 
Saint-Michel-des-Saints et borné comme suil: vers le nord-ouest 
par P. 34. rang B étant un chemin de traverse, vers le nord-est 
par P. 33. rang B. vers le sud-ouest par P. 35A. rang B et vers le 
sud-est par la ligne de division des rangs B et C. Mesurant huit 
cent soixante-huit pieds (868 pi) dans sa ligne nord-ouest, six 
cent vingt-huit pieds et huit dixièmes de pied (626,8 pi) dans sa 
ligne nord-est. huit cenl cinquante-huit pieds (858 pi) dans sa 
ligne sud-est, sept cent trente-neuf pieds (739 pi) dans sa ligne 
sud-ouest. Contenant une superficie totale de treize acres et cinq 
dixièmes d'acre (13.5 ac) le tout mesures anglaises et plus ou 
moins. 
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Avec bâtisses ci-dessus érigées sur lesdits immeubles ci-haut 
décrits. » 

Le montant minimal que l'adjudicataire devra verser au moment 
de l'adjudication, soit en argent, soit par chèque visé au nom du 
shérif de Joliette. est fixé à la somme de 3 176 515,00 S, 
représentant 25 % de l'évaluation municipale, multipliée par le 
facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affaires munici­
pales. 

Pour être vendu aux enchères au bureau de la division d'enregis­
trement de Berthier. 180. rue Champlain, Berthierville. le VINGT-
TROISIÈME jour d'OCTOBRE 1990 à ONZE heures TRENTE. 

Le shérif adjoint. 
GAËTAN LAFONTAINE 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Joliette. le 13 août 1990 68339 

Saisie-exécution immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour du Québec — District de Joliette 
Nos 705-02-000710-905 

705-18-000069-902 

F Ë R N A N D LAURENCE, partie demanderesse, contre CAROLE 
NAULT, parlie défenderesse, et LE RÉGISTRATEUR de la 
division d'enregistrement de Berthier, mis en cause. 

« Un emplacement situé en la municipalité de Sainl-Culhberl. 
comté de Berthier. connu et désigné comme étant une partie du 
lot mille quatre cent soixante-dix-huit (ptie 1478), aux plan et 
livre de renvoi officiels de la paroisse de Saint-Cuthbert, mesurant 
cinquante pieds (50 pi) de largeur et quatre-vingt-dix pieds (90 
pi) de profondeur, le tout mesures anglaises et plus ou moins, 
borné à un bout par le lac artificiel Saint-André, à l'autre bout 
ainsi que d'un côté par un chemin de passage de cinq pieds (5 
pi) de largeur séparant le présent terrain de celui appartenant à 
Jean-Paul Lagacé et étant connu et désigné comme une autre 
partie dudit lot mille quatre cent soixante-dix-huit (ptie 1478). Est 
compris un droit de passage sur les lots mille quatre cent soixante-
dix-sept (1477) et mille quatre cent soixante-dix-huit (1478), aux 
fins d'avoir accès au lac artificiel ainsi qu'au chemin public, ainsi 
qu'une servitude de passage pour se rendre à pied ou en voiture 
sur une lisière de terrain de dix pieds (10 pi) de largeur, sur une 
profondeur d'environ soixante pieds (60 pi) et toute la largeur du 
terrain restant à Jean-Paul Lagacé. c'est-à-dire une partie du lot 
mille quatre cent soixante-dix-huit (1478) en le traversant totale­
ment (sur toute sa largeur). Cette servitude est créée en vertu 
d'un acte enregistré au bureau de la division d'enregistrement de 
Berthier. sous le numéro 163702; avec un chalet dessus construit, 
portant le numéro 4894, rang Saint-André à Saint-Edmond, 
municipalité de Saint-Cuthbert. » 

Le montant minimal que l'adjudicataire devra verser au moment 
de l'adjudication, soit en argent, soit par chèque visé au nom du 
shérif de Joliette. est fixé à la somme de I 965,00 $, représen­
tant 25 % de l'évaluation municipale, multipliée par le facteur 
établi pour ce rôle par le ministre des Affaires municipales. 

Pour être vendu aux enchères au bureau de la division d'enregis­
trement de Berthier, 180, rue Champlain. Berthierville. le VINGT-
TROISIÈME jour d'OCTOBRE 1990 à ONZE heures. 

Le shérif adjoint, 
GAËTAN LAFONTAINE 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Joliette. le 13 août 1990 68338 

Labelle 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Labelle 
No 550-05-000423-908 
S. 560-18-000002-902 

I D E A L PLUMBING SUPPLIES LTD. corporation légalement 
constituée, ayant un bureau au 401, Coventry Road à Ottawa, 
province d 'Ontario, partie demanderesse, contre MARC 
BRIÈRE, domicilié et résidant à Notre-Dame-du-Laus, pro­
vince de Québec, faisant affaires sous le nom de ATELIER 
MARC BRIÈRE ayant un bureau au 152-A, rue Principale à 
Notre-Dame-du-Laus. province de Québec, partie défenderesse 
et LE RÉGISTRATEUR de la division d'enregistrement de 
Labelle, 440, boulevard Paquette, Mont-Laurier. QC, mis en 
cause. 

La description de l'immeuble qui sera vendu est la suivante; 
« Un terrain vague sis et situé dans la municipalité de Notre-
Dame-du-Laus, province de Québec, étant partie du lot désigné 
sous le numéro trente neuf A (ptie 39A) du Quatrième Rang (rg 
IV) au cadastre officiel du canton de Bigelow. division d'enregis­
trement de Labelle, et pouvant être plus particulièrement décrit 
comme suit: borné vers le nord par un chemin privé faisant 
partie dudit lot, restant la propriété du donateur el mesurant cent 
vingt-cinq pieds (125 pi); vers l'est par partie dudit lot. restant la 
propriété du donateur et mesurant trois cents pieds (300 pi), vers 
le sud par partie dudit lot. restant la propriété du donateur et 
mesurant cent vingt-cinq pieds (125 pi) et vers l'ouest par partie 
dudit lot. appartenant à Gilles Desjardins ou représentants et 
mesurant trois cent vingt-cinq pieds (325 pi); le tout mesures 
anglaises, plus ou moins. Tel que le tout se trouve actuellement. » 

La mise à prix est fixée à 7 446.50 $. soit 25 % de l'évaluation 
de l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la 
municipalité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le 
ministre des Affaires municipales en vertu de la Loi sur la 
fiscalité municipale et modifiant certaines dispositions législa­
tives, que l'adjudicataire devra verser au shérif, en argent ou par 
chèque visé à l'ordre du shérif du district de Labelle. au 
moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de la division de 
Labelle. 440, boulevard Paquette. le DIX-SEPTIÈME jour d'OC­
TOBRE 1990 à DIX heures. 

La shérif adjointe, 
FRANCE GOUGEON 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Mont-Laurier, le 17 août 1990 68335 
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Québec 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Québec 
C . S . Q . 2OO-O5-00012I-892 
S. 200-18-000086-908 

B A N Q U E NATIONALE DU CANADA, corporation bancaire 
légalement constituée selon la Loi sur les banques, ayant son 
siège social au 600, de La Gauchetière, Montréal, district de 
Montréal et un service de recouvrement au 500, place d'Armes, 
9- étage. Montréal, QC, H2Y 2 W 3 , district de Montréal, 
demanderesse, contre AHMED KAMAL CENTRE DE 
COMMERCE INTERNATIONAL INC.. corporation légalement 
constituée selon la Loi sur les compagnies, ayant son siège social 
au 3398, place Rolland, bureau 8, Sainte-Foy. district de Québec 
et son adresse postale au 3459, rue Maricourt, Sainte-Foy, QC, 
(Québec), district de Québec, et KAMAL MOHAMMED 
AHMED, domicilié et résidant au 3398, place Rolland, apparte­
ment 8. Sainte-Foy. district de Québec, défendeurs. 

« Un immeuble de forme irrégulière connu et désigné comme 
étant formé des lots suivants, savoir: 

— la subdivision numéro treize du lot originaire numéro quatre 
cent soixante-cinq (465-13). aux plan et livre de renvoi du cadastre 
officiel pour la paroisse de Sainte-Foy, division d'enregistrement 
de Québec; et 

— la subdivision numéro quatorze du lot originaire numéro 
quatre cent soixante-cinq (465-14), aux plan et livre de renvoi du 
même susdit cadastre. 

Le tout avec la bâtisse dessus construite sise en la municipalité 
de Sainte-Foy. et portant le numéro d'immeuble 587, rue Gingras, 
circonstances et dépendances. » 

La mise à prix est fixée à quarante-cinq mille deux cent 
cinquante dollars (45 250.00 $), soit 25 % de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, 
multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales, que l'adjudicataire devra verser au shérif 
de Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de 
l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec. 300. 
boulevard Jean-Lesage. Québec, le QUATRIÈME jour d'OC­
TOBRE 1990 à DIX heures. 

Le shérif adjoint. 
RAYMONDE AUCLAIR 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Québec, le I" septembre 1990 68264.1 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Québec 
C.S.Q. 200-05-000611-900 
S. 200-18-000089-902 

M A R C - A N D R É POMERLEAU, 11, rue Bernier Ouest, Char-
lesbourg, Q C , G2N IJ4, demandeur, contre 2645-2702 QUEBEC 
INC. (Paquet & Associés). 97. place Bleury. Rosemère. Mont­
réal, défenderesse. 

« Un immeuble connu et désigné comme étant formé des lots 

ci-après désignés, savoir: 

A) Une partie du lot quatre cent cinquante-huit (458 plie) du 
cadastre officiel pour la paroisse de Charlesbourg, division d'en­
registrement de Québec, de figure régulière, bornée vers le 
nord-est, le sud-est. le sud-ouest el vers le nord-ouest par une 
partie du lot 458, mesurant trente mètres et quarante-huit cen­
tièmes (38,48 m) au nord-est. au sud-est. au sud-ouest et au 
nord-ouest, contenant en superficie neuf cent vingi-neuf mètres 
carrés (929 m'); 

B) une partie du loi quatre cent cinquante-huit (458 ptie) du 
même susdit cadastre, de figure régulière, bornée vers le nord-
esl, le sud-est. le sud-ouesl el le nord-ouest par une parlie du loi 
458, mesurant trenie mètres et quarante-huit centièmes (30,48 
m) au nord-esl et au sud ouest, trente-six mètres et cinquante-
huit centièmes (36,58 m) au sud-est et au nord-ouest, contenant 
en superficie mille cenl quatorze mètres carrés (1114 m !); 

C) une partie du lot quatre cent cinquante-neuf (459 ptie) du 
même susdit cadastre, de figure irrégulière, bornée vers le 
nord-esl par une partie du lot 459, vers le sud-esl par une partie 
du lot 458. vers l'ouest par une partie du lot 459 (sortie du 
boulevard Laurentien) et vers le nord-ouesl par une partie du lot 
460 (parcelle D). mesurant trente-trois mètres et sept dixièmes 
(33.7 m) au nord-esl, deux cent soixante-dix-sept mètres (277 m) 
au sud-est, trente-six mètres ei soixante-quatre cenlièmes (36,64 
m) à l'ouest, deux cent quarante mètres (240 m) au nord-ouest, 
contenant en superficie sepi mille sepl cent vingt-six mètres 
carrés (7 726 m'); 

D) une partie du lot quatre cent soixante (460 plie) du même 
susdit cadastre, de figure irrégulière, bornée vers le nord-esl par 
une parlie du lot 460 (rue Noire-Dame) et par une partie du lot 
460 (parcelle E), vers le sud-est par une partie du lot 459 el par 
une seconde parlie du lot 459 (parcelle C), vers l'ouest et le nord-
ouest par des parties du lot 460 (sortie du boulevard Laurentien el 
rue Bernier). par une partie du lot 460 (parcelle E). une partie du 
lot 460-2. une seconde partie du lot 460-2 (parcelle F) et une 
partie du lot 460. mesurant cinquante-neuf mètres et quatre-
vingt-trois centièmes (59.83 m) et quarante-trois mètres et qua­
rante-cinq centièmes (43,45 m) au nord-est, deux cent quatre-
vingt-dix-huit mètres (298 m) au sud-est, trente-neuf mètres et 
vingt-cinq cenlièmes (39,25 m) et quarante-cinq mètres et trois 
centièmes (45,03 m) à l'ouest, vingt-sept mètres et trente-cinq 
centièmes (27.35 m), vingt-deux mètres et quatorze centièmes 
(22,14 m), soixante-douze mètres et trois dixièmes (72.3 m) et 
soixante-dix-neuf mètres (79 m) au nord-ouest, contenant en 
superficie douze mille cinq cent vingt mètres carrés (12,520 m ; ); 
avec maison dessus construite, circonstances et dépendances; 

E) une parlie du lot quatre cent soixante (460 ptie) du même 
susdit cadastre, de figure irrégulière, bornée vers le nord-esl par 
une partie du lot 460-2 (parcelle F), vers lé sud-est et le sud-ouest 
par une partie du lot 460 (parcelle D), vers le nord-ouesl par une 
partie du lot 460 et par le lot 461-15 (rue Bernier), mesurant 
cinquante-cinq mètres et huit centièmes (55,08 m) au nord-est, 
trente-quatre mètres et vingt-deux centièmes (34.22 m) au sud-
est, cinquante-neuf mètres et quatre-vingt-trois centièmes (59,83 
m) au sud-ouesl. cinquante-huit mètres et cinquante-quatre cen­
tièmes (58.54 m) et cinq mètres et soixante centièmes (5,60 m) 
au nord-ouest contenant en superficie deux mille six cenl soixante-
dix-huit mètres carrés et neuf dixièmes (2 678,9 m J); 

F) une partie de la subdivision numéro deux du lot originaire 
numéro quatre cent soixante (460-2 ptie). de figure irrégulière, 
bornée vers le nord-est par une parlie du lot 460-2, vers le sud-
est par une partie du lot 460 (parcelle D). vers le sud-ouest par 
une partie du lot 460 (parcelle E) et vers le nord-ouest par le lot 
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461-15 (rue Bernier), mesurant cinquante-quatre mètres et 
soixante-quatorze centièmes (54,74 m) au nord-est, dix mètres 
et sept centièmes (10,07 m) au sud-est, cinquante-cinq mètres et 
huit centièmes (55,08 m) au sud-ouest et dix mètres et dix 
centièmes (10,10 m) au nord-ouest, contenant en superficie cinq 
cent cinquante-trois mètres carrés et sept dixièmes (553,7 m ! ), 
étant du même susdit cadastre. 

Le tout sujet à toutes les servitudes actives et passives, apparentes 
et occultes pouvant affecter ledit immeuble el notamment à une 
servitude en faveur du B . A . E . Q . M . enregistré sous le numéro 
711841, et à une servitude de droit de passage enregistrée sous 
le numéro 309,250. » 

Pour être vendus en bloc suivant jugement rendu le 21 août 1990 
par l'honorable René W. Dionne. J .c .s . . 

La mise à prix est fixée à soixante mille huit cent soixante 
dollars et vingt-cinq cents (60 860.25 $). soit 25 % de l'évalua­
tion de l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipa­
lité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre 
des Affaires municipales, que l'adjudicataire devra verser au 
shérif de Québec, en argent ou par chèque visé, au moment de 
l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec. 300. 
boulevard Jean-Lesage. Québec, le Q U A T R I È M E jour d'OC­
TOBRE 1990 à DIX heures TRENTE. 

Le shérif adjoint, 
RAYMONDE AUCLAIR 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Québec, le 1" septembre 1990 68264 

Rimouski 

Saisie immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Rimouski 
No 100-18-000015-909 

100-05-000041-902 

L/A BANQUE NATIONALE DU CANADA, corporation léga­
lement constituée, dont le siège social est situé au 500. place 
d'Armes, ville el districl de Montréal et ayant un bureau au 25 
boulevard Sainte-Anne Ouest à Sainte-Anne-des-Monts. district 
de Rimouski. partie demanderesse, contre LES SPORTS GIDAN 
INC., corporation légalement constituée et ayant un bureau au 
3204, 13' Avenue, Rawdon, QC. district de Joliette. et DANIEL 
SERGERIE. domicilié et résidant au 3204. 13' Avenue. Rawdon. 
QC. district de Joliette. partie défenderesse, et LE RÉGISTRA­
TEUR de la division d'enregistrement de Sainte-Anne-des-Monts. 
10. rue Sainte-Anne. Sainte-Anne-des-Monts. mis en cause. 

« Un immeuble situé à Cap-Chat, connu et désigné comme 
étant le lot numéro soixante-sept, tiret neuf, tiret huit (67-9-8). 
au rang Un du cadastre révisé du canton de Cap-Chat, division 
d'enregistrement de Sainte-Anne-des-Monts; avec garage, maison 
dessus construits, circonstances el dépendances. » 

« Un immeuble situé à Cap-Chal. connu el désigné comme 
étant le loi numéro soixante-sept liret neuf, tiret neuf (67-9-9). 
au rang Un, du cadastre révisé du canton de Cap-Chat, division 
d'enregistrement de Sainte-Anne-des-Monts; avec la maison des­
sus construites, circonstances et dépendances ». 

Sous réserve du droit de rétention prévu à l'article 689 du 
C.P.C.. le montant minimal que l'adjudicataire devra verser au 

moment de l'adjudication, soit en argent, soit par chèque certifié 
fait à l'ordre du shérif du district de Rimouski, conformément 
à l 'article 670e du Code de procédure civile, est fixé à 
11 284,00 $. représentant 25 % de l'évaluation municipale, mul­
tipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales et modifiant certaines dispositions législa­
tives (1979. c. 71). 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Sainte-Anne-des-
Monts, 10. rue Sainte-Anne, Sainte-Anne-des-Monts, le MER­
CREDI DIXIÈME jour d 'OCTOBRE 1990 à QUATORZE 
heures. 

Le shérif adjoint. 
JEAN-LOUIS LEBREUX 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Rimouski. le 17 août 1990 68337 

Saisie immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Rimouski 
Nos 100-18-000014-902 

100-05-000106-903 

P A U L I N E FOURNIER, rentière, demeurant au 52. rue Saint-
Louis. Rivière-du-Loup. district de Kamouraska. partie deman­
deresse, contre DENIS BEAULIEU. demeurant au 217. rue Saint-
Jean-Baptiste Est. Rimouski. district de Rimouski. et L E RÉGIS­
TRATEUR de la division d'enregistrement de Rimouski, 337, 
Moreaull. Rimouski. mis en cause. 

« La subdivision officielle numéro deux de la subdivision offi­
cielle numéro un du lot originaire numéro quatre (4-1-2). 

La subdivision officielle numéro trois de la subdivision officielle 
numéro un du lot originaire numéro quatre (4-1-3). 

La subdivision officielle numéro un de la subdivision officielle 
numéro onze de la subdivision officielle numéro un du lot 
originaire numéro quatre (4-1-11-1). 

Le tout au cadastre officiel de la ville de Saint-Germain de 
Rimouski; avec bâtisses. 

Sous réserve du droit de rétention prévu à l'article 689 du 
C.P.C.. le montant minimal que l'adjudicataire devra verser au 
moment de l'adjudication, soit en argent, soit par chèque certifié 
fail à l'ordre du shérif du district de Rimouski. conformément 
à l 'article 670e du Code de procédure civile, est fixé à 
50 787.00 $. représentant 25 % de l'évaluation municipale, mul­
tipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales en vertu de la loi sur la fiscalité municipale 
et modifiant certaines dispositions législatives (1979, c. 71). 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Rimouski. 337, 
Moreaull. local SS.04, le MERCREDI TROISIÈME jour d'OC­
TOBRE 1990 à QUATORZE heures. 

Le shérif adjoint, 
JEAN-LOUIS LEBREUX 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Rimouski, le 16 août 1990 68336 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, I" septembre 1990, 122e année, n- 35 3841 

Ministères — Avis concernant les 

Transports 

Les chemins ci-après désignés ne seronl plus à l'avenir, 
entretenus par le ministère des Transports en fonction de 
l'application du critère (4) de la directive ministérielle à cet 
effet: « Tronçons routiers ayant fait l'objet d'un protocole 
d'entente entre le ministère et les corporations municipales ». 

Circonscription électorale de Vaudreuil-Soulanges: 

Dans la municipalité de Notre-Dame-de-l'ile-Perrot. paroisse: 
Région 6-3, district 65 

Section du boulevard Perrot de la montée Saint-Joseph jusqu'au 
boulevard Don-Quichotte, vis-à-vis des lots 255, 257, 258, 260. 
265, 266, 267, 268. 269, 270, 271, 272, 273, 274, 275, 276. 
277. 278. 279. 280. 281. 282. 283. 284. 285. 286, 287, 288, 21 
et 20 sur une longueur approximative de 5,25 kilomètres. 
Québec, le 20 août 1990 

Le ministre délégué 
aux transports. 

1776 YVON VALLIÈRES 

Les chemins ci-après désignés ne seront plus à l'avenir, 
entretenus par le ministère des Transports en fonction de 
l'application du critère (3) de la directive ministérielle à cet 
effet: « En milieu rural, chemins municipaux d'intérêt 
strictement local (sans habitation riveraine à caractère permanent 
et sans vocation de transit) ». 
Circonscription électorale de Laviolette: 

Dans la municipalité de Saint-Jean-des-Piles. SD: 
Région 04. district 43 

Section du chemin du village sur le lot P-2, bloc « B » sur une 
longueur approximative de 209 mètres. 

Québec, le 20 août 1990 

Le ministre délégué 
aux transports. 

1776 YVON VALLIÈRES 

Les chemins ci-après désignés ne seront plus à l'avenir, 
entretenus par le ministère des Transports en fonction de 
l'application du critère (2) de la directive ministérielle à cet 
effet: « Rues ou chemins d'intérêt strictement local en milieu 
urbain ». 

Circonscription électorale de Vaudreuil-Soulanges: 

Dans la municipalité de Sainte-Madeleine-de-Rigaud, paroisse: 
Région 6-3, district 65 

Section de la rue Séguin, portion entre la route 342 et la rue 
Saint-François (chemin de la rivière à la Graisse) sur une 
longueur approximative de 750 mètres. 
Québec, le 20 août 1990 

Le ministre délégué 
aux transports. 

1776 YVON VALLIÈRES 

effet: « Rues ou chemins d'intérêt strictement local en milieu 
urbain ». 

Circonscription électorale de Montmorency (Limoilou): 

Dans la municipalité de Beauport, ville: 

Région 3-1. district 20 

Parcelles de terrains situées sur l'emprise de l'autoroute 40 
situées du côté sud-ouesl du viaduc de la rue Labelle. du 
boulevard de la Capitale, vis-à-vis des lots P-354. P-355. P-358 
et 359-287 sur une longueur approximative de 109 mètres. 

Québec, le 20 aoûl 1990 

Le ministre délégué 
aux transports, 

1776 YVON VALLIÈRES 

Les chemins ci-après désignés ne seront plus à l'avenir, 
entretenus par le ministère des Transports en fonction de 
l'application du critère (2) de la directive ministérielle à cet 
effet: « Rues ou chemins d'intérêt strictement local en milieu 
urbain ». 

Circonscription électorale de Laviolette: 

Dans la municipalité de Haute-Mauricie. SD: 
Région 04, district 32 

Section du chemin sud-ouest du Lac-à-Beauce. de son 
intersection avec la route du Lac-à-Beauce. direction nord sur 
une longueur approximative de 90 mètres. 
Québec, le 20 août 1990 

Le ministre délégué 
aux transports, 

1776 YVON VALLIÈRES 

Les chemins ci-après désignés ne seront plus à l'avenir, 
entretenus par le ministère des Transports en fonction de 
l'application du critère (2) de la directive ministérielle à cet 
effet: « Rues ou chemins d'intérêt strictement local en milieu 
urbain ». 

Circonscription électorale de Laviolette: 

Dans la municipalité de Haute-Mauricie. SD: 
Région 04, district 32 

Section du chemin de la Chapelle, de l'intersection avec la route 
du Lac-à-Beauce. direction nord, sur une longueur approximative 
de 99 mètres. 
Québec, le 20 août 1990 

Le ministre délégué 
aux transports. 

1776 YVON VALLIÈRES 

Les chemins ci-après désignés ne seront plus à l'avenir, 
entretenus par le ministère des Transports en fonction de 
l'application du critère (2) de la directive ministérielle à cet 
effet: « Rues ou chemins d'intérêt strictement local en milieu 
urbain ». 

Circonscription électorale de Labelle: 

Dans la municipalité de L'Ascension, paroisse: 
Région 6-4, district 76 

Les chemins ci-après désignés ne seront plus à l'avenir, 
entretenus par le ministère des Transports en fonction de 
l'application du critère (2) de la directive ministérielle à cet 
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Section du chemin du Moulin: parlie appelée « Rue de 
l'Église », vis-à-vis du loi 27, rang II, canton de Mousseau sur 
une longueur approximative de 261 mètres. 

Québec, le 20 août 1990 

1776 

Le minisire délégué 
aux transports. 

YVON VALLIÈRES 

Les chemins ci-après désignés ne seront plus à l'avenir, 
entretenus par le ministère des Transports en fonction de 
l'application du critère (2) de la directive ministérielle à cet 
effet: « Rues ou chemins d'intérêt strictement local en milieu 
urbain ». 

Circonscription électorale de Johnson: 

Dans la municipalité de Saint-Grégoire-de-Greenlay, village: 

Région 05. district 35 

Section de la route 249. vis-à-vis des lots 10 A et 10 A partie 

sur une longueur approximative de 40 x 50 pieds. 

Québec, le 20 août 1990 

Le ministre délégué 
aux transports. 

1776 YVON VALLIÈRES 

Les chemins ci-après désignés ne seront plus à l'avenir, 
entretenus par le ministère des Transports en fonction de 
l'application du critère (2) de la directive ministérielle à cet 
effet: « Rues ou chemins d'intérêt strictement local en milieu 
urbain ». 

Circonscription électorale de Bellechasse: 

Dans la municipalité de Saint-Vallier. paroisse: 
Région 3-2. district 15 

Section des chemins de dessertes agricoles, vis-à-vis des lots 154 
à 170 côté nord, 222 à 238 côté nord et sud, 203 à 221, 213 
à 221 côté sud et 154 à 172 côté sud sur une longueur 
approximative de 8.6 kilomètres. 

Québec, le 20 août 1990 

1776 

Le ministre délégué 
aux transports. 

YVON VALLIÈRES 

Les chemins ci-après désignés ne seront plus à l'avenir, 
entretenus par le ministère des Transports en fonction de 
l'application du critère (2) de la directive ministérielle à cet 
effet: « Rues ou chemins d'intérêt strictement local en milieu 
urbain ». 

Circonscription électorale de Beauce-Sud: 

Dans la municipalité de Sainle-Marie, ville: 
Région 3-2. district 23 

Section du chemin de desserte, vis-à-vis des lots 427-16 partiel, 
424 partiel, 418 partiel. 414. 407 partiel, 402 partiel. 400 partiel. 
397 partiel, 396 partiel et 395 partiel sur une longueur 
approximative de 1 133 mètres. 

Québec, le 20 août 1990 

1776 

Le ministre délégué 
aux transports. 

YVON VALLIÈRES 

Les chemins ci-après désignés ne seront plus à l 'avenir, 
entretenus par le ministère des Transports en fonction de 
l'application du critère (2) de la directive ministérielle à cet 
effet: « Rues ou chemins d'intérêt strictement local en milieu 
urbain ». 

Circonscription électorale de Beauce-Sud: 

Dans la municipalité de Aubert-Gallion, SD: 

Région 3-2, district 23 

Section du chemin du Bas-de-la-Paroisse, vis-à-vis du lot 10 
partiel sur une longueur approximative de 272 mètres. 

Québec, le 20 août 1990 

Le ministre délégué 
aux transports, 

1776 YVON VALLIÈRES 

Les chemins ci-après désignés ne seront plus à l 'avenir, 
entretenus par le ministère des Transports en fonction de 
l'application du critère (2) de la directive ministérielle à cet 
effet: « Rues ou chemins d'intérêt strictement local en milieu 
urbain ». 

Circonscription électorale de Beauce-Sud: 
Dans la municipalité de Aubert-Gallion, SD: 
Région 3-2, district 23 

Section du chemin du Bas-de-la-Paroisse. vis-à-vis du lot 9 partiel 
sur une longueur approximative de 192 mètres. 

Québec, le 20 août 1990 

Le ministre délégué 
aux transports, 

1776 YVON VALLIÈRES 

Les chemins ci-après désignés ne seront plus à l 'avenir, 
entretenus par le ministère des Transports en fonction de 
l'application du critère (2) de la directive ministérielle à cet 
effet: « Rues ou chemins d'intérêt strictement local en milieu 
urbain ». 

Circonscription électorale de Arthabaska: 

Dans la municipalité de Princeville. ville: 
Région 04. district 34 

Section du boulevard Carignan Est (10" Rang, Centre), vis-à-vis 
des lots I l - b , 11-c, 11-d, 11-e, 12-a, l l - i , 12-a, 12-b et 12-c sur 
une longueur approximative de 1,1 kilomètre. 

Québec, le 20 août 1990 

1776 

Le ministre délégué 
aux transports, 

YVON VALLIÈRES 

Les chemins ci-après désignés ne seront plus à l'avenir, 
entretenus par le ministère des Transports en fonction de 
l'application du critère (2) de la directive ministérielle à cet 
effet: « Rues ou chemins d'intérêt strictement local en milieu 
urbain ». 

Circonscription électorale de Arthabaska: 

Dans la municipalité de Princeville, paroisse: 
Région 04, district 34 
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Section du boulevard Carignan Est (10" rang. Centre), vis-à-vis 
du lot I l-A sur une longueur approximative de 45 mètres. 
Québec, le 20 août 1990 

Le ministre délégué 
aux transports. 

1776 YVON VALLIÈRES 

Les chemins ci-après désignés ne seront plus à l'avenir, 
entretenus par le ministère des Transports en fonction de 
l'application du critère (1) de la directive ministérielle à cet 
effet: « Tronçons routiers désaffectés par suite de 
reconstruction ». 

Circonscription électorale de Saint-Maurice: 

Dans la municipalité de Saint-Mathieu, paroisse: 
Région 04. districl 43 

Section de la roule 351. vis-à-vis des lots (P-46), (P-47). (P-48), 
du rang II et (P-49) rang III sur une longueur approximative de 
742 mètres. 

Québec, le 20 août 1990 

Le ministre délégué 
aux transports, 

1776 YVON VALLIÈRES 

Les chemins ci-après désignés ne seront plus à l'avenir, 
entretenus par le ministère des Transports en fonction de 
l'application du critère (1) de la directive ministérielle à cet 
effet: « Tronçons routiers désaffectés par suite de 
reconstruction ». 

Circonscription électorale de Richmond: 

Dans la municipalité de Sainte-Clothilde-de-Horton. village: 
Région 04. clistrict 34 

Section de la route de la Rivière-de-l'Est. vis-à-vis du lot 219 
sur une longueur approximative de 15 mètres. 

Québec, le 20 août 1990 

Le ministre délégué 
aux transports. 

1776 YVON VALLIÈRES 

Les chemins ci-après désignés ne seront plus à l'avenir, 
entretenus par le ministère des Transports en fonction de 
l'application du critère (1) de la directive ministérielle à cet 
effet: « Tronçons routiers désaffectés par suite de 
reconstruction ». 

Circonscription électorale de Richmond: 

Dans la municipalité de Sainte-Clothilde-de-Horton. paroisse: 
Région 04, district 34 

Section de la route de la Rivière-de-l'Est, vis-à-vis les lots 145, 
146, 147. 148 et 86 sur une longueur approximative de 906 
mètres. 

Québec, le 20 août 1990 

Le ministre délégué 
aux transports. 

1776 YVON VALLIÈRES 

l'application du critère (I) de la directive ministérielle à cet 
effet: « Tronçons routiers désaffectés par suite de 
reconstruction ». 

Circonscription électorale de Papineau: 

Dans la municipalité de Noire-Dame-de-la-Paix. paroisse: 
Région 07. district 75 

Section de la route 323. vis-à-vis les lots 646-50, 646-51 et 646-
52 sur une longueur approximative de 640 mètres. 
Québec, le 20 aoûl 1990 

Le ministre délégué 
aux transports, 

1776 YVON VALLIÈRES 

Les chemins ci-après désignés ne seront plus à l'avenir, 
entretenus par le ministère des Transports en fonction de 
l'application du critère (1) de la directive ministérielle à cet 
effet: « Tronçons routiers désaffectés par suite de 
reconstruction ». 

Circonscription électorale de Nicolet: 
Dans la municipalité de Bécancour. ville: 
(Secteur Sainte-Angèle-de-Laval) 
Région 04. district 33 

Section de la route 132 (ancienne roule no 3). vis-à-vis des lots 
11 et 12 sur une longueur approximative de 284 mètres. 
Québec, le 20 août 1990 

Le ministre délégué 
aux transports. 

1776 YVON VALLIÈRES 

Les chemins ci-après désignés ne seront plus à l'avenir, 
entretenus par le ministère des Transports en fonction de 
l'application du critère (I) de la directive ministérielle à cet 
effet: « Tronçons routiers désaffectés par suite de 
reconstruction ». 

Circonscription électorale de Monlmagny-L' Islet: 

Dans la municipalité de Saint-Paul-de-Montminy. SD: 
Région 3-2. district 13 

Section du Cinquième Rang Sud-Ouest, vis-à-vis les lots 23 et 
partiel 22-B sur une longueur approximative de 192 mètres. 

Québec, le 20 août 1990 

Le ministre délégué 
aux transports. 

1776 YVON VALLIÈRES 

Les chemins ci-après désignés ne seront plus à l'avenir, 
entretenus par le ministère des Transports en fonction de 
l'application du critère (1) de la directive ministérielle à cet 
effet: « Tronçons routiers désaffectés par suite de 
reconstruction ». 

Circonscription électorale de Méganlic-Compton: 

Dans la municipalité de Frontenac. SD: 
Région 05. district 24 

Les chemins ci-après désignés ne seront plus à l'avenir, 
entretenus par le ministère des Transports en fonction de 
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Section de l'ancienne route 24, vis-à-vis du lot P-62 rang III, 
canton du Spaulding. sur une longueur approximative de 84 
mètres. 

Québec, le 20 août 1990 

1776 

Le ministre délégué 
aux transports, 

YVON VALLIÈRES 

Les chemins ci-après désignés ne seront plus à l'avenir, 
entretenus par le ministère des Transports en fonction de 
l'application du critère (1) de la directive ministérielle à cet 
effet: « Tronçons routiers désaffectés par suite de 
reconstruction ». 

Circonscription électorale de Lévis: 

Dans la municipalité de Bernières. SD: 
Région 3-2. district 28 

Section de la route 171 (route Lagueux). vis-à-vis des lots 401 
partiel. 401-1 partiel et 402 partiel sur une longueur 
approximative de 104 mètres. 

Québec, le 20 août 1990 

1776 

Le ministre délégué 
aux transports, 

YVON VALLIÈRES 

Les chemins ci-après désignés ne seront plus à l'avenir, 
entretenus par le ministère des Transports en fonction de 
l'application du critère (1) de la directive ministérielle à cet 
effet: « Tronçons routiers désaffectés par suite de 
reconstruction ». 

Circonscription électorale de Labelle: 

Dans la municipalité de Kiamika, canton: 
Région 6-4. district 76 

Section de la route 311, vis-à-vis du lot 44-A partie sur une 
longueur approximative de 50 mètres. 

Québec, le 20 août 1990 

1776 

Le ministre délégué 
aux transports, 

YVON VALLIÈRES 

Les chemins ci-après désignés ne seront plus à l'avenir, 
entretenus par le ministère des Transports en fonction de 
l'application du critère (I) de la directive ministérielle à cet 
effet: « Tronçons routiers désaffectés par suite de 
reconstruction ». 

Circonscription électorale de Labelle: 

Dans la municipalité de Beaux-Rivages, SD: 
Région 6-4, district 76 

Section du rang I Nord-Ouest, vis-à-vis des lots P-14, P-15, P-
16. P-17, P-18, P-19. P-20, P-21. P-22, P-23, P-24. P-25, P-26, 
P-27, P-28. P-29. P-30 sur une longueur approximative de 2,9 
kilomètres. 

Québec, le 20 août 1990 

1776 

Le ministre délégué 
aux transports, 

YVON VALLIÈRES 

Les chemins ci-après désignés ne seront plus à l 'avenir, 
entretenus par le ministère des Transports en fonction de 
l'application du critère (1) de la directive ministérielle à cet 
effet: « Tronçons routiers désaffectés par suite de 
reconstruction ». 

Circonscription électorale de Chalevoix: 

Dans la municipalité de Beaupré, ville: 
Région 3-1. district 20 

Section du boulevard des Montagnards (boulevard des 
Cultivateurs), vis-à-vis des lots 29-30-32-33-34-35 et 36, paroisse 
de Sainte-Anne, sur une longueur approximative de 740 mètres. 

Québec, le 20 aoûl 1990 

1776 

Le ministre délégué 
aux transports, 

YVON VALLIÈRES 

Les chemins ci-après désignés ne seront plus à l 'avenir, 
entretenus par le ministère des Transports en fonction de 
l'application du critère (2) de la directive ministérielle à cet 
effet: « Rues ou chemins d'intérêt strictement local en milieu 
urbain ». 

Circonscription électorale de Maskinongé: 

Dans la municipalité de Saint-Paulin. SD: 
Région 04. district 43 

Section de la route 350. intersection routes 350 et 349, vis-à-vis 
des lots P-295 et P-296 sur une longueur approximative de 161 
mètres. 

Québec, le 20 aoûl 1990 

Le ministre délégué 
aux transports, 

1776 YVON VALLIÈRES 

Erratum 

Circonscription électorale de Saint-Jean: 

Dans la municipalité de L'Acadie. SD: 
Région 6-2, district 53 

Dans l'avis publié le 19 mai 1990, on aurait dû lire: Section du 
chemin du Clocher sur un lot sans désignation cadastrale de 
forme irrégulière d'environ 85 mètres de long x 6 mètres de 
large au sud-ouest de l'intersection du chemin du Clocher et du 
chemin du Vieux-Moulin. 

Québec, le 20 août 1990 

1776 

Le ministre délégué 
aux transports, 

YVON VALLIÈRES 
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LA LAURENTIENNE VIE, COMPAGNIE D'ASSURANCE 
INC. 
THE LAURENTIAN LIFE INSURANCE COMPANY INC. 

Veuillez prendre noie que l'avis de changement de dénomination 
sociale (article 5) de la Loi sur les pouvoirs spéciaux des 
corporations, paru à la Gazette officielle du Québec le 11 août 
1990, partie 1, à la page 3581 du numéro 32 concernant « LA 
LAURENTIENNE VIE. COMPAGNIE D'ASSURANCE INC. cl 
sa version THE LAURENTIAN LIFE INSURANCE COMPANY 
INC. » est nul et de nul effet. 

L'inspecteur général des 
institutions financières. 

JEAN-MARIE BOUCHARD 
1774 2829-6853 

GESTION BRIAN ALLEN INC. 

L'avis no 66133 de la Gazette officielle du Québec, paru le 7 
avril 1990. 122' année, no 14. page 1789, à l'effet que la 
compagnie demanderait à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre, est nul et de nul effet. 

Sherbrooke, le 22 août 1990 

Les procureurs de la compagnie, 
68342 FOURNIER DEMERS 

SOCIÉTÉ COOPÉRATIVE AGRICOLE RÉGIONALE 
ST-CASIMIR 

Dans l'avis du défaut de respecter la proportion des opérations 
effectuées avec ses membres publié le 16 juin 1990 à la page 
2917, le nom de la coopérative aurait dû se lire « SOCIÉTÉ 
COOPÉRATIVE AGRICOLE RÉGIONALE ST-CASIMIR >. au 
lieu de « SOCIÉTÉ COOPÉRATIVE AGRICOLE D E ST-CASI­
MIR ». 
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